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RESUME EXECUTIF
La République du Congo dispose d’un plan national pour l’EPT qu’il met en œuvre depuis 2004. Ce plan définit les axes stratégiques qui prennent  en considération toutes les cibles : enfants, jeunes, adultes, populations vulnérables,  enfants de la rue, et les autochtones.
Mais les actions déclinées dans ce plan ne prennent pas suffisamment en compte les contextes des populations autochtones. Cette situation préoccupe les autorités du système éducatif. Elle est d’autant préoccupante que la plupart des autochtones ne profitent pas assez des structures éducatives mises à la disposition de tous les enfants du pays. D’où la nécessité et l’urgence d’élaborer des approches éducatives qui satisfassent les besoins éducatifs de ces populations. C’est dans cette perspective que le PRAEBASE a retenu dans son programme d’actions, l’élaboration de la stratégie nationale d’éducation des populations autochtones.
Cette stratégie a également l’avantage d’encadrer les interventions dans le domaine de l’éducation de base en faveur des populations autochtones. 

Ce  document de stratégie est élaboré dans un contexte international et national marqué par les faits suivants :

· une prise de conscience mondiale de la nécessité d’offrir, à travers le mouvement EPT, une éducation de qualité à tous les enfants quels que soient leurs origines et leur statut ;

· un engagement mondial à promouvoir le développement des populations autochtones, à commencer par l’offre des services sociaux : éducation, santé.
· un engagement national  pour améliorer les conditions de vie des populations autochtones.

Le processus d’élaboration de ce document a impliqué plusieurs partenaires (structures/individus) ainsi que les populations autochtones dont les contributions ont été recueillies à partir des questionnaires, des interviews et des discussions de groupes.
Des missions d’enquêtes ont été envoyées dans les départements où se concentrent ces autochtones: Sangha ; Likouala ; Lékoumou ; Plateaux. L’analyse des données de ces enquêtes a été réalisée, d’abord au cours des ateliers sectoriels départementaux auxquels ont participé, entre autres, les représentants des populations autochtones, et à Brazzaville à l’occasion d’un atelier de validation technique.
Les populations autochtones sont présentes dans toutes les régions du monde. Malgré leur dispersion géographique, et leurs diversités linguistiques, elles ont une caractéristique commune : elles n’entretiennent pas de relations d’égal à égal avec les autres populations.

Au Congo, les autochtones sont appelés, jusqu’à nouvel ordre, pygmées. On les trouve dans neuf des douze départements que compte le pays : Likouala ; Sangha ; Cuvette Ouest ; Plateaux ; Lékoumou ; Niari ; Pool ; Bouenza et Kouilou.
Il est difficile d’avancer un chiffre exact du nombre des pygmées au COngo, compte tenu des difficultés à les recenser. Il faut se contenter des estimations mais qui varient selon les auteurs. On estime cette population  à 300000 personnes soit 8% de la population du Congo.

Le mode de vie des pygmées se caractérise par les traits suivants: 
· un  attachement à la forêt qui s’explique par diverses raisons : (i) alimentaire car celle- ci fournit la viande de chasse, les chenilles, les végétaux, le miel ;               
(ii) technologique : la forêt fournit des matériaux de construction des huttes, et des plantes médicinales;
· un nomadisme permanent ;

· un faible intérêt pour l’élevage et l’agriculture ;

· une expertise en pharmacopée reconnue et acceptée par les bantous ;

· une méfiance vis-à-vis des bantous, consécutive aux mauvais rapports qu’ils ont avec eux ;

· un manque d’acte d’état civil qui constitue un élément de la nationalité et de la citoyenneté ;

· une envie de certains produits du modernisme : sel, tabac, pagne, fusil, savon.

· Les populations autochtones du Congo  subissent la domination des bantous. Ceux-ci s’arrogent tous les droits sur les pygmées en les étendant sur leurs descendants. Ils s’immixent dans leur vie privée. Les bantous vont jusqu’à marier les filles de leurs « pygmées ».
Sur le plan éducatif, la situation dans les communautés autochtones se caractérise par un taux élevé d’analphabétisme. On observe cependant aujourd’hui des tendances positives dans la scolarisation des enfants. Leur nombre est estimé à 12357  dans l’ensemble des écoles des neuf départements où ils vivent. Mais ce nombre ne représente que 5,89% du total des élèves des départements concernés. Il est donc loin de combler les attentes des autorités nationales.
Mais la plupart de ces inscrits abandonnent précocement les études avant la classe de CE2.
Plusieurs facteurs sont à l’origine de ces phénomènes de non scolarisation et de déscolarisation. Ils peuvent être regroupés en quatre catégories :

· les facteurs structurels : inadéquation de la carte scolaire et du calendrier scolaire ; l’ignorance de la loi scolaire ; les mauvaises pratiques scolaires ;

· les facteurs culturels : méfiance à l’égard de l’école ;  poids de la tradition ; nomadisme des parents ; mariages précoces ;

· facteurs économiques : pauvreté des parents d’élèves ;

· facteurs sociopolitiques : comportements discriminatoires et vexatoires des bantous à l’égard des autochtones ; non implication des autochtones dans les structures de prise de décision au niveau local ; 

La stratégie élaborée prend en compte ces facteurs. Elle se fixe pour objectif  de contribuer  à la promotion de l’éducation de base des populations autochtones du Congo.

.
Cette stratégie prévoit de mener de pair la scolarisation des enfants et l’alphabétisation des adultes.
En ce qui concerne la scolarisation, les axes prioritaires ci- après sont proposés : (i) la prise de nouveaux textes qui intègrent l’enseignement de la culture et l’histoire des pygmées dans les programmes scolaires, interdisent les mauvais traitements à l’égard des pygmées,  créent un programme national de soutien à la scolarisation des enfants pygmées ; (2) l’adaptation de la carte scolaire aux contextes particuliers des pygmées en vue d’améliorer l’offre en éducation ; (3) le renforcement de la formation socio pédagogique et psychologique des enseignants en exercice dans les écoles accueillant les enfants pygmées ; (4) l’adaptation des méthodes de gestion des structures éducatives (inspection, école) pour prendre en compte les nouvelles priorités ;  (5) accorder une place à l’éducation non formelle en mettant l’accent sur deux axes : activités extrascolaires complétant l’éducation donnée en classe et l’éducation qualifiante pour les enfants sur âgés en vue de leur insertion dans le monde du travail ;  (6) le développement d’un programme d’information,éducation et communication en direction des populations bantous et autochtones en vue d’adoption des comportements favorables à la scolarisation des petits pygmées ; (8) l’institution d’un programme national de soutien multiforme aux élèves pygmées ; (9) la mobilisation du partenariat en faveur de la promotion de l’éducation dans les communautés autochtones.  
Le programme d’alphabétisation sera axé sur (i) la fonctionnalité sociale (éducation sanitaire, environnementale, alimentaire, hygiène corporelle, vestimentaire) (ii) la fonctionnalité politique (sensibilisation des populations sur leur destin, leurs droits et devoirs) (iii) la fonctionnalité économique (activités génératrices des revenus). 
INTRODUCTION

Ces dernières années, le monde est marqué par des revendications, de plus en plus nombreuses, de la communauté internationale pour la promotion des populations autochtones. L’éducation en tant que vecteur des connaissances et des valeurs,  est au centre de ces revendications.  

En effet, il ne se passe plus une seule conférence  sur les populations autochtones  sans  qu’il ne soit souligné l’urgence de promouvoir le droit à l’éducation de ces populations.  L’éducation des autochtones devient un thème récurrent de toutes  les réunions, qu’il s’agisse de lutter contre la pauvreté, de préserver l’environnement, d’améliorer la vie dans les villes ou de promouvoir les droits des femmes.  
Cette insistance tient au fait que la plupart des autochtones, sinon tous, n’ont pas accès aux services éducatifs de leur pays, alors que l’éducation est un droit consacré par les instruments internationaux et nationaux parce qu’elle joue un rôle important  dans la libération des hommes et la transformation de la société.

On comprend donc toute l’importance de l’objectif 2  de l’Education Pour Tous, énoncé dans le cadre d’action de Dakar 2000, lequel objectif est pris également en compte dans les Objectifs du Millénaire pour le Développement, qui stipule : « faire en sorte que d’ici à 2015 tous les enfants, en particulier les filles, les enfants en difficulté et ceux qui appartiennent à des minorités ethniques, aient la possibilité d’accéder à un enseignement primaire obligatoire et gratuit de qualité et  de le suivre jusqu’à son terme ». 
En application du cadre d’action de Dakar 2000,  le Congo a élaboré, selon un processus participatif, un plan national  pour  l’EPT qu’il met en œuvre depuis 2004. On note en 2007 que l’exécution de ce plan a permis d’obtenir des résultats significatifs pour l’ensemble du pays, notamment en matière d’expansion de l’enseignement primaire: le taux brut de scolarisation est supérieur à 100% et le taux  net avoisine les 78%.
Mais ces résultats ne  sont que globaux. Ils occultent la réalité car de nombreux  enfants n’ont pas accès aux services éducatifs, particulièrement les enfants vulnérables tels les handicapés, les enfants pygmées. En effet, bien que la loi scolaire consacre le droit à l’éducation à tout enfant vivant sur le territoire congolais, on constate que la  majorité des enfants autochtones ne jouissent pas encore de ce droit. Les statistiques disponibles montrent que par rapport aux effectifs de l’ensemble des écoles primaires du pays, les enfants  autochtones sont faiblement représentés. Pour des raisons diverses, ils ne profitent pas des  services éducatifs mis en place pour tous les enfants du pays. C’est une véritable marginalisation dont il faut rechercher les causes et à laquelle il convient de remédier.

Cette situation  de privation interpelle les pouvoirs publics, les organismes internationaux, les organisations non gouvernementales. On observe aujourd’hui une prise de conscience, au niveau national, qui fait de la scolarisation des enfants autochtones un pari national qu’il faut relever. La création du « comité technique consultatif pour la scolarisation des pygmées », dans le cadre de la mise en œuvre du PRAEBASE, illustre bien l’engagement pris pour relever effectivement ce défi. De plus en plus s’élèvent des voix qui réclament la prise des mesures urgentes pour mettre fin à l’exclusion des structures scolaires des enfants à besoins spécifiques.
Le plan/EPT, qui devrait ’atteindre les objectifs du cadre d’action de Dakar 2000, ne répond pas aux multiples besoins éducatifs des enfants aux besoins spécifiques. Les actions déclinées, quoi que jugées pertinentes pour  l’ensemble des élèves, ne prennent pas suffisamment en compte les contextes tout particuliers de vie des enfants autochtones. D’où la nécessité d’élaborer une stratégie d’éducation qui, tout en complétant les axes stratégiques du plan/EPT, décline de manière particulière des actions adaptées à cette catégorie d’élèves.
Cette stratégie d’éducation des populations autochtones contribuera à donner une réponse satisfaisante au DSRP du Congo qui a retenu en bonne place comme une stratégie d’éducation de base  « le renforcement des capacités du système et l’amélioration de l’offre de l’éducation ».
Le présent document est rédigé dans cette perspective. Il est structuré en dix chapitres.
Dans le chapitre I nous présentons la  République du Congo sous les divers aspects qui la caractérisent: physique, hydrographique, démographique, politique, économique, éducationnel.
Le chapitre II  est consacré à la description du contexte dans lequel a été élaborée la stratégie et qui en justifie l’importance. 
Le chapitre III  fait une revue des déclarations, conventions, conférences et séminaires concernant  la situation des populations autochtones.
Le  chapitre IV est réservé aux clarifications  des concepts qui seront utilisés pour une meilleure compréhension du contenu du document.
Le chapitre V décrit les techniques que nous avons utilisées pour approcher les aspects de l’éducation des populations autochtones sur le terrain.
Le Chapitre VI présente quelques  caractéristiques des populations autochtones du Congo qui constituent notre cible.
Le chapitre VII  présente la  problématique de la scolarisation des enfants autochtones du Congo en montrant les progrès réalisés et les limites à l’expansion de l’enseignement primaire dans les communautés autochtones.
Le chapitre VIII recense les différentes initiatives prises au niveau national et au Cameroun voisin (comme référence), qui contribuent à trouver des réponses  appropriées à cette problématique.
Le chapitre IX  propose des axes stratégiques susceptibles d’accélérer la scolarisation des enfants et l’alphabétisation des populations autochtones du Congo ainsi que le cadre logique et l’estimation des coûts en vue de l’opérationnalisation de la stratégie.
Enfin le document se termine par une conclusion  générale.
CHAPITRE I : PRESENTATION DE LA REPUBLIQUE DU CONGO
Situation, étendue, limites
La République du Congo est un pays de l’Afrique Centrale. Située à cheval sur l’équateur, elle couvre une superficie de 342000 km2. Le Congo est limité au nord par les Républiques du Centrafrique et du Cameroun, à l’est par la République Démocratique du Congo, à l’ouest par la République du Gabon, au sud par l’enclave du  Cabinda (République d’Angola).
La capitale politique  du Congo est Brazzaville. Cette ville est située à la frontière des deux Républiques du Congo, séparée de la ville de Kinshasa, la capitale de la République Démocratique du Congo  par le fleuve Congo dont la traversée ne dure que quelques minutes. Ce qui fait de Brazzaville et Kinshasa les capitales les plus rapprochées du monde. Tandis que la capitale économique, Pointe- Noire, est située au bord de l’Océan Atlantique à quelque cinq cents kilomètres de Brazzaville.
Du fait de ce positionnement, la République du Congo occupe une place stratégique en Afrique Centrale. C’est la principale porte d’entrée et de sortie de cette partie de l’Afrique, d’où il est pays de transit par excellence.
Climat

Le climat du Congo est caractérisé par un régime pluviométrique de type austral. Il est ponctué  par deux grandes saisons : une saison sèche qui s’étend de mai à septembre et une saison des pluies d’octobre à mai. La partie septentrionale connaît l’influence du climat subtropical.
Deux types de végétation se partagent le territoire du Congo : la forêt (60 %)  et la savane (40%).
Relief 
Le territoire du Congo comprend : des zones de plaine (cuvette congolaise ; vallée du Niari ; plaine côtière) ;  des zones de collines et de plateaux et des zones de montagnes de moyenne altitude (Mayombe,  Chaillu, rebord de plateau des cataractes).
Hydrographie
Le réseau hydrographique compte deux principaux  bassins fluviaux : (i) le Congo, constitué de ses affluents (l’Oubangui, l’Alima, la Likouala- Mossaka, la Nkeni, la Léfini, le Djoué, la Sangha, la Likouala aux herbes, la Ndeko, la Loufoulakari), (ii) et le bassin du Kouilou- Niari et ses affluents (la Bouenza, la  Nyanga, la Loutété, la Loudima, la Louessé). Le fleuve Congo est le plus long du monde après l’Amazone.
Population
La population congolaise totale  est estimée à 3551500 habitants dont 50% de jeunes âgés de moins de 15 ans, avec 51 ,7 % de femmes et 48,3% d’hommes. Elle se concentre dans les principales villes (58,4 %). Le milieu rural, du fait de la pauvreté qui le caractérise et l’exode rural, est moins peuplé (41,6%). Mais cette population n’est pas stratifiée.
La densité moyenne est de 10,4 habitants au km2 et le taux annuel de croissance démographique est estimé à 3,2 % au cours des années 1990. 
Economie
L’économie congolaise est faiblement structurée et peu diversifiée. Elle est basée essentiellement sur l’exploitation du pétrole qui représente 51,6% du PIB et  contribue pour 69,5 % aux recettes publiques en 2004. Pendant la même période l’agriculture fait figure de parent pauvre. Elle ne contribue que pour 4,4% en 2000. Cette agriculture est donc incapable de satisfaire les besoins alimentaires du pays qui se voit obligé d’importer pour  près de 100 milliards de FCFA d’aliments chaque année.
Le secteur forestier, important jusqu’en 1973, a été déclassé par le pétrole. Mais la filière bois offre de réelles potentialités pour le pays en raison de la nouvelle politique du congo.
« Le PIB connaît une croissance du fait surtout de la hausse du cours du pétrole. Toutefois , les performances structurelles de l’économie ne sont pas fondamentalement améliorées car celle-ci reste tributaire de quelques produits de rente (pétrole brut et bois) dont la vente, essentiellement à l’état brut,  procure la quasi-totalité des ressources publiques »(ECOM 2005).
Malgré cette croissance du PIB (5,2% en 2006), la moitié de la population congolaise (50,1%) vit dans la pauvreté.
Le pays reste lourdement endetté. Toutefois des efforts importants sont faits par le gouvernement pour réduire cette dette. Pour conjurer cette situation, le gouvernement a mis en œuvre un certain nombre de mesures d’ajustement et a signé un programme avec le FMI au titre de l’accord de confirmation pour une période de 20 mois.
Cadre institutionnel
La République du Congo a été proclamée le 28 septembre 1958 et elle a accédé à l’indépendance le 15 août 1960. Trois ans après,  éclata la révolution populaire,qui instaura un régime marxiste. Le 31 décembre 1969 le Congo devient une république populaire mais  qui prit fin en 1990  à la suite de l’ouverture démocratique enclenchée par la Conférence Nationale Souveraine (25 février- 10 juin 1990). 
De l’indépendance à nos jours, le Congo a connu plusieurs constitutions. La dernière en date remonte à 2002. Celle-ci renforce le pouvoir présidentiel. On trouve trois pouvoirs : exécutif, législatif (qui comprend deux chambres : l’assemblée nationale et le sénat) et le pouvoir judiciaire. . 
Le territoire est subdivisé en douze départements qui se composent de districts, de communes (pour certains départements seulement) et de collectivités locales. Le pouvoir exécutif est représenté au niveau des départements par des préfets nommés par décret présidentiel. Les collectivités locales sont dirigées par des conseils départementaux dont les membres sont élus par les conseillers, élus eux-mêmes au suffrage universel.
La République du Congo a connu trois guerres civiles : en 1959, qui ne dura que trois jours ; en 1993,  suite aux tensions créées par les élections législatives et  en juin 1997. Cette dernière guerre a eu des prolongements en 1998 dans certains départements en opposant les rebelles,  qui s’y étaient installés, aux forces gouvernementales. La guerre du 5 juin 1997 a été la plus meurtrière car elle a provoqué une profonde détérioration des structures du pays.
Le système éducatif
Cadre juridique

Le système éducatif est régi par la loi 25/95 du 17 novembre 1995 modifiant la loi scolaire n°008/90 du 6 septembre 1990 et portant réorganisation du système éducatif en république du Congo qui dispose,entre autres : « tout enfant vivant sur le territoire du Congo a droit, sans discrimination d’origine, de nationalité, de sexe, de croyance, d’opinion ou de fortune à une éducation qui lui assure le plein développement de ses aptitudes intellectuelles, artistiques, morales et physiques ainsi que sa formation civique et professionnelle. La scolarité est obligatoire jusqu’à l’âge de seize ans.
L’enseignement est dispensé dans les établissements publics et privés. Les activités d’enseignement sont civiles. L’enseignement dans les établissements publics et les établissements privés conventionnés respecte toutes les doctrines philosophiques et religieuses. Ces établissements sont tenus de recevoir tous les élèves qui se présentent sans distinction d’origine, de nationalité, de sexe, de croyance ou d’opinion. L’enseignement religieux ne peut pas être dispensé dans les établissements ».
Structure
Le système éducatif se compose de deux structures : le formel et le non formel. 
Le système formel comprend les cycles suivants :
· le préscolaire, d’une durée de trois ans, est assuré dans les centres d’éducation préscolaire. Il n’est pas obligatoire ;
· l’enseignement primaire dure six ans. Il est assuré dans les écoles primaires. La fin du cycle est sanctionnée  par le certificat d’études primaires élémentaires (CEPE) qui est le premier diplôme d’état ;

· l’enseignement secondaire est assuré dans les établissements d’enseignement général et technique et les établissements d’enseignement professionnel ;
· l’enseignement supérieur.
Conformément à la loi scolaire, le non formel comprend l’alphabétisation et l’éducation pour tous.
L’alphabétisation a pour « but principal d’assurer une instruction de base à tout citoyen qui n’a pas pu bénéficier des actions éducatives du système scolaire formel ». Il est pratiqué deux types d’alphabétisation : (i) l’alphabétisation de masse qui « est organisée dans les centres ou foyers d’alphabétisation »; (2) l’alphabétisation fonctionnelle est organisée dans les administrations et entreprises. « Les entreprises et administrations sont responsables de l’alphabétisation de leurs employés ainsi que de leur formation permanente. Les organisations non gouvernementales, les fondations et les associations peuvent contribuer à l’alphabétisation des populations. Le contrôle pédagogique, la confection des documents didactiques et la coordination des activités d’alphabétisation sont du ressort du ministère en charge de l’éducation nationale»
Gestion
Le système éducatif est géré, depuis 2002, par trois ministères : le ministère de l’enseignement supérieur ; le ministère de l’enseignement technique et professionnel et le ministère de l’enseignement primaire et secondaire chargé de l’alphabétisation. C’est ce dernier ministère qui a sous sa tutelle l’éducation de base.
L’éducation de base des personnes avec des besoins spécifiques est assurée par le ministère de la Santé,  des Affaires Sociales et de la Famille.
Le système éducatif est déconcentré en ce qui concerne le MEPSA et le METP. Ces deux sous secteurs sont gérés au niveau des départements par des directions départementales structurées en inspections d’enseignement et établissements scolaires.
L’enseignement primaire  compte  2652 écoles dont 846 dans le secteur privé en 2006. Le secteur privé prend progressivement d’ampleur à partir de 1999. En 2005, la proportion d’élèves scolarisés dans le privé est respectivement :
· préscolaire
: 75% ;

· primaire
: 27% alors qu’il était en dessous de 20% jusqu’en 2002 ;
· collège
: 32% ;

· lycée
: 21%
Les ratios élèves/maître sont élevés dans les centres urbains (environ 106 en 2004). Le nombre de classes pédagogiques n’a pas suivi l’évolution des effectifs scolaires ce qui a entraîné le recours à la double vacation dans les écoles primaires et collèges du pays. 
Dans les zones rurales, le cycle primaire est confronté à deux types de problèmes : l’existence des écoles incomplètes et des classes multigrades, consécutive au déficit du personnel enseignant.

L’enseignement supérieur est assuré exclusivement par l’Université Marien Ngouabi qui compte 11 établissements dont 5 facultés, 3 écoles et 3 instituts. Ces établissements se concentrent à Brazzaville. Mais on observe aujourd’hui l’évolution des tendances. De nombreux  établissements d’enseignement supérieur dans le secteur privé ont vu le jour, mais ils sont encore confrontés à de problèmes d’ordre juridique et structurel.

L’enseignement technique et professionnel est assuré dans 13 lycées, 48 centres des métiers, collèges d’enseignement technique et 11 écoles de formation professionnelle moyenne. Ces établissements se concentrent (60%) dans les principales villes. 
Accès
Le nombre de jeunes en âge d’aller à l’école primaire représente 17,1% de la population totale du pays. Si les tendances actuelles se poursuivent, il y aurait au Congo environ 740000 jeunes en 2015, soit une augmentation de 30% du nombre d’enfants à scolariser par rapport aux effectifs de 2003.
En 2007, la population scolaire du sous-secteur enseignement primaire est de : G : 323363   F : 298339  T : 621702 élèves.
Le taux brut de scolarisation est estimé à 128,3% (ECOM 2005). .Mais ce taux élevé s’explique par les scolarisations précoces et les retards de scolarisation (77% dont 38% imputables à la scolarisation précoce). Le taux d’achèvement au primaire a connu une évolution. Il est de l’ordre de 58% en 2005 et 76% en 2008. Le taux de transition au secondaire est de 67% en 2005 et 72% en 2008.
Le secteur privé connaît une croissance rapide des effectifs au  primaire. De 15,2% en 2000, le pourcentage du privé est passé à 29% des effectifs globaux de ce cycle en 2005. Alors que la moyenne en Afrique francophone est de 15%.
En bref l’accessibilité aux services éducatifs semble favorable. En effet, souligne ECOM « si l’on considère qu’une école située à moins de 30 mètres de marche est accessible, on peut relever que, d’une manière générale les écoles sont largement accessibles aux ménages ». Mais par rapport au milieu de résidence, le taux d’accès aux écoles est moins élevé au milieu rural.
Qualité
La qualité de l’éducation pose d’énormes problèmes. En témoignent le taux élevé de redoublement au primaire (24% en 2004), les taux de rétention (77% en 2005) au primaire ; 70% au collège) et les faibles taux de transition ( 77% du CM2 au collège ; 36% du collège au lycée).
Financement
La dépense budgétaire pour l’éducation représente en moyenne 2,9% du PIB entre 2000 et 2005 avec un maximum de 3,4% en 2001.  Dans la même période la part des dépenses publiques d’éducation dans le budget de l’Etat est en moyenne de 10,3% avec un maximum de 11% en 2004. Ce qui représente un chiffre très faible en comparaison de la moyenne régionale estimée à 22%.
Les dépenses courantes d’éducation sont réparties ainsi :   
· 25,8% pour l’enseignement primaire ;

· 27,5% pour le secondaire (15,4% pour le collège et 12,1% pour le lycée) ;

· 13,2% pour l’enseignement technique et professionnel ;

· 29,8% pour l’enseignement supérieur.

Les ressources de financement de l’éducation   proviennent de (i) l’Etat à partir des ressources propres, des ressources externes (emprunts, dons) ;  (ii) des partenaires techniques et financiers ;  (iii) des communautés, pour l’allocation des enseignants non fonctionnaires, construction des écoles, équipement des salles ;  (iv) des élus, des personnalités ( surtout par des dons, des constructions scolaires) ;  (v) des organisations de la société civile ;  (vi) du secteur privé ; (vii) des ménages (frais de scolarité ; frais de cours de soutien).
Quoiqu’il en soit les dépenses publiques d’éducation sont d’un niveau faible, surtout lorsque, d’une part, on  place la situation du Congo dans une perspective internationale par référence à l’Unesco qui recommande 6% du PIB, et d’autre part on compare le Congo aux pays IDA d’Afrique subsaharienne dont la moyenne est estimée à 3,9%. Le financement de l’éducation pose donc d’énormes problèmes au système.

Cette situation est imputable aux mauvais arbitrages au sein des dépenses courantes de l’Etat.
CHAPITRE II :
CONTEXTE D’ELABORATION DE LA STRATEGIE ET  JUSTIFICATION
Le présent document de stratégie nationale d’éducation des populations autochtones est rédigé dans un contexte marqué par deux faits majeurs, à savoir : (i) la mise en œuvre au niveau mondial et dans les pays de la vision EDUCATION POUR TOUS ;  et (ii) le développement du mouvement de revendications en faveur des populations autochtones, consécutif à la prise de conscience de plus en plus grande pour la promotion des populations autochtones,  se traduisant par la tenue des conférences, la  publication des déclarations, et autres manifestations de sensibilisation et de mobilisation autour des droits des autochtones.
II-1- La vision éducation pour tous
La vision éducation pour tous a pris naissance en 1990 à l’occasion de la tenue,  à JOMTIEN (THAILAND),  de la Conférence Mondiale sur l’Education Pour Tous. Cette conférence représente un moment crucial dans l’histoire de l’éducation tant, d’une part, elle a rassemblé un nombre important de personnes, représentant les gouvernements, les institutions internationales, les syndicats des enseignants, les chercheurs, les spécialistes de l’éducation, les médias, et d’autre part elle a accouché d’une vision nouvelle de l’éducation dite EDUCATION POUR TOUS.
De l’avis général, la Conférence de JOMTIEN est considérée comme un moment ultime de prise de conscience mondiale du rôle que l’éducation devrait jouer dans la société. 
Trois facteurs essentiels ont contribué à provoquer cette prise de conscience : (i) l’émergence d’une approche nouvelle du développement ;  (ii) l’urgence d’appliquer les droits  de l’homme (iii) la mauvaise qualité de l’éducation dans le monde.
II-1-1- L’émergence d’une approche globale du développement

La décennie des Nations Unies du développement culturel (1987-1997) a remis en question les premières stratégies du développement fondées sur la seule croissance quantitative et matérielle. Désormais la notion  du développement doit prendre en compte la dimension culturelle. Cette approche place, donc, l’homme au centre du processus du développement. Ainsi les populations devraient participer à toutes les étapes du développement, de la conception  au partage des retombées en passant par la mise en oeuvre.  Mais cette participation, pour être efficace, requiert des populations un niveau d’alphabétisation durable. D’où l’importance accordée à  l’éducation. Ainsi, l’analphabétisme est considéré comme  un frein au développement qu’il faut lever.

II-1-2- L’urgence de l’application des droits de l’homme

Proclamée en décembre 1948, la déclaration universelle des droits de l’homme, en son article 26 consacré à l’éducation, demeure encore un rêve pour des milliers de personnes. En la  matière, les combats quotidiens menés par les comités de défense des droits de l’homme, les organisations non gouvernementales, les religions et autres institutions des Nations Unies, a fait surgir à la surface les inégalités, les injustices et les inéquités . En effet les statistiques disponibles de l’époque révèlent le faible niveau de jouissance de ce droit :

· 100 millions d’enfants en âge d’aller à l’école ne sont pas scolarisés ;

· 960 millions d’adultes, qui constituent la population active dans la société, ne savent ni lire ni écrire.
Il apparaît l’urgence de faire en sorte que toutes les personnes jouissent du droit à l’éducation dont dépend l’exercice de plusieurs autres droits.
II-1-3- La mauvaise qualité de l’éducation

L’éducation  donnée  aux enfants est jugée  insatisfaisante.  Elle  ne favorise pas leur épanouissement et ne  répond plus à leurs attentes, devenues de plus en plus complexes du fait du développement des sciences et la technologie dans la société. Plutôt on  constate que cette éducation se caractérise par de mauvais résultats des apprentissages et de nombreuses déperditions scolaires (nombreux redoublements, nombreux abandons précoces).

Analysant cette situation, d’une part de privation du droit à l’éducation à une multitude de personnes, et d’autre part de mauvaise qualité de l’éducation, la communauté internationale s’est sentie interpellée et s’est trouvée devant un dilemme : éduquer ou périr ? Elle a pris plutôt l’engagement collectif d’éduquer. L’éducation  devient pour elle, comme l’écrit, KIZERBO (1990),  « plus qu’un défi, c’est une ardente obligation ». Ainsi  la vision Education Pour Tous, représente un immense espoir pour l’humanité. C’est ce qui  explique l’adhésion massive de tous les pays au processus de  mise en œuvre de cet idéal éducatif.
C’est la conjonction de ces facteurs ci –dessus décrits qui a suscité la tenue de la Conférence Mondiale sur l’Education Pour Tous, co organisée par le PNUD, L’ UNICEF, L’ UNESCO, La Banque Mondiale, le FNUAP. Ces institutions seront, par la suite, désignées parrains de l’EPT.
Cette grande  messe mondiale a donné lieu à l’adoption d’une déclaration : « éducation de base pour tous : répondre aux besoins éducatifs fondamentaux ».
Le contenu de cette déclaration, pour l’essentiel tire sa substance de  deux instruments fondamentaux, à savoir : la déclaration universelle des droits de l’homme (1948) et la convention relative aux droits de l’enfant (1989). En témoigne son article 3 qui stipule : 
«... toute personne (enfant, adolescent, adulte) doit pouvoir bénéficier d’une formation conçue pour répondre à ses besoins éducatifs fondamentaux, au sens le plus large et le plus riche du terme, une formation où il s’agit d’apprendre à connaître, à faire, à vivre ensemble et à être. Une formation qui s’attache à exploiter les talents et le potentiel de chaque personne et à  développer la personnalité des apprenants, afin de leur permettre de mener une vie meilleure et de transformer la société dans laquelle ils vivent ».
Dans le cadre du suivi de l’esprit et des objectifs de l’ EPT, cette conférence  a prévu, entre autres mesures, la mise en place des mécanismes de suivi , de sensibilisation et de mobilisation, notamment : le forum mondial , les fora régionaux et les fora nationaux. C’est en application de cette orientation de Jomtien que s’est tenu  à Dakar en avril 2000, le Forum mondial sur L’éducation pour tous.
II-2- Le forum mondial (Dakar 2000)
Le bilan à mis parcours  de l’E PT a révélé la persistance de nombreux obstacles majeurs  à l’atteinte des objectifs énoncés à JOMTIEN. Ainsi à la date butoir de 2000 fixée à JOMTIEN, tous les objectifs de l’E PT n’ont pas été totalement réalisés par les pays, particulièrement les pays d’Afrique et d’Asie. Plusieurs raisons ont été évoquées pour expliquer cette situation, notamment la faiblesse de la volonté politique et le faible niveau de mobilisation des financements.
Vu la pertinence de ces objectifs, le forum de Dakar les a réaffirmés et a adopté un cadre d’action enjoignant les pays à  tenir les engagements  pris à JOMTIEN: « éducation pour tous : tenir nos engagements ».
Le cadre d’action de  Dakar (2000) est  considéré comme l’expression de la  détermination collective de la communauté internationale à agir. On peut y lire : « Les gouvernements ont le devoir de veiller à ce que les buts et objectifs de l’éducation pour tous soient réalisés de façon durable ».
Les gouvernements sont interpellés pour atteindre les six objectifs de l’E PT en 2015 à savoir :

(i) développer et améliorer sous tous leurs aspects la protection et l’éducation de la petite enfance, et notamment des enfants les plus vulnérables et défavorisés ;
(ii)  faire en sorte que d’ici  2015  tous les enfants, notamment les filles, les enfants en difficulté et ceux appartenant à des minorités ethniques, aient la possibilité d’accéder à un enseignement primaire obligatoire et gratuit de qualité et de le suivre jusqu’à son terme ;
(iii)  répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous les adultes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet l’acquisition de connaissances ainsi que de compétences nécessaires dans la vie courante ;
(iv)  améliorer de 50% les niveaux d’alphabétisation des adultes, et notamment des femmes, d’ici à 2015, et assurer à tous les adultes un accès équitable aux programmes d’éducation de base et d’éducation permanente ;
(v)  éliminer les disparités entre les sexes dans l’enseignement primaire et secondaire d’ici à 2005 et instaurer l’égalité dans ce domaine en 2015 en veillant notamment à assurer aux filles un accès équitable et sans restriction à une éducation de base de qualité avec les chances de réussite ; 
(vi) améliorer sous tous ses aspects la qualité de l’éducation dans un souci d’excellence de façon à obtenir pour tous des résultats d’apprentissage reconnus et quantifiables notamment en ce qui concerne la lecture, l’écriture et le calcul et les compétences indispensables dans la vie courante » .
Pour mettre en œuvre ces six objectifs, le cadre d’action de  Dakar 2000 a décliné douze stratégies  dont la suivante que nous exploitons pour notre travail  à savoir: « susciter, aux niveaux national et international, un puissant engagement politique en faveur de l’éducation pour tous, définir des plans d’action nationaux et augmenter sensiblement l’investissement dans l’éducation ». Le Congo, comme bien d’autres pays, s’est  engagé à réaliser cette stratégie. Aussi a-t-il a élaboré, selon un processus participatif, le plan national de l’EPT dont nous présentons ci-dessous les grandes lignes.
II-3- Le plan  du Congo pour l’EPT
Pour le Congo, ce plan est une matérialisation de la volonté politique nationale en vue de  mettre fin aux différents maux qui minent son système éducatif  et en limitent l’efficacité et l’efficience. Au nombre de ces maux on peut citer : (i) l’accès limité aux services éducatifs notamment aux enfants vulnérables et à ceux des minorités ethniques ; (ii) la chute du taux brut de scolarisation suite aux crises sociopolitiques (1993 ;1997). Ce taux est passé de 114,3% en 1996 à 56% en 1999 ;  (iii) l’insuffisance des structures d’accueil surtout dans les centres urbains et la fermeture de nombreuses écoles à l’intérieur du pays faute d’enseignants  (iv) l’existence des classes pléthoriques et des classes multigrades ; (v) la faible efficacité interne de l’éducation qui se traduit  par un fort taux de redoublement (28%) et un faible taux d’achèvement au primaire ;  (vi) les mauvaises conditions d’enseignement/apprentissage ; (vii) le déficit du personnel enseignant ; (viii) la faible couverture du programme d’alphabétisation.
II-3-1- Principes directeurs du plan/ EPT

Le plan national pour  l’E PT a été élaboré en s’appuyant sur six principes directeurs dont certains découlent de la loi 25-95 du 17 novembre 1995 modifiant la loi scolaire n° 008/90 du 6 septembre1990 et portant réorganisation du système éducatif en république du Congo.     
Ces principes sont :           

(i) la diversification et l’amélioration de l’offre de l’éducation ;

(ii) la décentralisation renforcée ;

(iii) le renforcement des partenariats ;

(iv) l’éducation de qualité pour tous (égalité et équité) ;

(v) l’amélioration de l’enseignement dispensé (qualité) ;

(vi) la gestion transparente et efficace (responsabilisation).
Ce plan cible les enfants inscrits dans le système formel (pré primaire, primaire et premier cycle du secondaire), les jeunes précocement déscolarisés, les enfants vulnérables, les minorités ethniques ainsi que les adultes.
II-3-2- Les axes stratégiques du plan/ EPT
Les actions du plan/E PT du Congo  sont déclinées suivant six axes stratégiques :
(i) amélioration de l’équité et l’accès aux différentes formes d’éducation de base et l’acquisition réelle des apprentissages ; 
(ii) amélioration de la qualité et l’efficacité interne de l’éducation à tous les niveaux
(iii) amélioration de la pertinence des contenus et leur adaptation constante aux besoins socioculturels ;

(iv) renforcement du système de collecte des données statistiques et des connaissances des besoins réels du système d’éducation ;

(v) développement et renforcement des capacités de gestion et de mobilisation des ressources en partenariat ;

(vi) décentralisation progressive du système éducatif.
En résumé le plan/EPT du Congo est axé sur l’amélioration de :
· l’accès à l’éducation ;
· la qualité de l’éducation ;
· la couverture de l’alphabétisation ;
· la gestion du système éducatif ;
· la mobilisation du partenariat.
Il convient de souligner que ce plan/EPT  vient combler le vide, en matière de politique éducative, créée  depuis la suppression en 1990 de « l’école du peuple », une politique éducative d’inspiration marxiste. Il faut attendre une nouvelle politique éducative encore en gestation, suite aux recommandations de l’atelier national de refondation de l’éducation du Congo (ANREC, tenu en novembre 2006) dont l’objectif ultime est d’élaborer une politique éducative nationale couvrant tous les secteurs du système éducatif.
Pour mettre en œuvre son  plan/EPT, le Congo recourt à trois approches :
- Faire
: l’Etat réalise certaines actions du plan en en assurant le financement ;
- Faire avec
: l’Etat réalise les actions en partenariat avec d’autres « forces » ;
- Faire faire
: l’Etat fait faire des actions par des partenaires mais en en assurant le contrôle.
C’est en application de la deuxième approche que la République du Congo met en œuvre, en partenariat avec la Banque mondiale, un projet dénommé : Projet  Appui A L’Education De Base (PRAEBASE), le maître  d’ouvrage du présent document de stratégie nationale d’éducation des populations autochtones.
II-3-3-
Le Projet d’Appui à l’Education de Base (PRAEBASE) : une opportunité de mise en œuvre des objectifs du plan/EPT du Congo
Le PRAEBASE fait partie des stratégies d’aide de la Banque Mondiale au Congo. Le processus de son élaboration, qui a duré de longs mois, a mis en collaboration les cadres congolais et les experts de la Banque. 
Ce projet a été conçu et élaboré pour  aider le Congo, d’une part, à atténuer la crise que traverse le secteur de l’éducation à la sortie du conflit de 1997, et d’autre part à jeter en même temps les bases d’un solide programme sectoriel à moyen et à long terme.
Les objectifs de développement du PRAEBASE sont : (i) améliorer l’allocation et la gestion des ressources, la qualité des services de l’éducation ;  (ii) réduire les inégalités dans l’offre d’éducation au niveau scolaire.
Pour atteindre ces objectifs, le projet s’exécute à travers quatre composantes :                     
(i) composante 1 : renforcement des capacités de planification en gestion, en planification de l’éducation et formulation des politiques éducatives. Cette composante vise à court et long terme la gestion décentralisée de l’enseignement primaire et secondaire par le renforcement des capacités du MEPSA (directions centrales) et de ses directions départementales ;
(ii) composante 2 : réhabilitation des infrastructures scolaires et gestion communautaire des écoles. Cette composante a un double objectif, à savoir : remettre en état les locaux scolaires et équiper les écoles qui en ont le plus besoin ; aider au renforcement des structures de gestion scolaire existantes, des organisations de proximité et des administrations locales ;
(iii) composante 3 : amélioration de la qualité de l’éducation et rénovation pédagogique.  Cette composante vise : à consolider et étendre le programme de formation continue des personnels de l’éducation, démarré par le MEPSA avec l’AREPA,  à développer le curriculum et à fournir des manuels scolaires ; 
(iv) composante 4 : appui à la jeunesse déscolarisée et à la scolarisation des jeunes pygmées. Les activités de cette composante consistent : (i) à soutenir la jeunesse déscolarisée en offrant à cette catégorie des jeunes âgés de 14 à 19 ans des possibilités d’éducation et de formation dans un cadre structuré et non structuré en vue de leur insertion socioprofessionnelle ;  (ii) à soutenir la scolarisation des enfants pygmées en s’appuyant sur des expériences existantes (d’où la nécessité de les évaluer).
En ce qui concerne la scolarisation des jeunes pygmées, la composante 4 est chargée, entre autres, de l’élaboration  de la stratégie nationale d’éducation des populations autochtones.
Dans le cadre des interventions en direction des pygmées, à  ce jour le PRAEBASE a réalisé des actions dont voici les principales :
· la fourniture (depuis 2006) des kits scolaires et uniformes scolaires, des paires de sandales aux enfants pygmées. Cette distribution s’est faite progressivement. Pour la phase pilote ont été concernés les enfants pygmées résidant  dans le département du Niari (Kibangou, Makabana, Mayoko, Moutamba, Louvakou).
Après cette phase pilote, l’action s’est étendue aux enfants des départements suivants : Likouala,  Pool, Bouenza, Kouilou, Sangha, Plateaux.
· a  contribution à la promotion de la cause de l’enfant pygmée en participant à des activités de : (i) sensibilisation ( à l’occasion de la journée internationale des populations autochtones le 9 août 2007 au cours de laquelle a été crée le Réseau National des Peuples Autochtones du Congo en sigle RENAPAC) (ii) formation ( séminaire de formation à POKOLA des animateurs d’école de base non formelle sur l’initiative des pères spiritains) (iii) réflexion ( atelier sur l’amélioration des conditions de vie des populations autochtones organisé par le ministère de la santé ,des affaires sociales et de la famille (Brazzaville du 29 novembre au 3 décembre 2007) .
Les acquis du PRAEBASE à prendre en compte dans la stratégie d’éducation des populations autochtones
La mise en œuvre du PRAEBASE a déjà produit une somme importante de leçons dont il faut tenir compte dans l’élaboration de la stratégie nationale d’éducation  de base des pygmées. Celles-ci peuvent être tirées de toutes les composantes du projet.
La composante1 :
Cette composante s’est employée à  installer le système d’information pour la gestion du système. Ce système a permis aujourd’hui de disposer, de manière distincte, des informations sur la scolarisation des enfants pygmées au plan national. En témoigne le questionnaire statistique qui a pris en compte, pour la première fois de l’histoire du système éducatif du Congo, des informations quantitatives sur la scolarisation des enfants pygmées. Ce qui pourra contribuer à éclairer les décisions des autorités scolaires. Cette expérience de  suivi doit être prise en compte dans la stratégie de scolarisation des jeunes pygmées.
Egalement la composante 1 a contribué au renforcement des capacités de supervision des inspections de l’enseignement primaire en les dotant des motos. Les enseignants des écoles fréquentées par les enfants pygmées ont dû bénéficier des visites de leurs inspecteurs. Cette expérience mérite d’être renforcée.
La composante 2 : 
Deux acquis peuvent être capitalisés pour la scolarisation des enfants pygmées. Il s’agit de : (i) la réhabilitation et l’équipement des écoles, contribuant ainsi à améliorer l’accueil dans les écoles bénéficiaires et à renforcer la motivation à les fréquenter; (ii)l’institutionnalisation des comités de gestion et de développement communautaire, en sigle CGDC. C’est un instrument de responsabilisation des communautés dans l’amélioration des écoles qu’il convient de pérenniser.
La composante 3 : 
A travers cette composante le PRAEBASE a formé un nombre important d’enseignants, de directeurs d’écoles et d’inspecteurs de l’enseignement. De même cette composante a fourni des manuels scolaires, des guides pédagogiques pour être distribués gratuitement aux élèves et aux enseignants.
La composante 4 : 
Cette composante a permis au PRAEBASE d’accumuler une expérience en matière de formation qualifiante des jeunes déscolarisés et de soutien aux pygmées. 

Comme on le voit, ces acquis du PRAEBASE méritent d’être pris en compte dans la stratégie nationale d’éducation des pygmées. 

Outre le PRAEBASE, nous nous sommes abreuvés à d’autres sources d’informations que nous regroupons sous la rubrique Cadre de références. 
CHAPITRE III : CADRE DE REFERENCES
Ce cadre de références est constitué d’une part, d’instruments internationaux, nationaux sur les droits de l’homme en général, et sur les droits des populations autochtones en particulier, et d’autre part, d’actes de conférences et séminaires sur la question spécifique des autochtones. Les idées formulées à ces occasions nous paraissent nécessaires pour déterminer les contenus de la stratégie nationale d’éducation des autochtones. Dans ce cadre les textes suivants ont été retenus pour leur pertinence :
III-1- Des instruments internationaux
La déclaration universelle des droits de l’homme (1948)  
Cette déclaration stipule en son article 26  que :

« (…) toute personne a droit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne l’enseignement primaire et fondamental (…) l’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l’amitié entre les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le développement des nations unies pour la paix».
La convention relative aux droits de l’enfant (1989)
Cette convention, adoptée à l’unanimité en 1989 par l’Assemblée Générale des Nations Unies, a fait l’objet d’un sommet mondial des Chefs d’Etats et de gouvernements au cours duquel ces dirigeants ont signé la déclaration  en faveur de la survie, de la protection et du développement de l’enfant. Tout en se référant à la déclaration universelle des droits de l’homme, cette convention déclare que tous les enfants ont des droits quelle que soit leur situation. En conséquence, les pays signataires (y compris le Congo)  « se reconnaissent l’obligation de garantir les droits individuels : aucun enfant n’est plus important qu’un autre et les enfants doivent se voir garantir ces droits sans discrimination aucune ».
La convention assure le droit de tous les enfants à recevoir une éducation sans discrimination aucune, quel qu’en soit le motif. Entre autres, cette convention insiste sur le fait que l’enfant a le droit d’aller à l’école, avoir un nom, une nationalité, d’être protégé de la violence et de l’exploitation des adultes, d’être écouté des adultes et de pouvoir leur dire non, de pouvoir jouer, danser, chanter.
La déclaration de RIO sur l’environnement et le développement (sommet de la planète terre ; Rio, 1992). 
En son principe 22, cette  déclaration  reconnaît l’importance des populations autochtones dans la protection des écosystèmes  et demande aux Etats de leur apporter des soutiens. On peut y lire : 
« ( …) les populations locales  ont un rôle vital à jouer dans la gestion de l’environnement et le développement du fait de leurs connaissances du milieu et de leurs pratiques traditionnelles. Les Etats devraient reconnaître leur identité, leur culture et leurs intérêts, leur accorder tout l’appui nécessaire et leur permettre de participer efficacement à la réalisation d’un développement durable ».
La Conférence des Nations Unies pour les droits de l’homme (Vienne 1993)
Au cours de cette conférence les pays se sont engagés à mettre en place des institutions liées à la promotion et à la protection des droits humains.
La déclaration de Salamanque et le cadre d’action pour les besoins spéciaux (1994) 
Dans son paragraphe 3, cette déclaration souligne que :

« (…) l’école devrait accueillir tous les enfants quelles que soient leurs caractéristiques particulières d’ordre physique, intellectuel, social, affectif, linguistique ou autre. Elle devrait recevoir aussi bien les enfants handicapés que les surdoués, les enfants des rues et ceux qui travaillent, les enfants des populations isolées ou nomades, ceux des minorités linguistiques, ethniques ou culturelles ainsi que les enfants d’autres groupes marginalisés ».   
La  déclaration de Salamanque  s’inscrit dans la vision de l’éducation pour tous et de la lutte contre l’exclusion.
La déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle (2001)
Un des principaux engagements de la déclaration de l’Unesco est de « (…) respecter et protéger les savoirs traditionnels, notamment ceux des populations autochtones, reconnaître l’apport des connaissances traditionnelles en matière de protection de l’environnement et de gestion des ressources naturelles et favoriser des synergies entre la science moderne et les savoirs locaux » (art12 ; 14).
Le programme de la décennie internationale des populations autochtones (1995-2004).  
Cette décennie interpelle la communauté internationale afin de :

 « renforcer la coopération internationale comme moyen de résoudre les problèmes qui se posent aux communautés autochtones sur le plan des droits de l’homme et dans les domaines de l’environnement, du développement, de l’éducation et de la santé ». 
La décennie a eu pour thème «populations autochtones : partenariat dans l’action ».
Pendant cette période de la décennie, a été rédigé le projet de déclaration relative aux droits des populations autochtones.

Quelques années plus tard fut crée le forum permanent des Nations Unies sur les questions autochtones.
III-2- Des instruments nationaux
La constitution congolaise (2002)
La constitution congolaise  consacre : (i) le caractère sacré de la personne humaine, le droit à la vie (art.7) ;  (ii) l’égalité de tous les citoyens devant la loi (art8) ; (iii) le droit à l’éducation, la gratuité de l’enseignement, l’obligation scolaire jusqu’à 16 ans (art 23). 
L’article 23 souligne que :
«le droit à l’éducation est garanti.

l’égal accès à l’enseignement et à la formation professionnelle est garanti.

l enseignement dispensé dans les établissements publics  est gratuit.

la scolarité est obligatoire jusqu’à l’âge de seize ans.

le droit de créer des établissements privés d’enseignement, régis par la loi, est garanti ». 
La loi scolaire
La loi scolaire n° 25/95 du 17 novembre 1995 portant réorganisation du système éducatif en République du Congo s’inspire de la constitution congolaise, particulièrement en son  article 23. Par ailleurs  cette Loi  scolaire accorde de l’importance aux systèmes formel et non formel.
La loi n°10-2003 du 6 février 2003 portant transfert de compétences aux collectivités locales

Cette loi de décentralisation  responsabilise les collectivités locales, en ce qui concerne l’enseignement public, pour :

· la construction, l’équipement, l’entretien, la gestion et la maintenance des installations qui y sont rattachées ;

· la construction ou l’acquisition des logements destinés aux personnels enseignants ;

· la participation à l’acquisition, à la conception ou à la production de matériels didactiques

· la sécurité et le gardiennage des établissements scolaires publics ;

· etc.
Le document de stratégie sur la réduction de la pauvreté
Le Congo dispose d’un DSRP rédigé dans le but d’accéder à l’aide ou aux prêts des institutions financières internationales. Il représente pour le Congo un instrument qui devrait lui permettre de bénéficier des allègements de dette consentis dans le cadre de l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE).

Parmi les axes stratégiques retenus dans le DSRP, nous pouvons mentionner l’axe 3 qui intéresse l’éducation, à savoir : « promotion du développement humain durable et amélioration des conditions de vie ». 
Dans cet axe sont déclinées des actions prioritaires qui intéressent la stratégie nationale d’éducation des populations autochtones, notamment : « restaurer les aides scolaires ; appliquer effectivement les textes relatifs à la gratuité de l’éducation ; construire et réhabiliter les infrastructures scolaires ; renforcer le partenariat ».
III-3- Des conférences
Le forum mondial sur l’éducation pour tous (Dakar 2000)
Nous avons déjà parlé de ce forum plus haut. Le forum de Dakar, mécanisme de suivi de la conférence de Jomtien, met l’accent sur l’éducation pour tous  comme  concept intégrateur. Le cadre d’action adopté à cette occasion réaffirme les objectifs de l’EPT énoncés à Jomtien. 
L’EPT  doit « prendre en compte les besoins des pauvres et des plus défavorisés, notamment des enfants qui travaillent, des populations rurales et nomades isolées, des minorités ethniques et linguistiques (…)». 
En son article 2, le cadre d’action de Dakar 2OOO stipule : 
« faire en sorte que,d’ici à 2015, tous les enfants, en particulier les filles,les enfants en difficulté et ceux qui appartiennent à des minorités ethniques, aient la possibilité d’accéder à un enseignement  primaire obligatoire gratuit, de qualité et de le suivre jusqu’à son terme ». 
Cet objectif a été pris en compte dans les Objectifs du Millénaire pour le Développement.
Le forum international des peuples autochtones d’Afrique Centrale : FIPAC (Impfondo, chef lieu du département de la Likouala, Congo avril 2007)
Tenu à Impfondo, un département du nord du Congo , à haute concentration des populations autochtones, ce forum a regroupé, entre autres, les délégués autochtones des pays suivants : Burundi,  Cameroun, Centrafrique, Congo Brazzaville, Congo Démocratique , Ouganda, Rwanda. Les travaux de cet atelier ont donné lieu à l’élaboration d’un plan d’action  dont l’objectif est d’encadrer les interventions en faveur du développement des communautés autochtones d’Afrique Centrale. L’éducation des populations autochtones y occupe une place de choix. Ce plan a retenu des actions axées sur les programmes scolaires, le soutien de la scolarisation, la sensibilisation des parents, la gratuité de l’éducation. Ce plan sera complété par les plans nationaux.
III-4- Des séminaires
Ces dernières années de nombreux séminaires et forums ont  été organisés en AFRIQUE Centrale et en République du Congo sur la question pygmée. On peut citer, entre autres :
· Le séminaire sous régional sur l’intégration socioéducative des pygmées en AFRIQUE Centrale (Bangui, 26-30 juin 1995). Ce séminaire se situe dans le prolongement de l’atelier sous régional tenu à Brazzaville sur le même thème (11-16 octobre1993) avec l’appui de l’Unesco. Il a dégagé des orientations pour l’alphabétisation des pygmées.
· Atelier de consultation nationale sur l’amélioration de la qualité de vie des peuples autochtones (Brazzaville, 29 novembre- 4 décembre 2007), organisé par le Ministère de la Santé, des affaires sociales et de la famille.
· Atelier, organisé par l’Unicef Congo ( sept 2008),  sur l’amélioration de la qualité de vie des populations autochtones  au cours duquel a été élaboré le Plan d’Action National (2009-2013) dont deux effets retenus, en ce qui concerne l’éducation, sont : (i) d’ici 2013, 50% d’enfants autochtones en âge scolaire bénéficient d’un enseignement primaire de qualité et le suivent jusqu’à son terme ; (2) d’ici 2013, 50% d’enfants et adolescents non scolarisés et déscolarisés bénéficient d’une alphabétisation fonctionnelle indispensable à leur insertion.
Tous ces éléments qui viennent d’être évoqués montrent, d’une part que l’émancipation des pygmées devient une urgence voire un devoir au niveau mondial et à celui du Congo, et d’autre part, qu’il existe maintenant des opportunités qui  garantissent les droits et libertés des pygmées  mais qu’il convient de mettre en application. 
CHAPITRE IV : CLARIFICATIONS DES CONCEPTS
Au cours de l’élaboration de ce document de stratégie nous utiliserons des concepts  liés à l’EPT.  Il nous paraît, donc, nécessaire de les clarifier pour être mieux compris par nos lecteurs.  

Education Pour Tous 

L’Education Pour Tous n’est pas un système éducatif. C’est une vision  vers laquelle tend toute l’humanité à l’horizon  2015. Elle est mise en oeuvre à travers  les six objectifs du cadre d’action de Dakar 2000, déjà rappelés plus haut. L’EPT comporte des  lignes de forces qu’il importe de définir pour mieux agir. Celles-ci découlent, bien sûr,  de ces  six objectifs.
Ce sont :  (i) l’accès universel à l’éducation ;  (ii) l’équité ;  (iii) l’attention portée aux résultats d’apprentissage ;  (iii) la valorisation  de l’environnement dans lequel se déroule l’apprentissage ;  (iv) le renforcement des partenariats ;  (v) l’alphabétisation.
L’accès universel à l’éducation
L’universalisation de l’éducation est la clef de voûte des objectifs de l’éducation pour tous. Cet objectif a toujours polarisé l’attention des décideurs. Il vise l’élimination de l’analphabétisme aussi bien chez les enfants, les jeunes que chez les adultes. C’est pourquoi il a un caractère inclusif, tant du point de vue des formes de l’éducation que de la nature des populations cibles. Les populations autochtones sont donc ciblées par l’EPT 
L’accès universel à l’éducation implique : 
· la réalisation d’un taux de scolarisation de 100% ;
· l’inclusion des populations actuellement exclues notamment les  handicapés, les populations autochtones…
· qu’on fasse en sorte que des ressources (matérielles, financières et humaines) suffisantes soient disponibles et utilisées  efficacement ; 

· que chaque individu reçoive un minimum de scolarité d’une qualité convenable qui lui assurera des chances d’alphabétisation irréversible.
Dans le cas des autochtones, il faut faire en sorte que progressivement tous les enfants aient accès aux services éducatifs, de même que les adultes bénéficient d’une alphabétisation de qualité.
L’équité
L’éducation pour tous, étant inclusive  et démocratique, il faut donner la chance à tous d’apprendre. C’est pourquoi il importe, d’une part de tendre vers la parité égale entre les filles et les garçons, et d’autre part d’éliminer les disparités entre le monde rural et le milieu urbain.
La qualité de l’éducation
L’objectif 6  du cadre d’action de Dakar souligne le fait que le souci de scolariser davantage les enfants « doit s’accompagner d’efforts pour améliorer la qualité des apprentissages si l’on veut que  les enfants soient durablement attirés par l’école, y restent et obtiennent des résultats significatifs en matière d’apprentissage » (commentaires de l’objectif).
La  qualité de l’éducation doit être vue sous les angles interne (promotion, redoublement ; abandon ; rétention ; réussite à l’examen final) et externe (adaptation aux contextes).
Pour garantir l’efficacité de l’enseignement, les décideurs agissent sur les facteurs suivants : (i) la  disponibilité, la qualification et la motivation des enseignants ; (ii) les programmes scolaires; (iii) la motivation des élèves (équipement, santé  et nutrition); (iv) l’environnement éducatif; (v) la bonne gouvernance de l’école; (vi) une évaluation continue des résultats d’apprentissage.
Partenariat
L’éducation pour tous est une vision élargie. L’atteinte de ses six objectifs implique plusieurs partenaires (individus/structures). Les stratégies 2 et 3 insistent  sur la nécessité d’établir et de renforcer les partenariats. Cette insistance se justifie par le caractère complexe de l’éducation qui fait intervenir plusieurs personnes pour l’assurer,  car l’Etat seul ne saurait faire face aux nombreux  besoins éducatifs exprimés par les cibles. L’éducation est une entreprise titanesque. On comprend donc la nécessité de constituer « des partenariats nouveaux et plus actifs (…) à tous les niveaux ».
Ces partenariats  doivent être  diversifiés et conclus :

« (…)  entre les divers sous-secteurs et les diverses formes de l’éducation (…) entre l’éducation et d’autres départements ministériels, notamment ceux du plan, des finances, de la santé, du travail, de la communication et d’autres secteurs sociaux ; partenariat entre l’Etat et les organisations non gouvernementales, le secteur privé, les collectivités locales, les groupes religieux et les familles ».  
Ces partenariats sont aussi à conclure avec l’extérieur. Car  les organismes de financement sont disposés à allouer des ressources importantes à la réalisation des plans nationaux pour l’EPT.
L’efficience du partenariat repose sur les principes suivants :
· la volonté de respecter le point de vue des autres partenaires ;
· la reconnaissance des tâches conjointes et
· le travail conjoint pour mener ces tâches à bien.
Ce partenariat doit être effectif au niveau local. La stratégie n°3 du cadre d’action de Dakar 2000 en décrit le principe de fonctionnement : 
«(…) la participation, surtout au niveau local à travers les partenariats école- communautés, ne doit pas intervenir uniquement pour entériner des décisions ou financer des programmes  d’éducation conçus par l’Etat. C’est à tous les stades de la prise de décision que les gouvernements doivent  mettre en place des instances de dialogue systématique permettant aux citoyens et aux organisations de la société civile de contribuer à la planification, à l’exécution, au suivi et à l’évaluation des activités concernant l’éducation de base » (commentaires de la stratégie).
Le partenariat doit être également établi à l’intérieur de l’école, entre les différents protagonistes de l’école : les enseignants, les parents d’élèves, les élèves, les syndicats des enseignants.
L’alphabétisation
L’alphabétisation a été au cœur des débats tant à la conférence mondiale de Jomtien qu’au forum mondial de Dakar 2000, parce qu’elle représente un défi de l’humanité. De même que les enfants ont droit à l’éducation, de même « tous les adultes ont droit à une éducation de base, à commencer par l’alphabétisation, pour pouvoir fonctionner au sein de l’univers où ils vivent et le transformer (…) ».  L’alphabétisation contribue, pour une part importante à « l’éducation tout au long de la vie, la durabilité des moyens d’existence, la santé, la citoyenneté active et l’amélioration de la qualité de vie des individus, communautés et sociétés » (commentaires de l’art.4 du cadre d’action de Dakar). 
L’alphabétisation concerne ceux qui n’ont pas bénéficié du système conventionnel d’éducation. 

« La population analphabète a en commun de ne pouvoir utiliser et/ou maîtriser le code de la lecture et de l’écriture. Or dans notre société (…) la connaissance et/ou la maîtrise minimales de ce code sont d’une nécessité presque quotidienne. Aussi l’analphabétisme constitue- t –il un handicap sérieux  qui marque la personnalité des personnes analphabètes ».
Il faut distinguer deux types d’analphabétisme : analphabétisme complet avec zéro de connaissance de l’écriture et de la lecture ; l’analphabétisme fonctionnel qui se caractérise par la maîtrise insuffisante de la langue d’usage pour les opérations élémentaires de la vie quotidienne qui ne se passent de l’écriture. C’est pourquoi l’alphabétisation initiale doit être complétée par un programme de post alphabétisation.
L’alphabétisation va au- delà du simple apprentissage de la lecture et l’écriture. Elle doit être conçue comme une contribution à la  libération et à l’épanouissement de l’homme. C’est pourquoi l’alphabétisation doit avoir une visée fonctionnelle. 
La fonctionnalité est plurielle en  alphabétisation. Elle peut être politique, économique, sociale.
La fonctionnalité politique renvoie à la prise de conscience critique sur la réalité sociale pour la transformer. Dans ce cas l’alphabétisation devient un instrument de mutation politique et sociale.
La fonctionnalité économique vise la maîtrise par les populations analphabètes des techniques, des pratiques technologiques  pour améliorer leurs productions.
La fonctionnalité sociale centre les activités d’alphabétisation dans les domaines tels la santé (planification familiale, prévention de la maladie ex VIH/SIDA).  C’est de « l’alphabétisation sanitaire ».
Ce caractère  pluriel de la fonctionnalité fait de l’alphabétisation un instrument de lutte contre la pauvreté.
Ce concept de fonctionnalité entraîne la contextualisation  des contenus d’alphabétisation. Ceux-ci doivent découler de l’analyse des situations- problèmes vécues par les populations cibles. Ainsi le programme d’alphabétisation destiné aux populations pygmées doit revêtir des spécificités.
Le groupe d’âge considéré pour participer au programme d’alphabétisation se situerait au- delà  de  quinze ans. Mais la réalité révèle que certains enfants jusqu’à cet âge ne sont pas scolarisés. Ainsi il faut coupler alphabétisation et ré scolarisation.
CHAPITRE V : APPROCHES METHODOLOGIQUES
Dans ce chapitre nous décrivons le processus et les techniques qui ont conduit à la compilation des matériaux qui ont servi à l’élaboration du document de stratégie.

V-1-
Du processus 
Conformément aux termes de référence définis par le PRAEBASE, notre démarche méthodologique a été structurée en trois étapes :
- Première étape : Brazzaville 

Cette étape s’est déroulée exclusivement à Brazzaville. Elle a duré une vingtaine de jours. Le travail a consisté, à travers l’exploitation des documents, des rapports, les entretiens avec des personnes informées des questions des pygmées, les discussions de groupe informelles, à rechercher des informations sur la politique du gouvernement en matière d’éducation des populations vulnérables, le cadre institutionnel et organisationnel sur la situation des autochtones, les différentes expériences réalisées dans le sens de l’éducation des autochtones.
Cette analyse contextuelle a fourni des éléments qui  ont permis d’élaborer, au cours d’un atelier méthodologique de trois jours qui a réuni 15 personnes, les instruments d’enquête sur le terrain. 
- Deuxième étape: départements de Lékoumou, Sangha, Likouala, Plateaux.

La deuxième étape s’est déroulée essentiellement dans les départements choisis parce qu’ils abritent des populations importantes d’autochtones. 

Il s’agit de : la Lékoumou, Likouala, Sangha et Plateaux.  
A cet effet quatre missions, comprenant deux personnes chacune, ont été envoyées dans les départements précités.  Chaque mission avait reçu mission de recruter sur place deux enquêteurs locaux.
Outre l’administration des questionnaires, les interviews,  les visites d’expériences, les missionnaires ont organisé des ateliers locaux, regroupant au moins une quinzaine de personnes, avec les objectifs suivants :  
· valider les résultats des enquêtes de terrain ;   

· recueillir les opinions des participants sur la problématique de la scolarisation des enfants pygmées 

· et susciter leurs suggestions en vue de l’élaboration de la stratégie nationale d’éducation des populations autochtones.  
Troisième étape : Brazzaville

Cette étape est celle  de la mise en commun des résultats des enquêtes réalisées dans les départements. Cette mise en commun a eu lieu au cours d’un atelier de trois jours organisé à Brazzaville. Quinze personnes y ont participé. 
V-2- Des techniques
Pour la collecte  des données, nous avons recouru aux  techniques ci-après :
· le questionnaire : trois questionnaires ont été rédigés dont un s’adresse aux enseignants des écoles abritant les élèves autochtones; un autre questionnaire concerne les inspecteurs de l’enseignement ; le troisième questionnaire est adressé aux coordonnateurs départementaux de l’alphabétisation. 

· Les interviews : les interviews ont concerné les parents d’élèves autochtones, les personnes ressources informées des questions des autochtones ou ayant participé à une expérience de scolarisation des autochtones, les cadres originaires des communautés autochtones, les représentants des associations des parents d’élèves et des associations des autochtones  et les élèves autochtones.
· L’analyse documentaire  Cette analyse a consisté, d’une part à passer en revue les divers instruments nationaux et internationaux, les actes des séminaires  portant sur la situation des autochtones, et d’autre part, à exploiter les divers rapports sur les expériences de scolarisation et d’alphabétisation des autochtones, les rapports des administrations scolaires.
· Les discussions de groupe : Les discussions de groupe ont eu lieu au cours des quatre ateliers départementaux d’analyse et de validation des enquêtes locales, organisés respectivement à Impfondo (Likouala), à Ouesso (Sangha), à Sibiti (Lékoumou), à Gamboma (Plateaux). Au total soixante personnes ont pris part à ces ateliers à raison de quinze personnes par atelier.
· Les visites des institutions scolaires aux fins de prélever les statistiques des élèves autochtones.

V-3- Difficultés rencontrées
Trois difficultés ont perturbé notre travail :

· le manque de carburant dans la ville de Brazzaville qui a occasionné la suspension des vols pendant près de deux semaines. Ce qui explique le retard avec lequel nous avons mis en route les enquêteurs ;

· l’acompte a été payé une semaine après la date de démarrage des travaux  prévue dans le contrat ;

· les enquêtes ont eu lieu pendant les vacances scolaires ; ce qui n’a pas permis de voir les élèves en situation d’apprentissage. 
Quoiqu’il en soit, nous avons collecté des matériaux qui nous ont permis de connaître les communautés pygmées et d’apprécier la problématique de la scolarisation de leurs enfants

CHAPITRE VI :
QUELQUES CARACTERISTIQUES DES POPULATIONS AUTOCHTONES
 Ces dernières années,la situation des populations autochtones fait l’objet de plusieurs réflexions, des réunions, des publications. La raison tout évidente est leur marginalisation dans les sociétés dont ils sont membres.  
Mais  ces réflexions ont souvent lieu sans les principaux intéressés : on parle d’eux sans eux. 
Plus haut dans le cadre de références, nous avons énuméré quelques grandes rencontres internationales ou nationales au cours desquelles les participants ont mis en exergue les situations frustrantes de privation que vivent les autochtones et ont demandé qu’il y soit mis fin.  Mais dans ce chapitre nous voulons présenter ces populations autochtones, particulièrement celles du Congo.  
VI-1- Les populations autochtones : une réalité mondiale
Les communautés autochtones sont définies comme celles dont les ancêtres sont originaires du sol où elles habitent par opposition au colon, à l’étranger, à l’immigré. Le terme d’autochtone vient du grec ‘ autos’ (soi- même) et ‘ Khthôn’ (terre) et qui signifie «  qui est né sur le territoire où il habite ». Ce terme a pour synonymes : aborigènes ; indigènes ; originaires.   Pour le cas spécifique de l’Amérique, par exemple, les autochtones sont des personnes appartenant à des races occupant déjà le sol américain avant l’arrivée des européens.

On estime à près de 300 millions  d’individus dans le monde appartenant aux communautés  autochtones  mais qui s’expriment dans plusieurs langues (leur nombre dans le monde est estimé à 500 langues). Ces populations autochtones vivent dans  toutes les régions du monde. On les trouve dans les pays suivants : le Bangladesh , la Birmanie, la Chine , l’Inde, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, le Pakistan, les Philippines, le Sri Lanka la Thaïlande, la Bolivie, le Guatemala,  le Pérou , la Nouvelle Guinée, et certains pays d’Europe telle  la Roumanie.
Caractéristiques communes des contextes de vie des autochtones.

Malgré leur dispersion, les communautés autochtones ont quelques caractéristiques communes, notamment :

· l’isolement social ;

· la spécificité culturelle, linguistique ;

· elles n’entretiennent pas de relations d’égal à égal avec les autres populations. Les autochtones « souffrent de la discrimination dans la mesure où ils sont considérés comme étant moins développés et moins avancés que les autres groupes plus dominants de la société. Ils vivent souvent dans des zones inaccessibles, souvent géographiquement isolés et ils souffrent de diverses formes de marginalisation tant politique que sociale. Ils font souvent l’objet de domination et d’exploitation à l’intérieur des structures politiques et économiques qui sont communément conçues pour refléter les intérêts et les activités de la majorité nationale »
VI-2- Les autochtones de l’Afrique Centrale 
En Afrique centrale ces communautés autochtones sont désignées du nom de pygmée.
LUCIEN DEMESSE (1978) présente les pygmées comme étant «l’un des peuples les plus attachants de l’Afrique noire, l’un des moins connus…avec les bochiman, les groupes pygmées sont les plus anciens habitants du continent africain et puisqu’il ne reste plus des descendants des peuples de la préhistoire, de l’homo habilis à l’homo sapiens, ils peuvent être considérés, par un léger abus de langage, comme autochtones ».
PETER rapporte dans son livre « il n ya pas de place pour les sauvages » que dans les temps anciens le pygmée représentait une curiosité. « Les pharaons égyptiens, pour qui les hommes n’étaient qu’un moyen de déployer leur puissance et leur faste, voyaient dans les pygmées une curiosité dont ils se réjouissaient, une variante de la vie, qui leur était étrangère et que pour cela ils estimaient ».
Dans l’antiquité les pygmées étaient considérés comme une divinité. Les Carthaginois les représentaient à la proue de leurs navires pour effrayer leurs ennemis.
Pendant longtemps les pygmées demeuraient pour les Européens des êtres fabuleux. Ils étaient considérés comme des êtres semi humains. Il a fallu attendre les découvertes de l’explorateur SCHWEINFURTH (1868) qui a désigné expressement les pygmées comme des êtres humains. Mais il les tenait pour une race en voie de disparition. On doit aussi à cet explorateur d’avoir inventé le terme de pygmée et de l’avoir introduit dans la littérature européenne en 1873. C’est «au cours d’une exploration dans la région des Grands Lacs, dans l’actuelle province orientale de la République Démocratique du Congo [qu’il] s’est exclamé en rencontrant des populations de taille réduite. Ca y est ! J’ai trouvé les pygmées d’Homère » (cité par Nkoy Elela, Désiré)
Les pygmées vivent retranchés dans les forêts. Ils occupent cette position « depuis la pénétration des tribus bantoues venues du nord, le territoire de leur habitat est très réduit, et leur nombre s’est trouvé fortement décimé. Sous la pression des Noirs de grande taille venus du Soudan, ils ont été refoulés dans les profondeurs des forêts vierges, où ils trouvaient aussi le meilleur abri contre les marchands d’esclaves arabes ».
Le terme pygmée vient du grec ‘ pug- maos’ qui  signifie «  haut d’une coudée ».En Afrique Centrale les pygmées sont éparpillés en petits groupes sur tout le bassin du Congo, de l’Ogooué et de l’Ituri. Ils sont donc présents dans les pays suivants, mais diversement désignés :
Cameroun
:
(i) Baka au sud- est ;  (ii) Gieli au sud ouest ; (iii) Mbenga au sud, frontière avec la République du  Congo ;
Congo
:
(i) Mbenga, Mbenzele,  Baka au nord ;  (ii) Bongo, Babi au sud ; les Tswa au centre
Gabon
:
Bongo au sud- est, frontière avec le Congo.

Congo Démocratique
:
les twa ; les Batoa ;  les Bamone ; les Baka ; etc.
Rwanda ; Ouganda

VI-3- Localisation des populations autochtones au Congo 
En République du Congo, les pygmées habitent dans neuf départements sur les 12 que compte le pays. Il s’agit de:
au nord
: Likouala , Sangha ; 

au nord-ouest
:
la Cuvette ouest ; 

au centre
:
les Plateaux ; 

au sud
:
la Lékoumou ; le Niari ;  le Pool ;  la Bouenza et le Kouilou.
En considération de cette très importante occupation spatiale, le pays devrait compter avec les autochtones pour son développement.

Il est difficile d’avancer des chiffres certains leur nombre. Plusieurs raisons l’expliquent : les conditions dans lesquelles ont été effectués les recensements, leur caractère souvent incomplet, l’absence d’état civil, la mobilité des groupes unitaires. Souvent quand se déroule le recensement général de la population, les pygmées sont retranchés dans leurs campements et villages en forêt et ne se présentent jamais au bureau de recensement. Il faut donc se contenter des estimations mais qui varient selon leurs auteurs. Le PNUD, par exemple, avance que les populations autochtones du Congo représentent 2% de la population totale du pays (plan ONU 2003-2004 pour l’avenir- République du Congo). 
Ce chiffre très bas démontre le caractère minoritaire de ces populations au Congo. EIles  vivent donc dans une société à prédominance Bantoue.

VI-4- Traits caractéristiques des pygmées
VI-4-1- Traits physiques des pygmées
Les pygmées se distinguent de leurs voisins bantou à partir des caractéristiques d’ordre anatomique et physiologique : la taille dont la moyenne est de 1m 50.  LUCIEN DEMESSE les décrit comme des personnes ayant « une certaine résistance à divers facteurs pathologiques locaux (sommeil, paludisme) mais une grande vulnérabilité aux affections cutanées (ulcère, phagédénique, pian (…) ». 
VI-4-2- L’attachement à la forêt
Les pygmées vivent en groupes unitaires, séparés des habitations des bantous, souvent dans des espaces entourés des forêts. Ils sont en effet très familiers de la forêt. Ils en sont les  princes. L’un des indicateurs retenu par Lucien Demesse pour  démontrer cet attachement à la foret est l’aisance avec laquelle le pygmée  y circule : « il suffit pour s’en convaincre, de suivre un babinga à la chasse et d’admirer son aisance à  traverser les fourrés les plus touffus, la souplesse, la rapidité, voire la virtuosité avec lesquelles, tout en marchant, il esquive lianes, épines, racines,  basses branches, embûches de toutes sortes »..
Suite au travail assidu de sensibilisation  mené tous azimuts aussi bien par les autorités officielles, les institutions de la société civile que par le secteur privé, plusieurs communautés des pygmées se sont rapprochées, dans certains départements, des villages des Bantous. Mais ils vivent  à la périphérie de ces localités. Même dans ce cas ils vivent dans des huttes sommaires, construites à toute hâte avec des matériaux périssables.
L’attachement du pygmée à la forêt s’explique  par plusieurs raisons, entre autres, d’ordres économique, technologique. En effet, la forêt représente pour lui une véritable source (i) alimentaire : c’est dans la forêt que se font la chasse qui fournit de la viande dont il raffole, la récolte du miel qui peut procurer de l’argent, la cueillette des végétaux et des fruits, le ramassage des champignons, des insectes, des larves (ii) technologique : la forêt fournit aux pygmées des matériaux qui leur servent pour la construction de leurs huttes.
VI-4-3- Le  nomadisme
Les pygmées sont nomades. Ce qui explique pourquoi ils ne construisent pas des cases,  n’accumulent ni biens fonciers, ni biens matériels ;  car ils sont toujours prêts à quitter leur campement pour en construire un autre quitte à rejoindre le premier un jour. NOEL BALLIF (1992) a vécu cette réalité. Il rapporte dans son livre qu’au lendemain de son arrivée dans un campement de pygmée, juste une nuit,  « le campement se vide. Au signal de moukounzi [le chef] c’est le départ. Le campement est abandonné ».
Le  choix de l’endroit de l’implantation du campement n’est pas fait au hasard. Celui-ci est « soigneusement choisi en fonction du relief, il ne se situe jamais dans un creux ou sur une pente à cause de la pluie. Il est souvent à proximité d’une source ou d’un ruisseau qui coule ici à une centaine de mètres » (Noël Ballif). 
Les raisons de ce nomadisme sont nombreuses et complexes .Elles sont liées à leur mode de vie millénaire. Certains auteurs expliquent cette mobilité par, d’une part la recherche du gibier, et d’autre part la stratégie qui consiste à laisser en jachère certaines parties de la forêt pour y revenir un jour. LUCIEN DEMESSE les évoque: 
« la nécessité de chasser, de déterrer les tubercules, de ramasser des fruits , des champignons,  des larves, des  mollusques , de récolter le miel etc. pour acquérir la nourriture, impose un nomadisme permanent : à poursuivre chaque jour les animaux autour d’un point donné, on épuise assez rapidement le cheptel sauvage de l’endroit, et traquées, troublées dans leur retraite, les bêtes qui ont échappé aux chasseurs s’enfuient au loin , à prélever quotidiennement les produits végétaux et à vider les ruches, on épuise pour un temps les ressources naturelles des environs ». 

PETER abonde dans le même sens : « Quand tout ce qui pouvait être mangé a été consommé aux environs du camp, ils doivent abandonner la place. Le groupe émigre alors vers un autre endroit pourvu de forêts, mais il se meut toujours à l’intérieur de certaines frontières. Les frontières sont connues de tous et sont sévèrement respectées » (cf. ouvrage soviétique cité par PETER). 
VI-4-4- Le manque d’engouement pour les activités agricoles et l’élevage
Le mode de vie du pygmée dépend de la chasse et de la cueillette. La richesse de la forêt fait qu’il ne se soucie pas de stocker les denrées ou d’accumuler les richesses pour la survie.
Cette propension à tout trouver dans la forêt ne  prédispose pas les pygmées à pratiquer l’agriculture et l’élevage. NOEL BALLIF rapporte un témoignage édifiant sur le mépris de l’agriculture. A la proposition qui a été faite par le commandant (l’administrateur) de venir s’installer près des villages  des bantous et y construire des vraies cases en terre et se livrer aux plantations, le chef des pygmées répond : « nous ne voulons pas cultiver la terre. Ce n’est pas un travail pour nous. Komba, notre dieu nous a envoyés dans la forêt pour chasser. La chasse doit être notre seule occupation. Le mondele (le blanc) ne peut nous empêcher de chasser, danser et chanter…voilà ce qui est bon pour nous, les babenzele. Faire des plantations et cultiver la terre, c’est votre affaire, à vous les bilo (les noirs) ». 
Encore moins, le pygmée exerce le commerce, tant l’éternel souci de nourriture l’absorbe pratiquement le jour entier et ne lui laisse pas le temps d’apprendre ce métier.
VI-5-5- La possession  des connaissances avérées et reconnues dans la pharmacopée 

On dit des pygmées qu’ils ont une expertise en pharmacopée. Celle-ci est reconnue et acceptée par les bantous. Ces derniers recourent également à eux pour trouver de solutions à des problèmes de spiritualité.
VI-5-6- Les mauvais rapports avec les bantous
Les rapports entre  les bantous et les pygmées sont fondés sur  des préjugés. Ils fonctionnent sur le registre du  non respect des droits humains. LUCIEN DEMESSE les décrit :  « aujourd’hui les noirs [bantous] maintiennent les babinga dans une situation de dépendance étroite et très contraignante et exigent d’eux des prestations en travail dont le volume augmente sans cesse ;  si bien que le dispositif technico-économique et l’organisation sociale des babinga s’en trouvent radicalement bouleversés et que ces pygmées traversent une crise extrêmement grave ».
Cette domination exercée sur les bantous s’étend jusqu’à l’usurpation des droits des pygmées sur leurs descendants. Ceux-ci  restent  assujettis au maître bantou durant toute leur existence. Ce dernier va jusqu’à marier les filles du pygmée. 
Le pygmée est corvéable à merci. Il travaille pour le chef bantou : divers travaux champêtres, fourniture de viande, de poisson, etc. En échange de ces services rendus on lui donne des vêtements usagés. PETER BAUMANN illustre cette exploitation de l’autochtone par le Bantou en rapportant l’exemple du traitement humiliant réservé au Bochiman après un service rendu : « le convoi de vingt cinq à quarante jours rapportait aux Bochimans au moins une chemise, un pantalon, une couverture de laine bon marché et deux rands en liquide…Pour la plupart c’était le seul revenu de l’année ».
Bref, les Bantous tiennent les pygmées dans un état de quasi esclavage qui va de la réquisition gratuite des services à la réquisition des biens. Ainsi les Bantous s’enrichissent sur leur dos.
Jean Poirier, dans la préface au  livre de Nöel Ballif décrit cette situation frustrante : « les pygmées sont fragilisés dans leur existence physique et culturelle. Plusieurs dangers les menacent dont la source est la même : une aliénation née des pressions des nouveaux pouvoirs et de nouvelles dominations, pouvoirs des autorités politiques et administratives, domination informelle mais réelle des populations noires. Cela dans le contexte de la disparition rapide de leur cadre de vie traditionnel ».  Dans ces conditions, les rapports entre les bantous et les pygmées  ne peuvent être que difficiles car placés sous le règne de la domination des uns par les autres. Ainsi l’enfant pygmée est né dans un monde inégal. Il vit dans sa chair, autour de lui, une discrimination qui le prive de l’essentiel de ses droits.
Le DSRP du Congo a analysé également les rapports pygmées- bantous : «  les groupes minoritaires sont constitués des sociétés anciennes (pygmées), des albinos… victimes de stigmatisation, d’exclusion et de marginalisation sociales.

La cohabitation difficile entre les bantous et les « pygmées » dans la plupart des départements, explique la séparation des habitations…L’ouverture sociale, particulièrement celle des sociétés anciennes vivant à côté des bantous est timide. Elle est entravée par des préjugés, des attitudes et comportements de rejet ».

VI-5-7- La marginalisation de la vie civique, politique et économique
Cette situation de frustration ci-dessus décrite  a produit des conséquences graves aussi bien au niveau des deux communautés (bantou et pygmée), prises globalement, qu’à celui des individus qui la composent.
Imbu de l’orgueil que lui donne sa prétendue supériorité, le bantou tente d’infantiliser le pygmée. Ainsi l’exclut-il de la prise des décisions qui régulent la vie dans le pays.  On relève le peu de souci et d’attention de la part des pouvoirs publics, incarnés par les bantous, d’impliquer le pygmée dans le processus de participation à la vie citoyenne du pays. Du reste cette participation ne saurait être possible « dans la mesure où la culture politique est connectée à la dynamique de la modernité ». Le pygmée est plutôt convié, quand arrivent les élections, à voter  sans qu’il ne sache exactement pourquoi il vote et pour qui il vote, tant il ignore tout, des messages de campagne des candidats et même de leur identité.
Outre cela, le bantou confisque les services auxquels tout le monde devrait avoir accès et en jouir des bienfaits.
Quant au pygmée, il intériorise, à ses dépens, cette discrimination. Il en est touché, bien que donnant l’impression aux observateurs qu’il en est consentant. Il se replie sur lui-même et se méfie de plus en plus de son voisin bantou. C’est pourquoi rejettent-ils  « toutes les propositions  d’intégration qui inhibent leurs propres conceptions des choses ». (MAFOUKILA M. C.). L’’école est prise dans ce sac.
Les pygmées sont marginalisés de la vie économique. En effet leur destin en la matière est loin d’être pris en considération dans les projets de la société de rendement et de consommation qui ne cesse de gagner du terrain.
VI-5-8- L’attrait de certains produits du modernisme

Malgré le rejet de ce qui est étranger, le pygmée est ouvert à certains aspects du modernisme, notamment des produits dont il est friand : « du sel pour manger la viande, du tabac pour la pipe, des bâtons de cigarettes, des machettes pour faire le chemin dans la forêt, de la poudre pour les fusils et des pagnes». Ces dons peuvent amener le pygmée à ouvrir le cœur aux donateurs : « ( …) vous êtes nos amis, nous vous dirons les secrets de nos cœurs » dit un pygmée à Noël Ballif après un don en signe de remerciement.

Dans certaines zones il est observé l’engouement des jeunes pygmées pour la consommation incontrôlée de l’alcool et des drogues (chanvre indien). Ce qui n’est pas sans conséquence dans les campements.
Au total, la situation des pygmées se caractérise par les maux suivants : la servitude ; le déni des droits civils et politiques ; les traitements dégradants et inhumains. 
Les populations pygmées « souffrent de la discrimination dans la mesure où ils sont considérés comme étant moins développés et moins avancés que les autres groupes plus dominants de la société. Ils vivent souvent dans des zones inaccessibles, souvent géographiquement isolés et ils souffrent de diverses formes de marginalisation tant politique que sociale. Ils font souvent l’objet de domination et d’exploitation à l’intérieur des structures politiques et économiques qui sont communément conçues pour refléter les intérêts et les activités de la majorité nationale » (réunion de consultation de la société civile sur les droits des peuples autochtones en République du Congo, Brazzaville du 9 au 12 mai 2006).                           
 Les gouvernements et l’ensemble de leurs partenaires ont donc des responsabilités énormes pour améliorer le statut juridique, économique et social des populations autochtones. Il leur appartient de trouver en urgence des solutions aux  maux ci-dessus énumérés. Mais dans le présent travail nous nous préoccupons de contribuer à relever un défi majeur à savoir l’éducation pour tous les enfants et adultes autochtones.
La priorisation de l’éducation tient au fait que la solution aux  problèmes des pygmées devrait être envisagée d’abord d’un point de vue humanitaire. Il faut commencer par donner aux pygmées une existence digne. C’est là  l’un des rôles de l’éducation.
CHAPITRE VII : 
PROBLEMATIQUE DE LA SCOLARISATION DES  ENFANTS AUTOCHTONES 
VII-1- Situation actuelle de l’éducation dans les communautés pygmées
VII-1-1- Niveau global d’alphabétisation
L’analphabétisme est ancré dans le milieu pygmée. Faute de données exactes sur l’ampleur de ce phénomène, on peut estimer que le taux  d’analphabétisme avoisine 98%.  Les pygmées continuent à éduquer leurs enfants dans le cadre non structuré de l’informel, comme le faisaient aussi les bantous avant l’école coloniale. L’état d’analphabétisme dans lequel  se trouve engluée la majorité des pygmées constitue un véritable obstacle à leur épanouissement dans ce monde moderne où l’écrit occupe une place importante. En effet, l’accès à un niveau de vie acceptable et l’implication dans la vie sociale, politique et économique du pays dépendent du niveau d’alphabétisation et de la formation.

VII-1-2- Situation de la scolarisation des enfants
Dans nos enquêtes, nous avons  cherché à répondre à deux questions fondamentales pour apprécier la demande et l’offre en éducation. La première est de savoir si l’on trouve des élèves autochtones dans les écoles primaires. La  seconde question est de savoir si ces élèves restent longtemps à l’école jusqu’à la fin du processus des six années du primaire.
Dans le premier cas il s’agit des  inscriptions des enfants pygmées à l’école. Dans le cas contraire nous parlons de la non scolarisation.

Dans le deuxième, il s’agit de la rétention des enfants à l’école. Le contraire c’est la déscolarisation.
Nos enquêtes ont révélé l’existence des phénomènes de non scolarisation et de déscolarisation. 

VII-1-2-1- Le phénomène de non scolarisation 
Il y a encore quelques années les pygmées, dans leur ensemble, étaient hostiles à la scolarisation de leurs enfants. Mais ces dernières années on constate une évolution des tendances. La jeune génération va à l’école. On note, en effet, une augmentation du nombre d’enfants autochtones scolarisés par rapport à la situation d’il y a quelques années. Mais faute de suivi le nombre de ces enfants scolarisés n’est pas connu avec exactitude. Les annuaires statistiques de la direction de la planification scolaire  n’en font pas mention. C’est seulement à partir de l’année 2008, grâce au PRAEBASE, qu’on peut avoir une idée assez nette des effectifs des petits pygmées scolarisés. 
Le tableau suivant présente la situation globale de la scolarisation des pygmées sur le territoire national.
Tableau 1
	DEPARTEMENTS
	EFFECTIFS DU DEPARTEMENT
	EFFECTIF DES ELEVES AUTOCHTONES
	POURCENTAGE DES  ELEVES AUTOCHTONES

	
	G
	F
	T
	G
	F
	T
	

	BOUENZA
	26474
	21164
	47638
	1159
	961
	2120
	3,66

	CUVETTE-OUEST
	7842
	6315
	14157
	197
	101
	298
	3,800

	KOUILOU
	7736
	6104
	13840
	30
	21
	51
	0,03

	LEKOUMOU
	8735
	8323
	17058
	1124
	947
	2071
	3,34

	LIKOUALA
	8618
	7685
	16303
	755
	457
	1212
	6,37

	NIARI
	17692
	15545
	33237
	852
	583
	1535
	2,41

	PLATEAUX
	16894
	13716
	30610
	452
	465
	917
	1,54

	POOL
	20202
	17313
	35515
	2064
	2001
	4065
	0,88

	SANGHA
	5033
	4325
	9358
	441
	347
	788
	5,13

	TOTAUX
	119226
	100490
	219716
	7074
	5883
	12357
	5,89


Source  INABASE 2008 données provisoires
Le recensement s’est déroulé au cours l’année scolaire 2008. Il concerne seulement les départements qui abritent les autochtones.
Malgré quelques progrès réalisés, on constate dans ce tableau que la représentation des  enfants autochtones dans  le système éducatif est insignifiante pour l’ensemble des neuf départements où se concentrent les autochtones. A peine 12357 enfants pygmées sont scolarisés sur un effectif total de 219716 élèves  des neuf départements concernés soit 5,89 %. Ce faible pourcentage  démontre que beaucoup d’enfants d’âge scolaire dans les communautés autochtones ne vont pas à l’école.  Il apparaît ici que la demande en éducation est encore faible. Il y a donc un problème important de non scolarisation. Ce qui révèle les limites du travail de sensibilisation mené dans les communautés autochtones par l’Etat, les ONG internationales et nationales, et plusieurs autres intervenants. Cette sensibilisation n’a pas encore déclenché, au niveau des populations autochtones,  l’engouement pour la scolarisation de leurs enfants. Ce phénomène de non scolarisation est considérable et mérite une attention particulière.
VII-1-2-2- Le phénomène de déscolarisation
La plupart des élèves autochtones ne terminent pas leurs études. Ils les interrompent en cours du cursus. Les différents tableaux des pages qui suivent l’illustrent.

Tableau 2 :
Situation de l’école de Béné (2008), école fréquentée exclusivement par les autochtones :  

	NIVEAU
	GARÇON
	FILLES
	TOTAL

	CP1
	14
	08
	22

	CP2
	17
	14
	31

	CE1
	11
	11
	22

	CE2
	12
	08
	20

	CM1
	09
	06
	15

	CM2
	08
	02
	10

	TOTAUX
	71
	49
	120


Source : rapport de fin d’année scolaire 2007 -2008 du directeur de l’école
Dans ce tableau 2, on constate que les effectifs vont décroissant du Cp1 au Cm2.  Il y a plus d’élèves dans les basses classes, alors qu’en classe de cm2 il y a moins d’élèves. Ce qui traduit l’existence de nombreux abandons au cours du cursus.
On constate aussi ces cas d’abandons dans les tableaux suivants :
Tableau 3 :
Ce tableau permet d’apprécier, à titre illustratif, l’ampleur des abandons scolaires par les élèves autochtones, constatés au niveau  de deux départements. Il s’agit des situations observées dans 18 écoles de la circonscription scolaire de Dongou (département de la likouala) et 27 écoles du département de la Lékoumou bénéficiant du programme de soutien de l’IPHD
	NIVEAU
	ECOLES  DE LA LEKOUMOU
	ECOLES  DE DONGOU

	
	F
	G
	Total
	G
	F
	TOTAL

	CP1
	108
	100
	208
	160
	116
	276

	CP2
	70
	83
	153
	98
	58
	156

	CE1
	98
	108
	206
	58
	21
	79

	CE2
	51
	70
	121
	21
	3
	24

	CM1
	13
	35
	48
	2
	0
	2

	CM2
	2
	3
	5
	1
	0
	1

	TOTAUX
	342
	399
	741
	340
	198
	538


Source : statistiques IPHD (Lékoumou 2008) , rapport de l’inspecteur de Dongou 2008
Ce tableau montre que les basses classes sont peuplées, mais les effectifs décroissent au fur à mesure que l’on monte vers les classes finales. Qu’il s’agisse des écoles de Dongou ou de celles de la Lékoumou, on constate que les écarts sont très considérables entre le Cp1 et le Cm2 (275 pour Dongou et 203 élèves pour la Lékoumou). Les classes de Cm2, dans les deux cas, sont désertes. Ceci montre que de nombreux élèves abandonnent les études avant d’avoir acquis une alphabétisation durable et d’obtenir le premier diplôme d’Etat qu’est le certificat d’études primaires élémentaires. Si les mesures ne sont pas prises, ces abandons constitueront de nouvelles sources d’analphabétisme.
Tableau 4 :
Ce tableau souligne le même problème du non achèvement des études. Ici  est présenté le cas de l’alphabétisation des enfants autochtones menée par l’Association des Pères Spiritains au Congo, dans le département de la Likouala.

	LOCALITE OU CTA
	DEBUT D’ANNEE
	2e  TRIMESTRE
	3e  TRIMESTRE
	TOTAL

Fin d’année

	
	G
	F
	T
	F
	G
	T
	F
	G
	T
	

	MBANZA/MOLEMBE (EPENA)
	-68
	52
	12O
	45
	75
	120
	37
	51
	88
	88

	GANGMINA (EPENA)
	76
	44
	120
	44
	76
	120
	15
	36
	51
	51

	MOBANGUI (EPENA)
	36
	12
	48
	12
	36
	48
	02
	33
	35
	35

	CARITAS (IMPFONDO)
	34
	43
	77
	43
	34
	77
	32
	24
	56
	56

	ENYELLE
	67
	29
	96
	29
	67
	96
	13
	40
	53
	53

	THANRY/IPENDZA (DONGOU)
	13
	08
	21
	08
	13
	21
	22
	18
	40
	40

	MOKABI (ENYELLE)
	30
	12
	42
	12
	30
	42
	15
	22
	37
	37

	LOPOLA (ENYELLE)
	25
	11
	36
	11
	25
	36
	11
	24
	35
	35

	WONGO  (BETOU)
	51
	32
	83
	32
	51
	83
	24
	37
	61
	61

	TOTAUX
	400
	243
	643
	236
	407
	533
	171
	285
	456
	456


Source rapport de l’ASPSC 2008
On constate ici un écart considérable (187 apprenants ont disparu en cours de route) entre les effectifs du début du programme (643) et la fin du troisième trimestre (56).
En résumé, les différents tableaux ci- dessus présentés, font apparaître clairement l’existence de deux groupes de problèmes : les problèmes liés à la non scolarisation (tableau 1) ; les problèmes liés à la déscolarisation (tableau 2 ; 3 ; et 4). Les causes qui les produisent sont nombreuses. Il est nécessaire de les connaître pour agir avec efficacité en faveur de l’alphabétisation durable du plus grand nombre d’enfants et d’adultes autochtones. 

VII-2- Les causes de non scolarisation et de déscolarisation
Les causes de non scolarisation et déscolarisation précoce des enfants pygmées sont nombreuses. Elles peuvent être regroupées en quatre catégories : les causes structurelles ; culturelles ; économiques  et sociopolitiques. 
Les causes structurelles

Il s’agit ici des causes liées au déficit de fonctionnement des structures admnistratives par rapport aux besoins particuliers des autochtones. Trois causes majeures ont été soulignées lors des enquêtes : le manque de vulgarisation de la loi scolaire en ce qui concerne le droit à l’éducation ; l’inadéquation de la carte scolaire et du calendrier scolaire ; les mauvaises pratiques pédagogiques.  
 .
Le manque de vulgarisation de la loi scolaire
Le principe selon lequel « nul n’est censé ignorer la loi » n’est pas appliqué chez les pygmées. En effet les parents enquêtés ignorent la loi scolaire qui proclame le droit à l’éducation, et en même temps rend obligatoire la scolarité jusqu’à l’âge de seize ans. Ainsi, non seulement ils ne savent pas qu’il existe une loi qui donne droit à leurs enfants d’étudier gratuitement comme les enfants bantous, mais également ils ignorent qu’ils ont le devoir d’inscrire leurs enfants à l’école.
Ce manque d’information révèle deux carences:
· un déficit de sensibilisation et d’explication des textes à l’endroit des communautés pygmées par les autorités scolaires. « Nul  n’est censé ignorer la loi », ce principe implique  la responsabilité de ceux qui prennent les lois. Ils ne se limiteraient pas à la prise des textes, mais ils devraient aussi les vulgariser, sous tous les aspects, auprès des personnes concernées. Il semble que ce travail de vulgarisation à l’endroit des populations autochtones n’a pas été réalisé. Ce qui justifie pourquoi celles-ci ne sont au courant de rien;

· l’absence des mesures d’application de cette loi scolaire dans la localité. En effet, ce texte  souffre d’un manque d’application par ceux qui sont commis à cette tâche.  

Mais une question se pose pour chercher à savoir comment sont inscrits les élèves autochtones actuels. Les parents autochtones ont avoué, lors des enquêtes, confirmés par les enseignants, que la plupart de leurs enfants  ont été inscrits  par des tiers et non par les parents géniteurs. Il s’agit notamment des enseignants, des organisations caritatives, et d’autres personnes de bonne volonté.     
L’inadéquation de la carte scolaire

Au sujet de l’inadéquation de la carte scolaire deux raisons ont été avancées, à savoir : l’éloignement de l’école du campement et la pénurie des enseignants.

A propos de l’éloignement, un participant à l’atelier d’Impfondo (Likouala)  souligne les difficultés rencontrées par les élèves autochtones: « habitant en forêt pour la plupart d’entre eux, il est pénible pour les parents d’envoyer les enfants à une école qui se trouve loin de leur campement. Ce qui représente un sérieux obstacle. Or la plupart d’écoles sont implantées loin des campements des pygmées ». 

La solution aurait consisté à laisser les enfants dans les localités où existe une école. Mais les parents pygmées ne sont pas disposés à le faire pour deux raisons essentielles : (i) les enfants ne trouvent pas de tuteur dans ces localités; (ii) vivant au jour le jour, il paraît difficile aux pygmées de faire des provisions de plusieurs jours pour leurs enfants qui peuvent vivre séparés d’eux pour des raisons d’études.
La plupart d’enfants qui ont « osé » quitter leurs parents pour vivre dans la localité où est implantée une école finissent par abandonner les études faute de soutien. Tel est le cas de ceux qui sont admis au collège ou au lycée.
Un autre problème évoqué  est le manque d’enseignants,  ayant pour conséquence immédiate la fermeture de certaines écoles de proximité. Par exemple dans le département du Pool, circonscription scolaire de Kindamba, l’école de Loufouri a fermé ses portes depuis 2002, faute d’enseignants, alors qu’elle comptait à cette date- là  soixante douze élèves pygmées sur un effectif total de quatre vingt onze inscrits (questionnaire d’enquête de la DPS).

Il se pose donc véritablement le problème de la carte scolaire. En dépit des efforts fournis par l’Etat dans l’extension des écoles, la carte scolaire actuelle ne semble pas en adéquation avec les besoins éducatifs des pygmées. Ce qui constitue un motif de découragement  pour certains parents qui voudraient bien envoyer leurs enfants à l’école. 

Les mauvaises pratiques scolaires

Les mauvaises pratiques scolaires sont citées parmi les facteurs les plus importants  de déscolarisation précoce des enfants pygmées. Elles se traduisent par : l’inadaptation des programmes scolaires ; le manque de matériel didactique adapté ; les pratiques pédagogiques inadaptées; la non implication dans les associations des parents d’élèves autochtones ; le manque de mesures de suivi de la scolarité des élèves pygmées par les autorités scolaires et administratives; le manque de dispositions réglementaires qui encouragent la scolarisation des autochtones. 

L’inadaptation des programmes scolaires
Les programmes d’enseignement actuels n’intègrent pas les diversités culturelles du pays. Ils ne prennent pas en considération les aspects des connaissances, des technologies  et des modes de vie des communautés autochtones. De même dans les manuels scolaires les pygmées ne sont pas représentés. Les personnages qui y sont présentés, réfèrent exclusivement aux communautés bantoues.
Les coutumes pygmées, même les plus positives, ne sont pas intégrées dans les programmes scolaires. Bien au contraire celles-ci sont tournées en dérision et combattues. Ainsi, les contenus des programmes scolaires reproduisent les stéréotypes négatifs véhiculés par les bantous. Ils renforcent la marginalisation dont est victime l’élève pygmée. En conséquence ce dernier se considère comme un étranger dans son école.

Ainsi, non seulement ces programmes ne répondent pas aux besoins éducatifs des élèves autochtones,  mais aussi ils ne donnent pas la possibilité aux élèves bantous de connaître les réalités des populations autochtones. Ce qui aurait constitué un facteur important d’inclusion scolaire.
Par ailleurs la conception et l’écriture des programmes scolaires relèvent du ministère.  Ceux- ci  sont implantés, sur  tout le territoire national,  par des instructions officielles ministérielles auxquelles doivent obéir tous les enseignants. De ce fait, il n’est pas laissé de place aux initiatives individuelles de modification des enseignants des écoles autochtones, pourtant confrontés à des réalités particulières sur le terrain. Dans ces conditions les élèves pygmées sont condamnés à consommer, sans bien les assimiler, les savoirs étrangers à leur milieu.  Ce qui renforce leur désintérêt de l’école.

Le manque de matériel didactique

Dans la plupart des écoles du Congo, il  manque du matériel didactique collectif et individuel. Exception faite pour les écoles implantées dans les zones d’intervention des projets de coopération. Ces projets équipent souvent les écoles et distribuent des kits scolaires aux élèves.

Dans l’ensemble l’enseignement  est donné de manière abstraite alors que beaucoup de notions enseignées réfèrent aux réalités que les élèves autochtones n’ont jamais vues.

Sur le plan individuel,  la situation n’est guère satisfaisante. Les petits écoliers manquent d’ardoise, de cahiers, de livre de lecture etc. 
Quand le matériel peut exister, celui-ci est souvent inadapté aux contextes des autochtones.

Les pratiques pédagogiques inadaptées

D’une manière générale, les enseignants du Congo accusent de nombreuses lacunes dans l’organisation des situations d’éducation. Ceux exerçant dans les écoles qui accueillent les enfants autochtones éprouvent plus de difficultés. Ils exercent dans des contextes particuliers pour lesquels la formation initiale ne les a pas préparés. Ainsi ces enseignants reproduisent les modèles appris à l’école normale alors qu’ils sont en face des enfants à besoins spécifiques. 
La plupart d’entre eux s’adressent aux élèves autochtones sans tenir compte de ce que ceux-ci vivent dans des contextes différents de ceux des élèves bantous auxquels ils sont habitués. 

Nombre d’enseignants parmi eux ont des difficultés à développer des contacts individuels ou dans le cadre d’une organisation, avec les parents de leurs élèves. Ils s’enferment dans leur rôle de simple transmetteur des savoirs  entre les quatre murs de la classe et n’agissent pas dans le milieu comme agent d’information, d’éducation pour provoquer le changement des comportements. Cette position se vérifie aisément par leur non participation aux activités d’alphabétisation des populations. 

Beaucoup d’enseignants reproduisent dans leurs discours et comportements des stéréotypes négatifs  reflétant la discrimination. C’est ainsi que dans les classes mixtes, on retrouve souvent les élèves pygmées regroupés au fond de la classe. 

La plupart des enseignants des élèves autochtones, sinon tous, s’adressent à ces enfants sans tenir compte des blocages sociologiques et psychologiques qu’ils portent en eux et qui limitent leur épanouissement physique, émotionnel, affectif et intellectuel. Ces enseignants sont, donc, peu préparés à enseigner dans les écoles mixtes ou celles implantées dans les communautés pygmées. Les méthodes qu’ils utilisent sont inadaptées aux contextes dans lesquels ils exercent.
La non implication des parents pygmées dans les APE
La participation des parents d’élèves autochtones aux activités des  Associations des parents d’élèves est quasi inexistante. Un directeur d’une école dans le département de  la Sangha le mentionne:
 « Il est rare de voir les parents pygmées à l’établissement pour le suivi de la scolarité de leurs enfants. Ils ne participent pas aux réunions de l’école ». 
Cette non implication des parents pygmées aux APE est reconnue mais condamnée par les associations des autochtones:
 « Les parents pygmées peuvent bien participer aux activités des associations des parents d’élèves ou des commissions de direction, malheureusement, ils sont influencés par les bantous surtout qu’ils sont difficilement insérés au sein des bureaux des parents d’élèves ou des commissions. Des autochtones ont difficilement des contacts avec les enseignants à cause de l’influence de ces derniers. Ainsi à peine 10% de parents pygmées contrôlent leurs enfants scolarisés » déclare le président de l’APSC. 

Ces propos sont confirmés par le président de l’Association des Parents d’Elèves et Etudiants du Congo (APEEC) du département de la Lékoumou : 
« Non les parents des élèves pygmées ne participent pas aux activités de l’école. Ils n’assistent pas aux réunions de l’école. Ils ne s’intéressent pas à la gestion de l’école. Si par hasard un parent peut être présent à une réunion de l’école, très souvent il est passif. Il ne donne pas son point de vue. Les parents pygmées ne contrôlent pas la fréquentation scolaire de leurs enfants. Ils n’ont pas de contact avec les maîtres ».

Ainsi les parents pygmées se tiennent (ou sont tenus) en marge du fonctionnement des écoles fréquentées par leurs enfants. Cette marginalisation les renforce dans le simple rôle de parent géniteur. Ils ne se sentent donc  pas concernés par le suivi de la scolarité de leurs enfants. 

 Le manque de mesures de suivi de la scolarité des élèves pygmées 

Les inspecteurs et conseillers pédagogiques ont la mission de rendre  des visites aux écoles. Mais au cours de celles-ci ils accordent peu d’attention  à la situation de scolarisation des enfants autochtones. Ce qui se traduit par deux faits : (i) l’absence des réunions de concertation au niveau des inspections portant sur la situation particulière de ces enfants. Bien plus, aucune journée pédagogique n’est organisée sur le sujet ; (ii) l’absence dans les rapports des informations sur  le suivi de la scolarité des enfants autochtones.  

L’absence des données concernant cette catégorie particulière d’élèves dans les annuaires statistiques du ministère, témoigne du faible  niveau actuel de la question des autochtones dans le système d’enseignement.

 Ainsi à tous les niveaux, local et national du système, la scolarisation des enfants pygmées ne semble pas polariser suffisamment l’attention des décideurs.

Le manque de dispositions réglementaires spécifiques encourageant la scolarisation des élèves autochtones
Au niveau global du système, on ne compte aucune disposition réglementaire destinée à encourager la scolarisation des enfants autochtones comme personnes vulnérables. Il n’existe pas de mesures incitatives en faveur de ces élèves. Comme leurs pairs bantous, les  élèves autochtones, de parents très pauvres, font face aux mêmes exigences scolaires: port obligatoire de l’uniforme ; achat des outils d’écoliers, etc.… Exception faite dans les zones d’intervention de l’UNICEF,  PRAEBASE,  l’IPHD, de l’Association des Pères Spiritains au Congo  et autres associations caritatives.  

Les causes culturelles
Il s’agit dans cette catégorie des causes liées aux populations autochtones, c’est-à-dire à leur mode de vie. Dans cette catégorie ont été identifiés les facteurs ci- après : la méfiance à l’égard de l’école ; le nomadisme des parents ;
La méfiance à l’égard de l’école
Le pygmée manifeste une méfiance à l’égard de l’école. Cette attitude participe du comportement général défavorable des autochtones face au modernisme. Mafoukila M.C. souligne cette indifférence:

 «…en matière de santé, d’éducation, des droits civiques, ils ne profitent pas suffisamment des centres médicaux, des écoles et des services administratifs .Beaucoup ne savent ni pourquoi ils sont là, ni comment ils fonctionnent, ni comment s’en servir pour satisfaire les besoins personnels ou communautaires » .
L’école étant un élément du modernisme, les pygmées  s’en méfient et la rejettent. Cette méfiance se justifie par les faits suivants: 
i. les pygmées ont développé des pratiques traditionnelles d’éducation de leurs enfants qu’ils ne voudraient pas voir disparaître et qu’ils n’accepteraient pas d’abandonner. L’école moderne transmet à leurs enfants une civilisation qui n’est pas la leur et les éduque selon les us et  coutumes contraires aux leurs. Cette institution est donc soupçonnée de déraciner leurs enfants. Aussi la rejettent- ils. Cette attitude  rappelle, à bien d’égards, celle affichée  par les bantous  au moment de l’implantation des premières écoles coloniales au Congo ;
ii. cette méfiance est consécutive à l’attitude générale de non confiance que les autochtones ont en face des bantous.  En effet l’école est perçue comme un instrument de domination aux mains des bantous qui manifestent des comportements de mépris à leur égard. Ainsi la communauté bantoue peut être considérée comme un des nombreux freins à la scolarisation des jeunes pygmées ;
iii. le manque d’information sur les finalités de l’école et les bénéfices qu’elle donne à terme pour le développement de la communauté et l’épanouissement des individus ;
iv. les pygmées trouvent trop longue la durée de la scolarité. Le long séjour à l’école tranche avec le mode de vie de ces sociétés chasseurs- cueilleurs  qui ne se soucient pas de stocker  des denrées ou d’accumuler des richesses pour garantir leur survie. Ils vivent dans l’immédiat.  TOTO dit à ce propos que « les pygmées comparent l’école à une plantation de caféier où il faut attendre longtemps pour récolter les fruits alors que la chasse vous donne à manger tout de suite ». Quoi qu’il en soit, pour le pygmée, l’enfant doit produire, c’est- à dire, aller à la chasse, récolter le miel, chercher les chenilles, pour contribuer à la survie du groupe unitaire auquel il appartient ;
v. Il manque dans les communautés autochtones des modèles de réussite à partir de l’école, qui pourraient stimuler les jeunes et susciter chez eux  des vocations pour les études ;
vi. les parents sous estiment les atouts de leurs enfants.  Cette attitude de doute est symptomatique du complexe d’infériorité dont souffrent ces parents. Le bantou étant jugé supérieur, ce qu’il fait,  ne saurait être accessible aux enfants autochtones :: « Les pygmées ont toujours pensé que leurs enfants ne peuvent pas réussir. Ils font de l’école un mythe. Aussi préfèrent-ils  les envoyer à la chasse» (TOTO).
Toutes ces raisons expliquent l’échec de plusieurs tentatives de scolarisation décidées par les autorités du pays. La plus importante remonte à 1963, lorsque le Président de la République du Congo nouvellement indépendante, prit des mesures d’intégration des pygmées dans les villages des bantous. TOTO  évoque, à propos, ses souvenirs : 
« A cette année-là, le Président YOULOU avait décidé de la sortie des forêts des pygmées. Ainsi nous sommes sortis de la forêt. Un enseignant répondant aux noms de Henri KOURTA décide que tous les enfants devraient aller à l’école au titre de l’année scolaire 1963-1964. Nous étions très nombreux à l’école et les enfants pygmées étaient majoritaires dans cette école. Mais quelques jours après, tous mes collègues avaient fui y compris les enfants de mon oncle. Ce dernier reprocha à sa sœur, ma mère, de me laisser aller à l’école. Je repars au village, dit-il, avec mes enfants qui doivent aller manger de la viande ».
Ainsi ceux des enfants pygmées ayant résisté à la tentative de désertion sont exceptionnels ou ont bénéficié des circonstances particulièrement favorables. TOTO est de ceux-là:
« mon père était infirme il ne pouvait donc pas m’amener à la chasse. Déjà moi-même j’étais un grand chicard jusqu’aux fesses ce qui me handicapait pour aller à la chasse .Une circonstance favorable est que ma maman était la première femme pygmée de la localité à être convertie à l’ ARMEE du SALUT. Là –bas, elle voyait une personne lire avec aisance la bible. Cela l’avait stimulée. Elle s’est dit qu’il faut que mon enfant sache lire aussi la bible pour qu’il me traduise la parole de Dieu. C’est ainsi qu’elle pesa de tout son poids pour me garder à l’école ».
Le nomadisme des parents

Les pygmées dépendent des largesses de la nature. A cet effet ils fonctionnent selon un calendrier d’activités qui nécessitent leurs déplacements périodiques en forêt. Par exemple, dans le département de la Sangha, les pygmées sont absents des villages au cours des mois de janvier,  février, mars, juillet, août, septembre. A chaque période correspondent des activités de production selon les largesses de la nature :

Janvier, février, mars : période de pêche et de chasse ;

Juillet, août, septembre : période de cueillette des fruits, des chenilles et de la chasse.

Ainsi les pygmées de ce département ne peuvent vivre au village que pendant trois mois (avril, mai, juin). L’enfant est obligé d’interrompre momentanément ses études pour participer à ces activités productrices nécessaires à la survie de son groupe unitaire.

Le calendrier scolaire, qui exige la sédentarisation des élèves, est donc en déphasage avec celui de la communauté pygmée.

Pourtant les enfants pygmées ne manquent pas d’aptitude à l’école. « Ils peuvent assimiler convenablement les cours. Certains font même des meilleurs résultats par rapport aux enfants bantous.  Mais c’est la coupure momentanée qui ralentit leur intelligence » a dit un enseignant de la Likouala.
Les mariages précoces
Les mariages précoces sont courants chez les pygmées. TOTO en parle : «les filles pygmées connaissent les hommes à partir de 9 ans. Elles sont violées dans la  forêt. Elles ne sont pas déviergées par consensus mais par viol ». Les mariages sont conclus très tôt. Souvent les parents épousent des femmes pour leurs enfants. « On m’avait épousé une femme alors que j’étais encore en classe de 6e ».

Le mariage est utilisé comme une astuce pour démotiver les enfants de suivre les études en vue de  les fixer dans le campement. L’Observatoire Congolais des Droits de l’homme (OCDH) rapporte, à propos, le cas d’un jeune pygmée en classe de 4e dans un collège au chef lieu du district, qui subit des pressions de ses parents  pour abandonner les études afin de repartir au village vivre en compagnie d’une femme qu’ils lui ont épousée: 
« Blaise Dibada, un jeune pygmée, élève au collège en classe de 4eme affirme que c’est avec les fruits de la chasse qu’il supporte personnellement ses frais scolaires. Ses parents lui font  des pressions multiples pour l’inciter à abandonner ses études. C’est ainsi qu’ils ont doté une femme pour lui, à son insu, et l’ont obligé à l’accepter comme épouse en lui donnant également une case ».  

Les causes sociopolitiques
Dans cette catégorie nous avons classé les causes liées au statut juridique et social de l’élève pygmée dans la société. Le fait le plus important est la manifestation des comportements discriminatoires et vexatoires des élèves bantous à l’égard des jeunes pygmées.
A l’école, les élèves pygmées sont victimes des comportements discriminatoires et vexatoires de la part de leurs collègues bantous. Ils sont repoussés par eux aux motifs qu’ils sont sales, mal habillés et qu’ils dégagent de leurs corps des odeurs nauséabondes.
En classe on enregistre beaucoup de comportements inamicaux des élèves bantous : ils refusent de s’asseoir sur le même banc que leurs collègues pygmées. Dans la cour de l’école on constate le même phénomène de discrimination. Les deux groupes d’élèves vivent séparés : les pygmées se retrouvent entre eux et ne participent pas aux activités récréatives collectives. Il en est de même des bantous qui ne jouent qu’entre eux.
Le père DHELLEMMES, cité par Mafoukila, relate une expérience qu’il a vécue en 1963, illustrant l’effet négatif du comportement discriminatoire des élèves Bantous : «… tant que des élèves( pygmées) étaient nombreux dans les grandes classes, tout se passait assez bien. Mais, dès le départ des aînés, les brimades entre enfants commençaient. Les enfants bantous en direction des pygmées…Devant ce tableau  critique, les réactions des enfants pygmées ne se faisaient plus attendre. Ils ne venaient plus à l’école. Ils désertaient la classe […] Ils préféraient courir en forêt, chasser les oiseaux. Ils reviennent un jour aux environs du village et réapparaissent aussi subtilement qu’ils ont disparu ».

Le président du RENAPAC témoigne de l’existence de ces mauvais rapports:
« Les enfants bantous ne laissent pas respirer les enfants pygmées surtout si ces derniers sont intelligents en classe. Les enfants bantous n’acceptent pas d’être déclassés par les enfants pygmées. Les enfants bantous, par jalousie, organisent des battues des enfants pygmées qui réussissent à bien faire les devoirs alors que les enfants  bantous n’ont pas réussi à les faire. Mais les enfants pygmées ne réagissent pas, ils préfèrent fuir. En classe les enfants bantous n’acceptent pas de s’asseoir sur le même banc que le pygmée. Il faut avoir une  tête de mule  pour revenir toujours à l’école ».
L’absence de texte particulier interdisant les mauvais traitements à l’égard des autochtones ne favorise pas l’amélioration de ces rapports. En effet les règlements d’ordre intérieur des écoles ne semblent pas rigoureux pour lutter contre les stéréotypes négatifs, les dénis des droits, la ségrégation, les mauvais regards des bantous, les railleries dont les élèves pygmées sont l’objet et les paroles vexatoires qui leur sont adressées.

Au courant de ces comportements discriminatoires, les parents pygmées sont réticents à envoyer leurs enfants à l’école ou de les laisser continuer les études. Par exemple au village Etsiana (district de Gamboma), les enfants pygmées refusent d’aller à l’école d’Elion, à quelque un kilomètre, par peur de représailles de la part des élèves bantous.
Les causes économiques
Les causes économiques se résument dans l’état de paupérisation des parents pygmées.
Au Congo la scolarisation induit de nombreuses  dépenses liées à l’achat perpétuel des outils d’écoliers, aux allocations des enseignants bénévoles (les écoles manquant d’enseignants fonctionnaires), aux cotisations scolaires. C’est une situation qui ne satisfait guère. De l’avis général des associations des parents d’élèves du Congo, les charges scolaires pèsent trop sur  les parents qui, d’ailleurs,  s’en plaignent. Ces plaintes se justifient par l’état de paupérisation générale  dans lequel vivent les populations congolaises comme le montre l’Enquête Congolaise sur les Ménages (ECOM) : plus de la moitié de la population congolaise  vit en dessous du seuil de pauvreté. Les parents d’élèves sont donc pauvres, les pygmées le sont plus. 
En effet les pygmées vivent dans une extrême pauvreté.  Désiré NKOY ELELA, dans une étude menée sur les autochtones de la République Démocratique du Congo, du reste confrontés aux difficultés semblables à celles que connaissent les pygmées de la république du Congo, écrit à propos : 

 
« Il est de notoriété publique que les pygmées vivent dans un dénuement le plus complet. Leur situation peut être considérée comme le seuil de la pauvreté. En plus de l’absence des moyens de production, les quelques rares pygmées qui se livrent à des activités lucratives sont confrontés au refus des autres de rétribuer correctement leur travail ». 
Leurs produits de chasse et de récolte, sont vendus à de vils prix aux bantous (qui en fixent le prix à la place du vendeur), et ne leur rapportent pas suffisamment d’argent pouvant leur permettre de faire face aux dépenses récurrentes  de la scolarité des enfants.
De nombreux témoignages montrent à quel point la pauvreté des parents autochtones a des effets pervers sur la scolarité de leurs enfants. Nous en avons retenu les suivants : 
L’inspecteur de l’enseignement primaire d’Impfondo déclare que: 
« Les droits scolaires retardent la scolarisation des enfants pygmées. Une fois scolarisés, ces enfants sont abandonnés à  eux-mêmes à cause de la pauvreté des parents. Ils obtiennent difficilement des outils d’écoliers et arrivent crasseux à l’école. Quand par exemple le cahier est fini, ils n’ont plus la possibilité d’en avoir un autre. Ils sont obligés de fuir l’école. Quand le stylo est fini, l’enfant peut faire facilement un mois sans venir à l’école si l’enseignant ne vient pas à son aide. L’enfant qui, au départ aime l’école, est obligé d’accompagner les parents en forêt pour cueillir des koko (légumes) ou dégousser l’arachide qu’il peut vendre ». 
L’OCDH rapporte un cas d’abandons scolaires, enregistré dans le département du Niari, du fait de la pauvreté des parents :
 « les pygmées de Souangui, Dounguila et Nyanga Paysannat n’envoient plus leurs enfants à l’école, faute de moyens financiers car l’école du village dirigée par les vacataires [en fait volontaires de l’enseignement non rétribués par l’Etat] nécessite des contributions financières supplémentaires des parents. Aujourd’hui la scolarisation des enfants pygmées amorcée à partir de 1980 dans ces localités n’est plus qu’un souvenir dans ces localités du Niari ».
L’inspecteur SAH, chef de la circonscription scolaire de Gamboma  2  (district de Gamboma, département des Plateaux) souligne la dimension de la faim : 
 «  Les études des élèves pygmées sont perturbées du fait de la faim. Les élèves sont réguliers quand arrivent les vivres PAM. Ils se désintéressent de l’école à cause de la faim. C’est pourquoi ils préfèrent aller à la forêt pour cueillir des KoKo qu’ils vendent pour avoir des sous et acheter de quoi manger ».
Ainsi le contexte de pauvreté dans lequel évolue l’enfant pygmée prive ce dernier de plusieurs droits, notamment le droit à l’éducation d qualité.    
CHAPITRE VIII :
QUELQUES  REPONSES  DEJA  APPORTEES A LA PROBLEMATIQUE D’EDUCATION : REGARDS SUR LES INITIATIVES DE SCOLARISATION ET D’ALPHABETISATION
Dans ce chapitre nous évoquons quelques initiatives prises au niveau du pays pour contribuer à la promotion de l’éducation des populations pygmées du Congo. Ces interventions couvrent plusieurs domaines notamment : la loi, la carte scolaire, l’assistance sociale et sanitaire, l’appui logistique à la scolarisation. Les principaux intervenants sont l’Etat et ses partenaires multilatéraux, les organisations non gouvernementales et les confessions religieuses.  

VIII-1- Les interventions de l’Etat et ses partenaires multilatéraux
Dans ce cadre on peut citer :
- la création d’un cadre national approprié pour améliorer l’offre en éducation
A travers la loi scolaire, l’Etat  a créé un cadre juridique qui garantit le droit à l’éducation à tous les enfants congolais, et la gratuité scolaire. Ainsi, conformément à cette loi, les enfants des communautés autochtones ont un accès libre aux structures scolaires du pays. 
De même l’Etat a créé davantage d’écoles sur le territoire national et recrute des enseignants pour pourvoir ces écoles en vue de donner la chance à tous les enfants, sans distinction, d’aller à l’école.
- la création des écoles de proximité pour enfants pygmées
On peut noter deux initiatives : la création de l’école de BENE (district de Gamboma) et l’école Intégration à NGO.
L’école de BENE est située à quelque trois kilomètres de Gamboma centre (district de Gamboma, département des Plateaux) dans un village exclusivement habité par les TSWA (pygmée). Ce village compte 373 habitants. L’école primaire  compte au total 123 élèves tous pygmées.
Les cours sont dispensés par trois enseignants dont un fonctionnaire bantou et deux bénévoles autochtones ressortissants du village. Dans cette école, il n’est pas perçu de cotisations scolaires. Cependant les parents doivent supporter les frais d’inscriptions aux examens d’Etat (CEPE et Concours d’entrée en 6è).
Les élèves reçoivent des manuels scolaires de l’Etat.  Mais la scolarisation est soutenue,  pour l’essentiel,  par le PAM (distribution des vivres),  l’Unicef (distribution des kits scolaires ; vaccination), et la coopération Norvégienne.

Mais la fréquentation scolaire est quelque peu perturbée par deux phénomènes : (i) les activités d’ordre économique, telles la recherche des chenilles, la cueillette des champignons et des légumes (koko) ;  (ii) le système de gardiennage : les parents qui vont au champ, laissent la garde des enfants à leurs frères et sœurs,  élèves de l’école. Mais ce phénomène tend à disparaître grâce aux efforts des enseignants bénévoles autochtones.
Il est à noter que les abandons scolaires sont fréquents. (cf tableau 2).
Quant à l’école Intégration, elle est située dans un quartier de Ngo centre. Mais cette expérience a tourné court. L’école est récupérée par l’inspection pour y accueillir tous les élèves du secteur public de la ville parce qu’une école a été rétrocédée à l’église catholique. Depuis lors beaucoup d’élèves pygmées ne viennent plus à l’école par peur des discriminations des bantous.  

- l’assistance sociale et sanitaire
Cette assistance a pour objectif de contribuer à l’amélioration des conditions de vie des enfants pygmées. Elle s’est réalisée avec l’appui de l’Unicef. Cette action a consisté à développer des campagnes de vaccination, établir des actes de naissance pour les enfants, fournir des soins médicaux gratuits aux élèves.
Dans le cadre de cette assistance, on peut noter l’appui à la création du RENAPAC, qui vient de se doter d’un programme d’action, à la faveur d’un atelier tenu en septembre 2008 dans le cadre du programme de coopération Congo- Unicef. 

L’appui logistique à la scolarisation

Cet appui a un double objectif : améliorer les conditions d’apprentissage des élèves autochtones et soulager les charges des parents démunis en vue de favoriser les inscriptions scolaires de leurs enfants et leur maintien à l’école. Le PRAEBASE et le programme de coopération CONGO- UNICEF ont fourni l’essentiel de ces conditions notamment : la distribution des kits scolaires, des manuels ; la réhabilitation et l’équipement des structures scolaires. 
VIII-2- Les interventions de l’IPHD
Dans le registre des ONG on retient l’expérience de l’IPHD.
L’IPHD, une ONG Américaine installée au Congo suite aux crises sociopolitiques des années 1990,  a conçu et met en œuvre un programme d’appui à la scolarisation des enfants pygmées dans le département de la  Lékoumou. Vingt et huit écoles avaient bénéficié de ce programme au titre de l’année scolaire 2004-2005. Ce programme vise les objectifs  spécifiques suivants : (i) accroître le taux annuel de scolarisation des enfants pygmées de 25% ; (ii) améliorer la fréquentation annuelle des élèves pygmées de 50% ; (iii) réduire le taux d’abandon des élèves pygmées à 50%.
Les activités  développées par l’IPHD sont : 

(i) un appui alimentaire pendant la période scolaire dans les écoles touchées par le projet (une distribution quotidienne des repas préparés à l’école pour tous les élèves bantous et pygmées présents à l’école) ;
(ii)  une dotation  en fournitures scolaires à chaque enfant pygmée composée d’une ardoise, de cahiers, de stylos, d’un crayon, d’une règle et de la craie ;
(iii) une dotation en sandales et tenues scolaires ;
(iv) une dotation hebdomadaire en savon pour chaque élève;
(v) une dotation en manuels dans les écoles concernées ;
(vi) l’administration des soins médicaux gratuits à tous les enfants malades (bantous et pygmées) présents à l’école.

Cette expérience a le mérite de (i) réaliser un programme de soutien à la  scolarisation des enfants pygmées et bantous  dans des établissements mixtes ; (ii) d’assurer un suivi régulier des élèves (iii) et de multiplier les contacts avec les communautés pygmées. 

Les résultats obtenus sont :

1- 1300 élèves pygmées sont inscrits dans les écoles couvertes par le projet;
2- Le taux moyen de fréquentation effective dans ces écoles est à plus de 90% par rapport à l’année scolaire 2004-2005 ;
3- 90% de ces élèves participent aux examens de fin d’année ;
4- Le taux d’abandon est à moins de 50% ;
5- 90% des enfants inscrits passent en classe supérieure.
VIII-3- Les interventions des confessions religieuses
On note particulièrement les interventions de l’Eglise Catholique à travers  Caritas et  l’Association des Pères Spiritains au Congo.  
CARITAS  assure le relais du PRAEBASE dans certains départements. Cette ONG religieuse réalise ce relais à travers trois stratégies : 

· la  distribution des kits scolaires aux enfants pygmées et parfois bantous;

· le marketing social à l’endroit des parents pygmées et des communautés bantoues. Ce marketing se fonde sur des activités de communication visant le changement des comportements aussi bien des bantous que des pygmées pour les rendre favorables à la cohabitation et à la scolarisation des petits pygmées. Ce marketing social est mené par des relais communautaires choisis parmi des personnes acquises, conscientes. L’objectif du marketing social est le maintien des élèves à l’école.

· le suivi du parcours scolaire des élèves à partir duquel les problèmes de scolarisation sont détectés en vue d’une prise de mesures. C’est dans ce cadre que CARITAS a organisé un atelier de renforcement des capacités des enseignants sur le thème de l’éducation intégratrice.
Dans le cadre du relais, Caritas a distribué, au compte du PRAEBASE, 3740 kits scolaires dans les départements ciblés par ce projet.

L’Association des Pères Spiritains au Congo (ASPC)
L’association des pères spiritains au Congo développe un programme d’alphabétisation des autochtones.  Cette expérience se déroule actuellement dans le département de la Likouala  après une première tentative à Sembé (département de la Sangha). Cinq élèves de cette localité, admis au certificat d’études primaires élémentaires ont été envoyés dans une école secondaire du Cameroun. 
Ce programme d’alphabétisation concerne les enfants autochtones. Il est développé dans les districts d’Enyélé  et Betou sous la supervision du père Lucien Favre, installé à la paroisse catholique de Betou.
La durée du programme est de deux années scolaires. Pour le moment a fonctionné la première année, dite ORA I, du nom de la méthode utilisée : Observer, Réfléchir, Agir.

Cette première année dure 9 mois structurée ainsi qu’il suit :
· 6 mois consacrés à l’observation des images, l’animation socioculturelle, aux exercices d’habiletés ;

· 3 mois réservés à l’apprentissage des voyelles.

A la fin de cette formation, l’apprenant acquiert le niveau de la classe CP2 du système formel.

Les jeunes sont rescolarisés et les enfants  sur âgés sont orientés dans le centre de ressources implanté à Betou.

L’ORA II commencera dès l’année scolaire 2008-2009. A la fin de cette phase l’apprenant sortira avec le niveau de la classe de Cp2 et pourra être inscrit en classe de Ce1 dans une école primaire du formel. Cette expérience réalisera donc l’articulation entre le non formel et le formel.

L’enseignement est donné par quatorze animateurs pygmées à qui l’association donne des rétributions mensuelles et des outils aratoires, à ceux en fonction dans les villages.

Les quatorze animateurs ont reçu deux formations pédagogiques sur le tas (POKOLA département de le Sangha en 2007 et Enyélé, département de la Likouala en juillet 2008).

Le suivi des apprenants est régulièrement assuré à travers des visites périodiques par une équipe de superviseurs dont le coordonnateur départemental de l’alphabétisation est membre.

Les résultats obtenus sont appréciables: 456 enfants ont été  alphabétisés en juin 2008. Mais de nombreux cas d’abandons ont été enregistrés. Sur un total de 643 inscrits en début d’année, 533 apprenants ont pu atteindre le deuxième trimestre et 456 seulement ont suivi  convenablement le programme de l’ORA I.
Expérience du FOYER NOTRE DAME DE LA FORET (CAMEROUN)
On peut aussi rapporter l’expérience du Foyer Notre Dame De la Forêt (FONDAF), qui peut inspirer les décideurs du système éducatif du Congo. 
Le Foyer Notre Dame  de La forêt pour la survie a été crée en 1998. Cette fondation s’est consacrée à la pré scolarisation des enfants pygmées BANGYELI au Cameroun. En raison de l’éloignement du campement du lieu d’implantation de la Fondation, les élèves sont pris en charge par la fondation  en tant que pensionnaires et demeurent à l’internat durant toute l’année scolaire. Au moment des vacances, ces enfants rejoignent leurs parents dans les campements. «Ils concilient ainsi les connaissances du monde moderne acquises à l’école et celles de l’environnement qui leur est traditionnellement familier ».
Pour cette fondation « la scolarisation des enfants pygmées ne représente pas seulement l’instruction et la connaissance. C’est également pour toute la communauté une opportunité de changement et d’adaptation à un nouveau mode de vie pour une réelle amélioration du statut  social du peuple pygmée…et une réduction de sa marginalisation ».
La fondation a scolarisé les enfants en utilisant la  méthode  ORA : Observer Réfléchir Agir dont les promoteurs sont les PETITES SŒURS DE JESUS et ANTOINE HUYSMANS.   Cette méthode est dite adaptée aux enfants de la forêt.

Les résultats de l’expérience ont été jugés positifs par les promoteurs: « les échecs et les abandons sont rares, les résultats obtenus par les élèves sont jugés satisfaisants. Les chiffres parlent d’eux-mêmes: sur 100 enfants ayant entamé une scolarité, 80 obtiennent le CEP et 5 émergent jusqu’à obtenir le diplôme de fin du premier cycle de l’enseignement général ou technique et professionnel. A ce jour, le foyer a alphabétisé plus de 1850 jeunes pygmées dans une zone allant de KRIBI à LOLODORF, au Cameroun ».      
Leçons tirées de ces expériences

Aspects positifs
1. Toutes ces initiatives ont contribué à l’augmentation des effectifs des enfants autochtones dans les écoles. Ceci montre que la motivation à apprendre peut être forte si les élèves sont soutenus par un programme alimentaire et de fourniture de matériels didactiques, pour compenser la pauvreté des parents ;
2.  le suivi régulier des élèves à travers les visites d’écoles et centres d’alphabétisation a permis de  collecter des informations précises sur le cursus scolaire des enfants ;
3. l’implication des autochtones comme enseignants, leur formation et leur prise en charge constituent des facteurs motivants à la fois pour les enseignants eux-mêmes et pour les élèves autochtones ;
4. les contacts permanents des responsables scolaires avec les parents ont contribué à améliorer la perception de l’école par ces derniers et les a rendus favorables aux inscriptions de leurs enfants à l’école (cf : IPHD)
5. L’expérience d’alphabétisation de l’Association des Pères Spiritains au Congo mérite une attention particulière parce que les contenus de formation sont centrés sur les situations problèmes des autochtones. Les animateurs sont des autochtones et sont pris en charge. 
Les limites de ces expériences

Ces initiatives sont focalisées sur le soutien matériel à la scolarisation. Les normes de fonctionnement des écoles ainsi que les programmes n’ont pas été modifiés. Tout se passe comme si les promoteurs ignorent les stéréotypes négatifs qui ont cours dans les classes et les pratiques des enseignants. Ainsi il est demandé aux jeunes pygmées de faire l’effort de s’adapter à l’école au lieu de centrer l’école sur lui.
L’expérience du FONDAF peut paraître appréciable. Mais elle est porteuse de deux risques :  (i)  elle déracine les enfants de leur milieu en dépit de quelques moments de vacances qu’ils passent avec les parents ; (ii) cette expérience est coûteuse.
L’analyse de la situation de scolarisation  nous fournit assez de matériaux pour concevoir une stratégie d’éducation qui tienne compte des spécificités des populations autochtones. Le chapitre suivant a pour objectif d’esquisser quelques axes stratégiques prioritaires susceptibles de répondre aux besoins éducatifs de ces populations.

CHAPITRE IX : OBJECTIFS, AXES DE LA STRATEGIE
IX-1- Objectifs
Objectif général

Contribuer à l’éducation de base des populations autochtones 
Objectifs spécifiques
1-
D’ici 2015 plus de la moitié d’enfants (filles et garçons) des populations autochtones bénéficieront d’un enseignement primaire complet de qualité ;

2-
D’ici 2015 plus de la moitié de la population autochtone de plus de 15 ans accéderont à des programmes d’alphabétisation et d’éducation non formelle ;

3-
D’ici 2015, les populations autochtones bénéficieront des campagnes d’information, d’éducation et de communication en vue de stimuler la demande en éducation.

IX-2- Indicateurs de suivi
Accès
1- nombre de centres (écoles, centres d’alphabétisation) crées par an ;

2- nombre d’apprenants inscrits dans les écoles ;

3- nombre d’apprenants inscrits au programme d’alphabétisation ;

4- nombre d’apprenants inscrits dans les centres de ressources, les centres      d’apprentissage ;

Rétention

2- taux d’abandon ; 

3- taux de rétention

3-Rendements scolaires
1- taux de réussite ;

2- taux de redoublement ;

3- taux de transition au secondaire.

Environnement éducatif

1-
nombre d’infrastructures ;

2-
matériels didactiques ;

3-
nombre d’espaces culturels ;

4-
nombre d’espaces sportifs ;

5-
conditions de travail ;

6-
conditions d’hygiène 
IX-3- Principes de la stratégie
Le document de stratégie nationale d’éducation des populations autochtones sera élaboré en se referant aux principes suivants du plan national de l’EPT :

1. la diversification et l’amélioration de l’offre de l’éducation ;

2. la décentralisation et déconcentration renforcée ;

3. le renforcement des partenariats

4. l’éducation de qualité pour tous (égalité ; équité) ;

5. l’amélioration de l’enseignement dispensé (qualité) ;

6. la gestion transparente et efficace (responsabilisation).

IX-4- Axes stratégiques prioritaires d’éducation des populations autochtones
L’analyse a mis en évidence la complexité et la conjonction des facteurs qui influent sur la scolarisation des enfants autochtones. Il va de soi que pour accroître les inscriptions scolaires de ces enfants et les maintenir à l’école,  il faut concevoir un faisceau d’actions qui vont au-delà de la simple scolarisation pour embrasser l’alphabétisation de leurs parents. C’est pourquoi, en même temps que la scolarisation, il faut développer un programme d’alphabétisation  ainsi que des actions d’IEC  à l’endroit des communautés autochtones et bantoues. 
Ainsi la stratégie d’éducation  des populations autochtones comprendra  des actions axées sur trois éléments : (i) la scolarisation des enfants ; (ii) l’alphabétisation des communautés comme mesure d’accompagnement de la scolarisation (iii) et le programme d’information, d’éducation pour le changement des comportements aussi bien des pygmées que des bantous..  
IX-4-1- Axes prioritaires de scolarisation
Les actions de scolarisation sont déclinées à travers domaines prioritaires ci- après:
AXE I : Amélioration de la législation scolaire
Il faut reconnaître que la législation scolaire congolaise est abondante en textes réglementaires (décrets, arrêtés, circulaires, notes de service). Mais ces textes, dans la plupart des cas sont de portée générale en ce qui concerne les cibles. Ils ne font pas, de façon distinctive, allusion à la scolarisation des enfants vulnérables tels les pygmées. Par exemple la loi fixe à six ans l’âge d’accès à l’école alors que les enfants pygmées, pour la plupart, viennent à l’école au-delà de cet âge. 
De même les diplômés pygmées sont soumis aux mêmes conditions de recrutement  dans la fonction publique alors qu’au départ ils ne sont pas dans les mêmes conditions que les bantous.
Cette situation est préjudiciable pour les autochtones parce que les législateurs ne tiennent  pas compte du fait que les enfants pygmées sont vulnérables. Ils n’ont pas eu les mêmes chances de réussir. Ils ont un retard considérable à combler. 
La  situation actuelle des élèves pygmées est semblable à celle qu’ont connue les  Bantous aux premiers moments de contact avec l’école coloniale. A l’époque l’administrateur colonial a dû recourir à quelques procédés d’incitations scolaires, notamment : le recrutement des élèves aux âges plus avancés que six ans ; l’instauration de la bourse en vue de soulager les ménages pauvres ; la gratuité scolaire dans son sens large ; etc. 
En considération du contexte défavorable actuel dans lequel évoluent les jeunes pygmées, il est indispensable d’en tenir compte dans l’élaboration de la législation scolaire nationale. Celle-ci doit prévoir des mesures qui encouragent les diversités et favorisent les enfants vulnérables, ceci en application des conventions internationales que le Congo a ratifiées.
De même que le Congo se préoccupe de réaliser à l’école l’équité entre la fille et le garçon, de même, il doit s’engager à relever le défi de l’équité entre les enfants des communautés pygmées et ceux des bantous.
Dans ce registre, il est souhaitable de prendre quatre textes réglementaires dont:
· un texte qui établit  l’enseignement de la culture et l’histoire pygmée et spécifie que l’étude de l’histoire, la culture pygmée et le rôle dans la formation de la société doit être privilégiée. Ce texte peut couvrir les domaines de l’éducation artistique, littéraire et l’histoire.
· un texte interdisant les mauvais traitements des élèves autochtones dans les écoles ;
· un texte portant création d’un programme de soutien à la promotion de l’éducation des autochtones étant donné leur vulnérabilité. L’Etat devrait  éviter de donner à ces démunis, les raisons de refuser d’envoyer leurs enfants à l’école ou de les en retirer précocement ;
· un texte réglementaire qui recommande la souplesse dans les conditions de recrutement pour les élèves pygmées, notamment : la dispense du critère d’âge, l’acte de naissance...
L’Etat devrait prendre des mesures qui encouragent et favorisent le recrutement des enseignants autochtones dans la fonction publique.
Il ne suffit pas d’adopter des législations et politiques. Il faut penser aussi à élaborer des normes et des principes qui influent directement sur les relations quotidiennes entre les Bantous et les Pygmées. Pour éviter de retomber dans l’ignorance des textes, soulignée plus haut, il faut faire en sorte que la loi scolaire et les textes subséquents fassent l’objet d’une appropriation par les personnels de l’éducation (qui doivent veiller sur leur application), les deux communautés, les partenaires de l’éducation. 
Ces textes de législation scolaire nationale doivent aussi être reflétés au niveau des écoles, notamment au moment de l’élaboration des règlements d’ordre de l’école. 
AXE 2 : Amélioration de l’offre en éducation
On constate aujourd’hui des progrès dans la  scolarisation  des enfants autochtones. Ils sont dus essentiellement aux efforts conjugués de l’Etat, des organismes internationaux, des associations, fondations et ONG oeuvrant sur le territoire national. Il s’agira d’accroître ces efforts pour augmenter les inscriptions scolaires. Ces efforts seront orientés dans trois directions : le recrutement des élèves ; la carte scolaire ; le nomadisme des parents.

Le recrutement des élèves

Il s’agit de développer un marketing social tout au long de l’année scolaire. La veille de la rentrée des classes, les enseignants organiseront des campagnes de recrutement de nouveaux élèves dans les groupements des pygmées. Les organisations locales de la société civile seront impliquées dans cette action.
Les églises, dont la mission essentielle est de conscientiser les populations, seront mises à contribution.Tout comme les services des radios locales seront sollicités. Ces radios peuvent créer des émissions de sensibilisation et d’explication au cours desquelles la parole sera donnée aux leaders et intellectuels autochtones et des personnes de notoriété publique.
Les fins d’années scolaires devraient donner lieu à des cérémonies d’émulation pour présenter des témoignages de réussite des élèves autochtones en vue de susciter de nouvelles « vocations ».

Renforcement du réseau scolaire
L’inadéquation de la  carte scolaire a été citée comme un élément  à l’origine de la non scolarisation de nombreux enfants autochtones. En effet nos enquêtés ont justifié la non scolarisation ou la déscolarisation précoce de nombreux enfants, entre autres,  par les longues distances séparant les écoles des campements ainsi que par la fermeture d’écoles à cause du manque d’enseignants.  
C’est pourquoi, tout en soutenant le programme national de sédentarisation des populations autochtones, il convient de créer des écoles de proximité où seront pratiquées l’exemption des frais de scolarité et la gratuité de la scolarité. Dans ce cas il est nécessaire de privilégier l’implantation des écoles dans les campements à forte concentration humaine, y affecter des enseignants en nombre suffisant et construire pour eux des logements adéquats. 
Quoiqu’il en soit, il faut plutôt encourager la création des écoles mixtes pour favoriser l’inclusion  et la cohabitation entre les élèves des communautés Bantous et Autochtones. Ceci implique une autre façon de gérer les écoles en vue d’en adapter le fonctionnement à la diversité des apprenants, pour en faire une occasion d’enrichissement mutuel et d’élimination de la discrimination.
Dans le cas de force majeure, on peut implanter des écoles dans les communautés exclusivement pygmées. Mais il faut prendre suffisamment de précautions pour ne pas créer d’autres facteurs de marginalisation. 
L’affectation des enseignants

L’Etat devrait veiller à affecter en nombre suffisant le personnel enseignant dans les écoles. L’enseignant qui sera  affecté dans les communautés pygmées devrait être suffisamment sensibilisé à la mission de préparer les élèves et les communautés à la cohabitation pacifique avec les bantous et à l’élimination progressive des barrières psychologiques, sociologiques et culturelles. Il est profitable de maintenir assez longtemps l’enseignants au poste pour le familiariser avec les communautés, mais en lui garantissant de bonnes conditions de séjour : indemnités, logements, motos pour les déplacements, téléphone, radio, groupe électrogène, projecteur de film pour les animations culturelles dans les villages, etc.
Le recrutement des enseignants autochtones devrait être encouragé.   
Harmonisation du calendrier scolaire

Le nomadisme des parents pygmées constitue un handicap majeur qui explique les interruptions momentanées des études par leurs enfants, parce qu’obligés de suivre les parents dans la forêt pour ne pas mourir de faim. L’expérience de la FONDAF peut nous inspirer. C’est- à-dire en mettant les enfants dans un internat et les renvoyer pendant les vacances dans les campements d’origine.
Mais  il est nécessaire de mener des études en vue d’harmoniser le calendrier scolaire qui minimisera ce phénomène de nomadisme. L’université et autres institutions de recherche devraient être impliquées pour la réussite de cette étude.  
AXE 3 : Renforcement des capacités des enseignants
Les enseignants jouent un rôle essentiel dans la scolarisation des enfants. Ce sont eux qui peuvent encourager ou démotiver, dans le cas contraire, les élèves. Ils stimulent les apprentissages et peuvent aider les élèves à vivre sans complexe avec les autres. De même  ils peuvent persuader les élèves à adopter des attitudes positives face à l’école et les orienter  pour la suite des études. L’Unesco souligne mieux ce rôle de l’enseignant : 
« Si vitale que soit l’infrastructure éducative, ce sont néanmoins les enseignants qui ont la plus grande incidence sur ce que vivent les enfants au quotidien à l’école. Une éducation de qualité, qui donne aux enfants envie de participer, dépend de l’engagement, de l’enthousiasme, de la créativité et du savoir faire des enseignants. C’est à eux que revient la tâche de traduire des politiques nationales en actions pratiques dans chaque école et d’adopter une culture inclusive et respectueuse de chaque enfant ».  
Assurer la formation permanente des enseignants en exercice dans les écoles accueillant les autochtones
Il conviendrait donc d’accorder  une attention particulière à tout ce qui touche les enseignants exerçant  dans les conditions particulières et sensibles des communautés pygmées. Il est indispensable de leur assurer une préparation dans les domaines psychologique, sociologique et pédagogique avant la prise de fonction dans les écoles et tout au long de leur mission. Ce qui pourrait les prédisposer à s’ouvrir aux réalités des pygmées et à faire en conséquence des interventions en enseignant averti.
Les inspecteurs de l’enseignement  devraient mettre en place des plans de formation, sur le tas, qui préparent les enseignants à se frotter aux réalités pédagogiques, sociologiques et psychologiques  des populations minoritaires et d’agir avec efficacité dans ces communautés comme agents de développement au côté des autres forces. 
Centrer la formation sur les situations particulières des autochtones

Périodiquement, à l’occasion des animations pédagogiques et des séminaires, ces enseignants devraient apprendre à (i) identifier et analyser les situations- problèmes, détecter les besoins éducatifs des enfants (ii) et  élaborer des interventions pertinentes centrées sur les apprenants.. 
Les contenus de ces formations devront résulter de l’analyse des situations vécues par les enseignants et seront axés sur la résolution des problèmes sur le terrain. Cette formation permanente sur le tas doit être appuyée d’une documentation variée à distribuer aux participants.

Les questions des droits de l’homme, le travail en équipe, les méthodes pédagogiques qui ont fait leurs preuves telles ORA, méthode phono mimique, le suivi/évaluation des acquis, l’action en milieu communautaire, le travail en partenariat, figureront, entre autres, dans les programmes de formation.
 Les conseillers pédagogiques destinés à encadrer les enseignants des écoles accueillant les pygmées, devraient, eux aussi, être sensibilisés sur les techniques de diagnostic des besoins éducatifs de ces enfants vulnérables. Aussi ont-ils droit aux actions de formation permanente.
Impliquer des spécialistes dans la formation
En s’appuyant sur l’expérience du PRAEBASE, la direction nationale en charge de la formation continue des enseignants devrait élaborer et mettre en œuvre pendant les vacances scolaires, des plans de recyclage de tous les enseignants en exercice dans les écoles fréquentées par les enfants pygmées. Ce qui implique la collaboration avec d’autres spécialistes tels les psychologues, les sociologues, les  assistants sociaux, dans la conception des modules de formation. A cet effet, il est nécessaire de créer, au sein de la Direction Nationale de la Formation Continue et de l’Institut National de Recherche et d’Action Pédagogiques,  une structure qui pourra se charger des formations des enseignants destinés aux enfants à besoins spécifiques.
Privilégier les méthodes de formation basées sur les échanges

Les méthodes d’animation de ces formations excluront le dogmatisme et seront plutôt basées sur les échanges d’expériences, les discussions. 
Pour rendre  plus efficace l’action de formation continue de ces enseignants, il conviendrait de s’appuyer sur les expériences passées basées sur la déconcentration  du système éducatif, tels les pôles départementaux des formateurs crées dans le cadre du projet AREPA.
Outre cette indispensable formation permanente, ces enseignants devraient bénéficier des soutiens de tous ordres, des stimulants, pour accomplir dignement leur mission. 
Sensibiliser les normaliens sur les spécificités des populations autochtones

Les programmes de formation initiale devront prendre en compte l’existence des autochtones en vue de sensibiliser les futurs enseignants sur la culture et les spécificités des besoins éducatifs de ces populations et de les préparer à exercer dans les communautés vulnérables.
Ces programmes devront intégrer la formation à l’enseignement des droits de l’homme à l’école. 
AXE 4 : Amélioration de la gestion des structures  scolaires décentralisées/déconcentrées  pour prendre en compte les objectifs de la stratégie
La prise en compte des autochtones dans les programmes scolaires implique une conception de nouvelles normes de gestion des structures éducatives à la base. L’efficacité de la stratégie d’éducation dépend de la qualité du management de ces structures de l’enseignement à la base.
Ces structures sont les inspections  d’enseignement primaire et les écoles primaires. La  qualité de la gestion de ces structures devrait être une préoccupation permanente des décideurs de l’éducation. Ceci est d’autant important que les inspections et les écoles ont un rôle primordial à jouer dans l’approche inclusive que recommande l’EPT.  Elles devraient fonctionner de manière à prendre en compte les diversités des apprenants. C’est pourquoi il faut penser à gérer autrement les inspections et les écoles. 
1- Faire des inspections des observatoires de suivi de la scolarité des élèves
Les inspections  occupent une place stratégique dans le fonctionnement du système éducatif. Elles servent de relais, dans les deux sens, entre les écoles et les directions centrales du ministère. Elles ont un rôle essentiel à jouer dans (i) la production des informations relatives à la scolarisation des enfants autochtones, lesquelles informations seront utiles pour la prise des décisions éclairées. C’est pourquoi les inspections devraient devenir des véritables observatoires de suivi de la scolarisation des enfants pygmées (ii) et l’encadrement approprié des enseignants. 
Les visites de classe que rendent les inspecteurs aux écoles et aux maîtres devraient constituer un  moyen qui permet de collecter des informations fiables sur la scolarité des autochtones. C’est pourquoi elles devront être bien organisées et bien conduites. 

Les inspecteurs devront organiser des espaces  de réflexion, avec les enseignants concernés, élargis aux spécialistes, sur les questions liées à la scolarisation des pygmées. Les informations résultant de ces réflexions constitueront une banque de données utiles pour le marketing social national sur la question pygmée.
Pour approfondir davantage ces réflexions, il est nécessaire de créer au niveau de chaque circonscription scolaire des structures de concertation. On peut envisager la création d’un réseau  et d’une commission sectorielle de surveillance et de suivi des progrès scolaires. 
2- Créer des cadres de concertations au niveau des inspections
L’éducation des autochtones est trop complexe pour être une affaire exclusive des inspecteurs  ou des directeurs d’écoles. C’est pourquoi il est nécessaire de créer des espaces de concertations permanentes au niveau des circonscriptions scolaires. On peut penser à la création de deux structures, notamment le réseau des écoles accueillant les pygmées et la commission de sectorielle de surveillance et de suivi  de la scolarité.

Le réseau des écoles accueillant les autochtones

Ce réseau sera composé exclusivement d’écoles qui accueillent un ou plusieurs apprenants pygmées. Ce sera une structure souple et flexible, c’est-à-dire qu’elle peut varier de forme et se réunir en cas de besoin.
Dans le cadre des échanges, les membres du réseau peuvent effectuer des voyages de visites d’expériences réussies à l’intérieur et/ou à l’extérieur du pays.

Le réseau disposera d’un programme d’activités qui comprendra, entre autres, les réunions pédagogiques, la recherche relative à l’identification des besoins éducatifs prioritaires des enfants, la sensibilisation des communautés pygmées, la collecte des données, la rédaction des rapports, le développement des plaidoyers. Ce réseau fera part au ministère les résultats de ses recherches. 
La commission sectorielle de surveillance et de suivi
Cette commission est plus élargie que le réseau. Elle impliquera les partenaires de l’éducation au niveau local. Elle aura pour tâches : (i) la recherche sur les facteurs internes et externes susceptibles de favoriser ou de freiner les progrès vers l’EPT ; (ii) le marketing social sur la scolarisation des élèves autochtones.
La commission sectorielle de surveillance et de suivi s’investira dans la célébration de la journée internationale des populations autochtones qui a lieu le 9 août de chaque année.
Le REAP et la commission sectorielle de surveillance et de suivi devront être subventionnées pour permettre à l’inspecteur de mettre en œuvre les initiatives prises au niveau local.

3-Faire de l’école un milieu d’inclusion 
La qualité de la gestion de l’école influe sur l’organisation des cadres d’apprentissages. Pour rendre la vie harmonieuse à l’école, le milieu scolaire doit devenir un lieu accueillant où règne l’ambiance de camaraderie entre les élèves, sans distinction.
Ainsi il faut élaborer de normes nouvelles de fonctionnement des écoles pour qu’elles deviennent :
· des communautés vivantes où se développent les activités intellectuelles, culturelles et sportives. Celles-ci ont les effets de provoquer l’épanouissement émotionnel, affectif et physique des apprenants, de les décomplexer et d’établir entre eux des liens de confiance et de solidarité. Pour atteindre cet objectif, il devrait organisé au sein des écoles des activités culturelles, notamment le théâtre, les saynètes, l’éducation patrimoniale dont les contenus privilégieront la prise en compte des diversités culturelles ; 
· des espaces d’éducation, aussi bien dans la cour que dans les classes, au  civisme, à la démocratie, à la compréhension mutuelle. Ceci n’est possible que si le règlement d’ordre intérieur de l’école, qui sera élaboré avec la participation des enfants, encourage cet esprit de civisme en bannissant la discrimination ;
· des centres de développement de la solidarité. Il sera nécessaire d’organiser de temps en temps des activités de solidarité, par exemple à l’occasion des célébrations de la journée internationale pour la tolérance ou de la journée de l’enfant africain ;
· des foyers où se développent les mouvements de jeunesse. On devrait créer au sein de ces écoles des mouvements de jeunesse car ces mouvements donnent lieu à un brassage d’individus sans discrimination. Les élèves pygmées et les bantous peuvent faire partie d’une même brigade et œuvrer ensemble pour réaliser les objectifs communs. Ces mouvements de jeunesse organiseront, entre autres, des colonies des vacances pour les élèves des deux communautés ;
· des lieux qui favorisent le travail en équipe. Les acquis des expériences du PRAEBASE et de l’Unicef, à travers le Comité de Gestion et de Développement Communautaire (CGDC) seront intégrés dans les écoles. Les parents pygmées devront être responsabilisés, comme membres de ce comité, dans la prise des décisions qui concernent l’amélioration des infrastructures et des conditions de travail dans l’école de leur localité.  En prenant part à  cette structure de partage et de participation au pouvoir à l’école, le parent pygmée cesse d’être un simple parent géniteur pour devenir un parent responsable du suivi de la scolarité de son enfant.
De même il faut encourager le partenariat avec les élèves et promouvoir le gouvernement et le parlement des enfants, deux concepts initiés et mis en œuvre par l’Unicef.
AXE 5 : Amélioration des contenus  et  matériels d’apprentissage
Prendre en compte dans les programmes scolaires les aspects de connaissances et de culture des autochtones

L’analyse de la situation faite plus haut a montré que les programmes scolaires actuels sont peu (ou presque pas) ouverts à l’histoire, la culture et  le mode de vie des autochtones. Ainsi se perpétue la domination de la culture bantoue, sur celle des pygmées. Il paraît donc nécessaire de les reformuler pour prendre en compte les aspects des connaissances et des modes d’apprentissage autochtones. Par exemple montrer dans les programmes scolaires et reconnaître que la population pygmée, du fait qu’elle vit en forêt a une culture qui a servi au progrès de la médecine traditionnelle, et à la protection de l’écosystème. 
Dans l’enseignement de la géographie, les contenus devraient être orientés vers la connaissance des autochtones en vue de faire acquérir à tous les élèves une meilleure compréhension de ces peuples. 
Les textes de lecture à étudier dans les écoles devront veiller sur la valorisation des pygmées comme humains devant jouir des mêmes droits. Les centres d’intérêt de ces textes pourront référer aussi aux populations autochtones.
Il faut éliminer des textes de lecture des stéréotypes dévalorisants.
L’éducation morale civique, morale et politique peut également jouer un rôle essentiel dans le cadre de la tolérance, du respect des droits de chacun, de la lutte contre les discriminations, la stigmatisation et l’ostracisme. 
Tenant compte des problèmes d’hygiène et de brimade que connaissent les autochtones, il conviendrait d’accorder, dans les programmes,  un temps suffisant pour les enseignements de l’hygiène et des droits de l’homme. 
Les programmes d’enseignement devraient prendre en compte les réalités locales ; par exemple mettre l’accent,  pendant les premières années, sur l’histoire et la géographie locales. Ce qui permet  de montrer les liens  entre  l’école et le milieu et de rendre cette institution crédible face à la communauté pygmée. 
Il conviendrait également d’accorder aux enseignants une certaine flexibilité dans le maniement des programmes pour leur permettre de développer leurs initiatives.
Pour améliorer la perception des cultures pygmée et bantou par tous les élèves, il conviendra, à travers l’organisation des activités éducatives non formelles, de favoriser le partage d’expériences entre les élèves. Ainsi, par exemple dans les classes, les élèves peuvent apprendre indistinctement les chansons des deux communautés. Il pourra être organisé des festivals scolaires au cours desquels les élèves découvriront la richesse des chants,  contes,  rites et  danses des autres.
Organiser les activités extrascolaires dans la perspective de l’inclusion 
La pratique des classes promenades sera d’un apport  considérable dans l‘élargissement intellectuel et politique, pour les élèves et les enseignants. Les élèves devraient avoir l’occasion de visiter les réalisations modernes ainsi que celles des communautés pygmées. 
Les enseignants peuvent consacrer une partie de leur temps des vacances  pour séjourner dans les campements des pygmées. Leur présence dans ces lieux pourra contribuer à éliminer progressivement la méfiance vis-à- vis de l’école et à renforcer les liens entre l’école et la communauté autochtone. 
L’intérêt qu’il sera mis pour organiser ces activités mettra les enfants pygmées à l’aise parce qu’ils se rendront compte que leur culture vaut autant que celle des bantous et que les deux cultures peuvent s’enrichir pour le bonheur de l’humanité.  
Concevoir et élaborer les matériels didactiques adaptés et les rendre disponibles
L’amélioration de la qualité des apprentissages repose, outre la formation des enseignants, sur la disponibilité des matériels didactiques collectifs et individuels. L’Etat devrait pourvoir les écoles du matériel nécessaire d’apprentissage. Les efforts fournis dans le cadre de la mise en oeuvre du PRAEBASE et du programme de coopération avec l’Unicef dans la dotation des élèves en livres de lecture et calcul, devraient être poursuivis. L’objectif est de  tendre vers le rapport 1 élève/1 livre.
Les outils individuels (cahiers, crayons, stylos) devraient être distribués et en renouveler régulièrement la dotation. Pour éviter la mauvaise conservation des manuels, les enseignants devront renforcer le contrôle de leur utilisation. Le guide d’utilisation élaboré par le PRAEBASE  à ce sujet doit être vulgarisé auprès des parents.
AXE  6 : Développement de l’éducation non formelle
Ce domaine comprend deux volets : 
VOLET I : Education non formelle complétant les activités scolaires
L’EPT encourage le recours aux approches non formelles dans l’éducation de base. Dans notre cas, il s’agit, pour les enseignants d’organiser une série d‘activités qu’ils réaliseront  avec leurs élèves, soit pour approfondir ce qui a été enseigné en classe, soit pour suppléer ce qui n’a pas été vu en classe mais jugé indispensable pour l’éducation des enfants. 
Les activités ci- après peuvent être proposées, en raison de leur pertinence avec le programme d’enseignement :
· ouvrir des centres d’attraction dans les villages ;

· projeter des films éducatifs dans les écoles et villages ;

· organiser régulièrement des jeux collectifs pour créer des conditions d’échanges, de vie commune et doter les écoles en matériels sportifs ;

· organiser des festivals scolaires dont certains thèmes prendront en ligne de compte les réalités pygmées ;

· concevoir, rédiger des affiches (renouveler les thèmes) axées sur les droits humains, le travail scolaire ;

· faire des jumelages avec d’autres écoles ;

· organiser des colonies des vacances ;

· organiser des classes promenades ;

· organiser le travail productif. 

VOLET II : Education qualifiante

L’éducation qualifiante se justifie pour trois raisons essentielles :

1- dans nos enquêtes, les opinions des parents ont décrié la durée trop longue de la scolarité, et ils ne peuvent pas faire face aux dépenses récurrentes liées aux études de leurs enfants ;
2- outre cette raison économique, il faut mentionner le fait que beaucoup d’élèves pygmées sont sur âgés. Ces derniers se décourageront  très vite en continuant à séjourner longtemps à l’école.

3- La troisième  raison est qu il faut insérer le plus rapidement possible un nombre considérable de jeunes de la communauté dans le monde du travail pour, d’une part, lutter contre la pauvreté et constituer un groupe d’évolués qui peuvent influer sur le reste de la communauté, d’autre part.
Ainsi les élèves sur âgés ayant atteint la classe de CM2 peuvent être inscrits dans un centre d’apprentissage. Les filières de formation seront déterminées après une enquête d’identification des besoins individuels et des opportunités sur le marché. Par exemple l’éducation qualifiante peut être orientée vers les métiers de la forêt. Quoi qu’il en soit, en la matière il faut se référer aux acquis du PRAEBASE. 
Il s’agira aussi de soutenir ces formations en allouant des indemnités aux formateurs (maîtres artisans) et en fournissant des matériels individuels d’apprentissage.

Les centres de ressources et les établissements d’enseignement technique et de formation professionnelle, les structures éducatives de la jeunesse de la localité seront mises à contribution en vue, d’une part de déterminer les contenus d’apprentissage, et d’autre part d’assurer l’encadrement des formateurs.

Un système de compagnonnage sera mis en place pour aider les produits finis à s’installer dans la vie productive.
AXE 7 : Information, éducation, communication   
Cet axe est destiné pour renforcer l’action  dans la communauté en vue d’en amener les membres à adopter des comportements positifs face à l’école. Il s’agira de mettre en place un programme d’accompagnement de la scolarisation des enfants .On pourra développer les activités ci-après :
· information/ sensibilisation axée sur l’amélioration des conditions de vie (habitats, hygiène, assainissement), les droits humains, la paix, la démocratie, le droit des enfants à l’éducation et la nécessité de soutenir leur scolarisation, l’environnement favorable à l’école et la relation harmonieuse entre l’éducation de base et le développement de la localité.
· La célébration dans la localité des événements  axés sur les droits de l’homme, les droits des peuples autochtones.
Ce programme sera réalisé avec l’appui des radios locales et de certains programmes en exécution, telle l’école des parents de l’Association des Parents d’élèves et Etudiants du Congo. En tant que puissant moyen de communication, la radio et/ ou la télévision  s’organisera à faire intervenir des modèles d’enfants/jeunes et adultes ayant réussi dans divers domaines d’action socio économique.
L’Etat doit s’appuyer sur certaines initiatives, telle celle prise par TROPICAL FOREST TRUST (TFT), soutenue par la fondation CHIRAC, qui  lance une radio communautaire, dénommée BISO NA BISO (qui veut dire ENTRE NOUS), qui sera installée à POKOLA, « pour permettre aux pygmées de la forêt du Nord Congo à faire vivre leur culture et d’échanger des informations sur la gestion de la forêt ».
On peut aussi  relancer des activités d’écoute collective comme les radios club, les magnétos clubs dont le Congo a tenté l’expérience à travers la radio éducative de l’INRAP et de la direction de l’alphabétisation et de l’éducation permanente.
AXE 8 : Programme national de soutien a la scolarisation
Le programme national de soutien constitue un ensemble de conditions requises, qu’il faut satisfaire, pour accroître les inscriptions scolaires et améliorer le taux de rétention à l’école. 
Ce programme de soutien pourra se réaliser dans les domaines suivants :
(i)
la gratuité : Cette gratuité s’étend sur les : 
· outils d’écolier. Les kits scolaires devraient être distribués en début d’année et en renouveler la dotation tout au long de l’année scolaire. Les opinions des enseignants enquêtés justifient cette nécessité : «  les kits sont mal conservés par les élèves pygmées. Quand le cahier est fini, ne pouvant plus s’en procurer un autre, ils fuient l’école » disait un enseignant ;

· uniformes scolaires et sandales ;

· soins médicaux notamment ceux liés à la prévention et le traitement du paludisme, des parasitoses, du pian, de la  lèpre,  etc. Ce qui nécessite la présence des postes de santé scolaire auprès des écoles, ou des boîtes de pharmacies dans les établissements scolaires (les doter de produits pharmaceutiques, de médicaments génériques) ;
· frais scolaires surtout quand ils sont destinés à la prise en charge des enseignants bénévoles;
· équipement des écoles en matériels didactiques suffisants collectifs et individuels ;
(ii)
l’octroi des aides scolaires à ceux des enfants qui se distinguent par les bons résultats   scolaires et à ceux qui sont obligés de quitter les campements pour aller poursuivre les études aux chefs lieux ;
(iii)
à défaut d’internat, le renforcement et l’extension des cantines scolaires à  toutes les écoles pygmées pour décourager les enfants d'accompagner les parents en forêt ;
(IV)
le financement des programmes d’alphabétisation des adultes pour  rendre propice l’environnement à la scolarisation des enfants ;
(vi)
le financement de la conception et la mise en œuvre  dans les communautés des programmes d’Information et d‘ Education  pour le Changement des Comportements ; 
(vii)
l’amélioration des conditions de travail dans les écoles et l’octroi des stimulants aux enseignants exerçant dans les communautés pygmées ; 
 (viii) l’appui aux organisations non gouvernementales nationales et locales, particulièrement celles des ressortissants des communautés pygmées, qui s’investissent dans les activités d’éducation ;
Ce programme sera inscrit au budget de l’Etat. Mais la contribution des sociétés forestières, des compagnies pétrolières et autres entreprises privées et des œuvres caritatives sera sollicitée.

AXE 9 : Mobilisation du partenariat
Autant l’éducation pour tous est au cœur de la société, car tous les membres de la société devraient collaborer à la réalisation de ses objectifs;  autant la mise en œuvre de la stratégie d’éducation des autochtones ne saurait être une affaire exclusive du MEPSA. Ce ministère a besoin de s’associer à d’autres partenaires pour maximiser les chances de réussite. Il devrait collaborer avec une variété de partenaires au niveau du pays : les autres ministères, la société civile, le secteur privé, le monde universitaire, la presse et les autres partenaires au développement.

Le MEPSA devrait aussi rechercher à travailler en étroite collaboration avec les parrains de l’EPT et autres institutions internationales. La réussite de la stratégie nationale d’éducation des populations autochtones passe par une action multisectorielle.  A cet effet il est nécessaire de créer des mécanismes de partenariat. Le COMITE  TECHNIQUE CONSULTATIF DE SOUTIEN A LA SCOLARISATION créé dans le cadre du PRAEBASE peut servir de structure de partenariat. Mais il faut le redynamiser  et l’élargir à d’autres partenaires en vue de l’adapter aux axes prioritaires de la présente stratégie. 
IX-4-2- L’alphabétisation et l’éducation des jeunes et des adultes
L’importance de l’alphabétisation des parents n’est plus à démontrer. Elle doit être considérée comme mesure d’accompagnement de la scolarisation des enfants car elle contribue à changer des comportements et à améliorer l’environnement des apprentissages. En effet les familles ont un rôle important à jouer dans l’éducation de leurs enfants. Dans le cas des pygmées, ces parents constituent le premier obstacle à la scolarisation de leurs enfants. C’est pourquoi il est indispensable de mener de pair l’alphabétisation avec la scolarisation des enfants. Celle-ci bénéficiera des effets positifs de la première.
1- Principes d’élaboration et d’animation du programme d’alphabétisation

Le programme d’alphabétisation sera conçu en s’inscrivant dans le modèle andragogique, notamment en respectant les principes suivants :
· les apprenants ont besoin de savoir pourquoi ils s’engagent dans une action d’alphabétisation. Le premier travail du formateur consiste d’abord à les sensibiliser et leur expliquer les gains qu’ils peuvent tirer de l’alphabétisation.
· les apprenants n’admettent pas des situations où ils sentent que les autres leur impose leur volonté. S’ils sont traités comme les enfants, ils abandonnent ;
· le programme de formation doit être envisagé sous l’angle des situations,et non des sujets, c’est-à-dire qu’il doit être conçu en se centrant sur les situations que vivent les apprenants et sur les problèmes qui font obstacle à leur épanouissement pour lesquels la formation aide l’apprenant à trouver des solutions ;
· les apprenants doivent participer à ce qui concerne leur formation depuis l’identification des besoins éducatifs jusqu’à l’évaluation des acquis ;
· les apprenants ont des connaissances et une expérience dont on doit tenir compte dans la conception et l’animation des programmes.
2- Orientation du programme d’alphabétisation
En ce qui concerne le programme d’alphabétisation des parents pygmées, il sera articulé autour des trois types de fonctionnalité  énumérés plus haut :
Fonctionnalité sociale
Les pygmées ont des besoins en éducation sanitaire (lutte contre les MST, le pian, le paludisme), nutritionnelle, en hygiène alimentaire et nutritionnelle, hygiène corporelle, hygiène vestimentaire, éducation environnementale.
Fonctionnalité politique
Le programme d’alphabétisation doit être conçu de manière à amener les parents à :
· se défaire du complexe d’infériorité, qui semble devenir une seconde nature, en lui montrant que ce n’est pas une fatalité ;
· intégrer dans leur mode de vie certains aspects du modernisme ;
· reconnaître et accepter la nécessité de la sédentarisation ;
· favoriser la scolarisation de leurs enfants et d’en assurer le suivi ;
· surmonter les obstacles émotionnels, les amener à prendre conscience de leur statut de citoyen à part entière jouissant des droits et ayant des devoirs à accomplir dans la société.
Fonctionnalité économique
Les pygmées vivent dans une extrême pauvreté qui leur limite la possibilité de bâtir une vie heureuse et d’assurer le financement et le suivi des études de leurs enfants. L’alphabétisation doit leur montrer qu’ils ont la possibilité de s’enrichir, de devenir autonome et de prospérer. Le programme d’alphabétisation  doit donc montrer aux apprenants l’intérêt de réaliser des actions génératrices des revenus  et les aider à initier des projets individuels ou collectifs.
Autour  de la récolte du miel, par exemple, les apprenants pourront créer une coopérative. Ils   peuvent être  initiés, entre autres,  aux techniques de fabrication du savon, à l’apprentissage des métiers d’utilité immédiate comme la menuiserie.
3- Les contenus d’alphabétisation
Pour la réalisation de ce programme, les contenus d’alphabétisation doivent se référer aux trois types de fonctionnalité.
Ce programme peut être réparti en cinq modules, tout en tenant compte du calendrier d’activités professionnelles des apprenants. 
Ces modules sont:
· module  langue : acquisition des capacités  et compétences en lecture, écriture et expression orale ;

· module mathématique : acquisition des capacités dans la résolution des problèmes nécessitant les chiffres ;
· module hygiène et santé : acquisition des connaissances relatives à la prévention des maladies, à l’hygiène corporelle, vestimentaire, alimentaire, à l’habitat propre ;

· module Activités Génératrices des Revenus : Ce module doit apprendre à lutter contre la pauvreté pour améliorer les conditions de vie, assurer le soutien à la scolarisation des enfants et à l’autonomisation
· module histoire, géographie et civisme : Ce module aide les apprenants à acquérir les comportements de citoyen responsable.
Conçu ainsi le programme d’alphabétisation des adultes pygmées, dispensera aux apprenants un minimum de savoirs, savoir-faire et savoir- être considérés comme indispensables pour la vie quotidienne et susceptibles de l’aider à comprendre les problèmes de son milieu, à avoir conscience de ses droits et devoirs, et à participer à la transformation de leur communauté.
4- Les méthodes d’alphabétisation 
Les méthodes à utiliser seront variées. Elles seront mises en œuvre en tenant compte des résultats à obtenir. On peut suggérer les méthodes suivantes qui ont déjà fait leurs preuves : l’ORA (Observer, Réfléchir et Agir) ; la phono mimique ; l’approche conscientisante de Paolo Freire.
5- Stratégies pour la mise en œuvre du programme d’alphabétisation 
La mise en œuvre de ce programme d’alphabétisation s’appuiera sur dix stratégies.
1- sensibilisation des autorités politiques et administratives, des communautés, des institutions partenaires à travers des réunions, des actions de sensibilisation de masse. La célébration de la journée internationale de l’alphabétisation donnera  l’occasion de grande mobilisation ;
2- conception et élaboration d’outils didactiques appropriés : elle se fera après le recensement des problèmes à résoudre. Tous les domaines prioritaires devraient être couverts. Il est indispensable que chaque apprenant dispose d’un livret de lecture, de calcul, d’un livret d’écriture et des cahiers d’activités ;
3- recrutement et formation des animateurs. L’expérience menée, en la matière, par l’Association des Pères Spiritains au Congo (APSC) peut être capitalisée. Il s’agit d’accorder la priorité au recrutement des animateurs autochtones et leur assurer des formations périodiques ainsi que des subsides. Au niveau macro il faut penser à former des personnels spécialisés de niveau supérieur dans les domaines des programmes, évaluation, conception des matériels, etc.
4- mise en place des structures de concertations à tous les niveaux local, intermédiaire et national.
5- constitution d’une banque de données à l’effet de faire connaître les expériences réussies et les informations quantitatives ;
6- mise en place des mécanismes de suivi/évaluation aux niveaux local, départemental et national. Les coordinations départementales d’alphabétisation, déjà existantes, peuvent être renforcées pour jouer ce rôle.

7- mobilisation des ressources par l’allocation budgétaire suffisante au profit de l’alphabétisation des pygmées ;

8- prise des mesures de soutien : l’expérience de l’IPHD et de l’APSC est instructive en la matière. Il s’agira de doter les apprenants d’un minimum  de produits de première nécessité : savon, pétrole, sel, produits pharmaceutiques, etc.
9- appui aux ONG et associations locales oeuvrant dans le domaine de l’éducation des      peuples autochtones. On peut s’appuyer sur les associations, les organisations et groupements de quartier qui s’investissent dans la lutte contre l’analphabétisme et la pauvreté et leur faciliter l’accès aux financements publics et privés ;
10- mise en place des centres de ressources pour la formation des jeunes.

CADRE LOGIQUE
Pour déterminer le plan d’action lié à la stratégie nationale d’éducation de base des populations autochtones du Congo, il est nécessaire d’élaborer un cadre logique basé sur la matrice de la chaîne des résultats avec objectif général : contribuer à la promotion de l’éducation de base des populations autochtones.
De façon spécifique, le but visé consiste à faire que :

1- d’ici à 2015, plus de la moitié d’enfants autochtones bénéficient d’un enseignement primaire complet ;

2- d’ici à 2015 plus de la moitié des populations autochtones de plus de 15 ans accéderont à des programmes d’alphabétisation et d’éducation non formelle ;

3- d’ici à 2015 plus de la moitié des populations autochtones bénéficient d’IEC en vue de stimuler la demande sociale en éducation. 

Pour atteindre ces objectifs,  l’examen du cadre logique a donné lieu à une structure de stratification des travaux qui intègrent les axes stratégiques.
	PROJET : Elaboration de la stratégie nationale d’éducation de base des populations autochtones.



	Paramètres  du Projet
	Indicateurs (IOV)
	Moyens de Vérification
	Suppositions Critiques

	Finalité : - Contribuer à la promotion de l’éducation de base des populations autochtones
	Le taux de connaissance de base des populations autochtones atteint près de 100% en 2015
	Ministère du Plan, MEPSA, DEPS, DGEBA
	Volonté politique assurée, cadre macro économique favorable au projet, sécurité environnementale assurée. 

	But :

· 1. D’ici à 2015, plus de la ½ d’enfants autochtones bénéficient d’un enseignement primaire complet de qualité.

· 2. D’ici à 2015 plus de la moitié des populations autochtones de plus de 15 ans accèderont à des programmes d’alphabétisation et d’éducation non formelle.

· 3. D’ici à 2015 plus de la ½ des populations autochtones bénéficient d’I. E.C en vue de stimuler la demande sociale en éducation.


	-1-1 le TBA de la population autochtone scolarisable au primaire situé à moins de 50% en 2008 devient supérieur à 60% en 2015.

-1-2 la proportion d’élèves de la  population autochtone inscrit au primaire augmente au moins de 20% par an 

-1-3 Le taux de rétention des élèves autochtones est porté à près de 100% en 2015.
- 1-4 Le taux d’achèvement des élèves autochtones devient supérieur à 60% en 2015
-2-1 La proportion des populations autochtones de plus de 15 ans qui accède au programme d’alphabétisation augmente au moins de 20% par an

-2-2  Le taux d’alphabétisation des populations autochtones de plus de 15 ans situé à moins de 50% devient supérieur à 60% en 2015

-2-3 la proportion d’enfants des populations autochtones à rescolariser augmente au moins de 20% par an
-3-1 D’ici 2015, une campagne IEC est menée par an dans tous les départements abritant les populations autochtones en vue de stimuler davantage la demande d’éducation. 


	MEPSA, PRAEBASE, DEPS 

MEPSA, PRAEBASE, DEPS

MEPSA, PRAEBASE, DEPS

MEPSA, PRAEBASE, DEPS

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA


	Projet accepté par toute la communauté autochtone du fait que : 

· le droit à l’éducation est connu

· la perception de l’école devient favorable

· le poids de la tradition n’influe plus sur l’école

· la carte scolaire devient adapté

· le nomadisme des parents n’influe plus sur la scolarité des élèves

· les bantous acceptent de collaborer avec les populations autochtones

· les programmes scolaires deviennent adaptés par la prise en compte de la diversité socio culturelle des populations autochtones


	Paramètres  du Projet
	Indicateurs (IOV)
	Moyens de Vérification
	Suppositions Critiques

	Extrants

-1 Rapprocher davantage l’école des populations autochtones par la création des établissements (36) dans tous les départements abritant les minorités ethniques.

-2 Améliorer les conditions de travail des élèves par l’équipement des écoles ciblées (abritant les autochtones) en mobilier scolaire.

-3 Améliorer les conditions d’enseignement par la dotation des écoles ciblées (abritant les autochtones) en manuels et matériel didactique.

-4 Assurer l’offre d’éducation dans les écoles nouvellement créées par l’affectation des enseignants (bantous et autochtones).

-5 Renforcer le personnel enseignant dans les écoles prenant en charge  les populations autochtones, se trouvant en situation d’offre lacunaire.


	- 1 Quatre (4) établissements scolaires sont construits dans chaque département abritant les populations  autochtones, d’ici 2015

-2 La proportion des écoles ciblées qui ont 1 élève/place atteint 100%, d’ici 2015

-3-1 La proportion des écoles ciblées qui disposent d’un (1) manuel de programme atteint 100%  par an.

-3-2 La proportion des écoles ciblées qui sont dotées en manuel et en matériel didactique en nombre suffisant atteint 100%, d’ici 2015.

-3-3 La proportion d’élèves des écoles ciblées qui dispose d’un livre personnel atteint 100%, d’ici 2015 

-3-4 La proportion d’élèves des écoles ciblées qui dispose du matériel didactique doté par l’établissement atteint 100%, d’ici 2015
-4 la proportion des classes pédagogiques nouvellement créées qui ont un ratio de 1 enseignant par classe atteint 100% en 2015

-5 La proportion d’écoles existantes prenant en charge les populations autochtones qui ont un ratio de 1 enseignant par classe atteint 100% en 2015.


	MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA, DPAA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA, DPAA


	Budget de l’éducation intègre les préoccupations des populations autochtones,

Mobilisation des fonds assurées

Idem

Idem

Idem

Idem

Idem

Idem




	Paramètres  du Projet
	Indicateurs (IOV)
	Moyens de Vérification
	Suppositions Critiques

	-6 Former les enseignants en tenant compte de la diversité socioculturelle des populations autochtones.

-7 Favoriser le maintien des populations autochtones à l’école par la prise de mesures sociales de discrimination positive.

-8 Assurer le programme des cantines scolaires dans les écoles scolarisant les populations autochtones.

-9 Distribuer les paquets minima essentiels dans les écoles en charge des enfants autochtones.

-10 Adapter les curricula en vue d’éliminer les stéréotypes discriminatoires entre les bantous et les autochtones, en prenant en  compte la diversité socioculturelle des populations autochtones.

-11Améliorer l’accès à l’école  des populations autochtones par la promotion des Campagnes des I.E.C. ;
-12 Mettre en place des mécanismes de surveillance de la scolarité et  de suivi et évaluation par le développement  des visites d’inspection, l’organisation des missions de collecte de données et le renforcement des capacités de gestion des superviseurs (inspecteurs, conseillers pédagogiques, directeurs d’écoles).

	-6 La proportion d’enseignants formés au programme tenant compte de la diversité socioculturelle des populations autochtones atteint 100% en 2015.

-7  La proportion d’élèves des populations autochtone bénéficiant d’une bourse d’étude atteint 100% en 2015.

-8 La proportion d’écoles ayant des cantines scolaires prenant en charge les élèves des populations autochtones atteind 100% en 

2015

-9 La proportion d’élèves des populations autochtones bénéficiant d’un paquet minimum essentiel atteint 100% en 2015

10 Deux (2) ateliers sont tenus par an pour adapter les programmes scolaires à la diversité socioculturelle des populations autochtones, d’ici 2015

11 Une campagne d’information d’éducation et de communication est menée par an à l’endroit des populations (Bantous et Autochtones) dans tous les départements abritant les populations autochtones en vue de stimuler la demande d’éducation chez les autochtones et susciter le changement des comportement des bantous.

-12-1 Trois visites d’inspection sont rendues par an dans les écoles abritant les populations autochtones, d’ici à 2015

-12-2 Une mission de collecte des données est organisée par an dans les écoles abritant  les populations autochtones, d’ici à 2015

-11-3 Un atelier de renforcement des capacités en planification et gestion est tenu par an dans les écoles abritant les populations autochtones, d’ici à 2015.
	MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA, INRAP

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA, DOOS

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA, PAM

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA, UNICEF

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, DGEBA, INRAP

MEPSA, PRAEBASE, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DGEBA

MEPSA, PRAEBASE, DEPS

MEPSA, PRAEBASE, DEPS, UNICEF, UNESCO


	Budget de l’éducation intègre les préoccupations des populations autochtones,

Mobilisation des fonds assurée

Idem

Idem

Idem

Idem

Idem

Idem

Idem




	- 13  construire les centres ‘alphabétisation et de rescolarisation ;

- 14 équiper les centres
 d’alphabétisation et de rescolarisation ;

-15  doter les centres d’alphabétisation et de rescolarisation en manuels et guides pédagogiques
-16 appuyer la prise en charge des animateurs d’alphabétisation
-17 appuyer les activités génératrices des revenus

-18 élaborer et mettre en œuvre un programme d’alphabétisation 
-19 prendre des mesures administratives, législatives de discrimination positive 
-20 mettre en place des mécanismes de suivi et d’évaluation par la promotion des visites d’inspection, l’organisation des missions de collecte de données et le renforcement des capacités en matière d’évaluation et de gestion ;

Intrants :
-Allocations de l’Etat : 

*crédits

-Aides des partenaires :

*PRAEBASE

*UNICEF

*UNESCO

*APEEC

*PAM

*ONGs


	- 13 la proportion des centres d’alphabétisation  et de rescolarisation  aménagés atteint  100% en 2015 ;
- 14  la proportion des centres d’alphabétisation et de rescolarisation équipés atteint 100% en 2015 ;
-15 la proportion des centres d’alphabétisation dotés en manuels d’alphabétisation et guides pédagogiques atteint 100% en 2015 ;
- 16 la proportion     d’animateurs  ayant bénéficié d’un appui financier atteint 100% en 2015 ;

-17 la proportion d’auditeurs ayant bénéficié d’une assistance dans le cadre des activités génératrices des revenus atteint 100% en 2015 ; 
-18  deux ateliers sont tenus par an pour élaborer un programme d’alphabétisation  fonctionnelle mettant l’accent sur les trois types de fonctionnalité sociale, politique et économique ;
-19  les textes législatifs, administratifs sont publiés d’ici 2015, en vue, d’une part de valoriser les connaissances, les technologies des autochtones dans l’enseignement et d’autre part de soutenir la scolarisation  des autochtones. 
-20 -1 : trois visites d’inspection sont effectuées par an dans les écoles abritant les populations autochtones,d’ici à 2015 ;
-20-2 une mission de collecte des données est organisée par an dans les écoles abritant les populations autochtones, d’ici 2015 ;
-20-3 un atelier de renforcement des capacités en planification et gestion est tenu par an dans les écoles abritant les populations autochtones, d’ici 2015.

La part du budget de l’éducation de base dans le budget total situé à près de 25% en 2007  atteint 50% en 2015


	Finance, MEPSA
	L’Etat fait la promotion des règles de bonne gouvernance

Les partenaires sont impliques aux différentes étapes de la gestion du cycle des projets

L’Etat fait la promotion des règles de bonne gouvernance

Les partenaires sont impliqués aux différentes étapes de la gestion du cycle des projets.


Evaluation des coûts (au prix de 2008)

	
	Chapitre
	Activité
	Nombre/

Quantité
	Durée
	Fréquence
	Coût unit (en Fcfa)
	Coût total

	1
	Construction
	1 Rapprocher davantage l’école des populations autochtones par la création des écoles (36: 4 écoles x 9 départ)) dans  les départements abritant les minorités ethniques. 1 école représente 3 salles +1 bloc administratif
	(12 salles + 4 bloc adm) x 9 départ
	7 ans 
	1
	15 000 000 Frs CFA/ salles de classe
	2 160 000 000 Frs

	2
	Equipement en mobilier scolaire, en manuel et en matériel didactique essentiels
	Améliorer les conditions de travail des élèves par l’équipement de nouvelles écoles abritant les autochtones en mobilier scolaire.

(2160TB : 3 salles x 20 TB x 4 écoles x 9 départ) 
	2 160 tables bancs
	7 ans 
	1
	40 000 frs/table bancs

	86 400 000 Frs

	
	
	Améliorer les conditions d’enseignement par la dotation des écoles [81 Ets : (5 écoles existantes +  4 nouvelles) x 9 départements] abritant les autochtones, en manuels scolaires essentiels (lecture et calcul).  
Estimation du nbre d’élèves (19 440 élèves : 6 classes pédag. x 9 écoles x 9 départements x 40 élèves/classe)
	38 880 manuels de lecture et de calcul 


	1 an
	2
	5 000 Frs


	388 800 000 Frs

	
	
	Améliorer les conditions d’enseignement par la dotation des écoles  (486 classes pédag. : 9 écoles x 6 classes x 9 départ) abritant les autochtones, en matériel didactique essentiels : règles,  équerres, compas, cartes géographiques,  planches de SVT
	486 classes pédagogiques
	1 an
	2
	22 000 Frs le trousseau  
	21 384 000 Frs

	
	
	Distribuer des paquets minima essentiels dans les écoles en charge des enfants autochtones : Tenue scolaire, règle, équerre, compas, stylo à bille, crayon, cahiers, manuels à renouveler tous les ans. Nbre d’années élèves sans redoublement : 9 écoles x 40 élèves x 7 x (8/2) 
	10 080  années –élèves x 9 départ
	7 ans
	1
	25 000 Frs le kit
	2 268 000 000 Frs

	
	Sous Total
	
	4 924 584 000 Frs


	
	Chapitre
	Activité
	Nombre/

Quantité
	Durée
	Fréquence
	Coût unit (en Fcfa)
	Coût total

	3
	Transport des enseignants affectés dans les établissements abritant  les autochtones
	Assurer l’offre d’éducation dans les écoles nouvellement créées par l’affectation des enseignants (216 : 4 Ets x 6classes pédag. x 9 départ) (bantous et autochtones).
	216 enseignants 
	7 ans
	1
	Forfait 50 000 Frs 
	10 800 000 Frs

	
	
	Combler le déficit par l’affectation des  enseignants (270 : 5 Ets x 6classes pédag. x 9 départ) dans les écoles prenant en charge  les populations autochtones, se trouvant en situation d’offre lacunaire
	270 enseignants 
	7an
	1
	Forfait 50 000 Frs
	13 500 000 Frs

	4
	Formation (au primaire)

	Frais de collation des enseignants à former dans le contexte de la diversité socioculturelle des populations autochtones.
	486 enseignants
	30 jours


	2 formations
	5 000 Frs
	145 800 000 Frs

	
	
	Appuyer la formation par le paiement des fais de séjour des facilitateurs (18facilitateurs : 9 départ x 2 pers) 
	18 enseignants
	3I jours
	2 formations
	56 000 Frs
	62 496 000 Frs

	
	
	Appuyer la formation par le paiement des frais de transport 
	Pool
	2 pers
	2
	2
	3 000 
	24 000 Frs

	
	
	
	Bouenza
	2 pers
	2
	2
	45 000
	360 000 Frs

	
	
	
	Lékoumou
	2 pers
	2
	2
	45 000 
	360 000 Frs

	
	
	
	Plateaux
	2 pers
	2
	2
	10 000
	80 000 Frs

	
	
	
	Cuvette
	2 pers
	2
	2
	15 000 
	120 000 Frs

	
	
	
	Cuvette Ouest
	2 pers
	2
	2
	25 000
	200 000 Frs

	
	
	
	Sangha
	2 pers
	2
	2
	45 000 
	360 000 Frs

	
	
	
	Likouala
	2 pers
	2
	2
	55 000
	440 000 Frs

	
	
	
	Kouilou
	2 pers
	2
	2
	45000 
	360 000 Frs

	
	Sous Total
	
	234 900 000 Frs


	
	Chapitre
	Activité
	Nombre/

Quantité
	Durée
	Fréquence
	Coût unit (en Fcfa)
	Coût total

	5
	Aide scolaire
	Favoriser le maintien des populations autochtones à l’école par une discrimination positive 
	Nbre de bourses au bout de en 7 ans : 10 080  années élèves x 9 départ
pour 75% d’élèves autochtones fréquentant avec les bantous  (25%) 
	    7 ans
	1 
	25 000 Frs
	2 268 000 000 Frs

	
	
	Assurer le projet cantine scolaire dans les écoles scolarisant les populations autochtones. Pièces composant les cantines scolaires : Cuisinières, grosses marmites, louches, bols chromés, petites cuillères, poêles chromés, grands seaux, assiettes chromées, torchons serviettes, couteaux, grosses cuvettes.
	   12  pièces constituant la batterie de cuisines x 81 écoles   
	1an
	2
	76 700 Frs
	149 104 800 Frs

	
	
	
	Nbre de pensionnaires :

10 080  années élèves x 9 départ
 
	7 ans
	1
	1 000 Frs
	90 720 000 Frs

	6
	Adaptation des programmes scolaires
	Adapter les curricula en vue d’éliminer les stéréotypes discriminatoires entre les bantous et les autochtones, en tenant compte de la diversité socioculturelle des populations autochtones
	20 participants à l’atelier permettant d’adapter les curricula
	15 jours
	2
	5 000 Frs
	3 000 000 Frs

	7
	Campagne d’information d’éducation et de communication CI.E.C  dans les 9 départements
	Formation des délégués dans les localités
	10 délégués x 9 départ 
	4 jours
	2
	5 000 Frs
	3 600 000 Frs

	
	
	Frais de déplacement des déléguées vers les populations autochtones pour mener  la campagne
	90 pers
	5 jours
	2
	15 000 Frs
	13 500 000 Frs

	
	
	Supervision de la campagne dans les localités
	18 enseignants
	11 jours
	2
	56 000 Frs
	22 176 000 Frs

	
	
	Frais de transport des superviseurs
	Pool
	2 pers
	2
	2
	3 000 
	24 000 Frs

	
	
	
	Bouenza
	2 pers
	2
	2
	45 000
	360 000 Frs

	
	
	
	Lékoumou
	2 pers
	2
	2
	45 000 
	360 000 Frs

	
	
	
	Plateaux
	2 pers
	2
	2
	10 000
	80 000 Frs

	
	
	
	Cuvette
	2 pers
	2
	2
	15 000 
	120 000 Frs

	
	
	
	Cuvette Ouest
	2 pers
	2
	2
	25 000
	200 000 Frs

	
	
	
	Sangha
	2 pers
	2
	2
	45 000 
	360 000 Frs

	
	
	
	Likouala
	2 pers
	2
	2
	55 000
	440 000 Frs

	
	
	
	Kouilou
	2 pers
	2
	2
	45000 
	360 000 Frs

	
	Sous Total
	
	2 552 404 800 Frs


	
	Chapitre
	Activité
	Nombre/

Quantité
	Durée
	Fréquence
	Coût unit (en Fcfa)
	Coût total

	8
	Alphabétisation
	 Construire des centres d’alphabétisation et de rescolarisation par département (1centre représente 3 salles de classe+ 1 bloc adm)
	(3 salles + 1bloc adm) x 9 départ  
	7 ans
	1
	15 000 000 Frs CFA/ salles de classe ou bloc adm
	540 000 000 Frs

	
	
	Equiper les centres d’alphabétisation et de rescolarisation en création, en tables bancs (540TB : 20 TB x 3 salles x 9 départ.)
	             540
	7ans
	1
	40 000 Frs
	21 600 000 Frs

	
	
	Doter les centres d’alphabétisation et de rescolarisation (en création 1 et anciens 3 ) en manuels d’alphabétisation. Nbre d’auditeurs en années élèves sans redoublement : 4 centre x 2 x 40 élèves x 3 x ( 4/2)
	1920  années –élèves x 9 départ
	7 ans
	1
	5 000 Frs
	86 400 000 Frs

	
	
	Doter les centres d’alphabétisation et de rescolarisation en guides pédagogiques. Nbre de guides 24 : 4 centres x 3 classes  pédag. x 2
	24 guides (alphabétisation et rescolarisation) x 9 départ
	1 an
	2
	5000 Frs
	2 160 000 Frs

	
	
	Appuyer la prise en charge des animateurs bénévoles
	24 x 9 départ
	7 ans
	7
	30 000 Frs
	45 360 000 Frs

	
	
	Appuyer les activités génératrices des revenues
	9 départements
	7 ans
	7
	5 000 000 Frs

Forfait
	315 000 000 Frs

	9


	Mécanisme de suivi et évaluation
	Frais de séjour des délégués pour réaliser les visites d’inspection.
	2 pers x 9 départ
	6 jours
	2
	56 000 Frs
	12 096 000 Frs



	
	
	Appuyer les visites d’inspection par le paiement des frais de transport 
	Pool
	2 pers
	2
	2
	3 000 
	24 000 Frs

	
	
	
	Bouenza
	2 pers
	2
	2
	45 000
	360 000 Frs

	
	
	
	Lékoumou
	2 pers
	2
	2
	45 000 
	360 000 Frs

	
	
	
	Plateaux
	2 pers
	2
	2
	10 000
	80 000 Frs

	
	
	
	Cuvette
	2 pers
	2
	2
	15 000 
	120 000 Frs

	
	
	
	Cuvette Ouest
	2 pers
	2
	2
	25 000
	200 000 Frs

	
	
	
	Sangha
	2 pers
	2
	2
	45 000 
	360 000 Frs

	
	
	
	Likouala
	2 pers
	2
	2
	55 000
	440 000 Frs

	
	
	
	Kouilou
	2 pers
	2
	2
	45000 
	360 000 Frs

	Sous Total
	
	
	
	
	
	
	1 024 920 000 Frs


	
	Chapitre
	Activité
	Nombre/

Quantité
	Durée
	Fréquence
	Coût unit (en Fcfa)s
	Coût total 

	9
	Mécanisme de suivi et évaluation (suite)


	Frais de séjour des délégués pour réaliser la collecte des données.
	2 Pers x 9 départ
	6 jours
	2
	56 000 
	12 096 000 Frs 

	
	
	Appuyer la collecte des données par le paiement des frais de transport 
	Pool
	2 pers
	2
	2
	3 000 
	24 000 

	
	
	
	Bouenza
	2 pers
	2
	2
	45 000
	360 000 

	
	
	
	Lékoumou
	2 pers
	2
	2
	45 000 
	360 000 

	
	
	
	Plateaux
	2 pers
	2
	2
	10 000
	80 000 

	
	
	
	Cuvette
	2 pers
	2
	2
	15 000 
	120 000 

	
	
	
	Cuvette Ouest
	2 pers
	2
	2
	25 000
	200 000 

	
	
	
	Sangha
	2 pers
	2
	2
	45 000 
	360 000 

	
	
	
	Likouala
	2 pers
	2
	2
	55 000
	440 000 

	
	
	
	Kouilou
	2 pers
	2
	2
	45000 
	360 000 

	
	
	Frais de séjour des délégués pour le renforcement des capacités en matière de gestion.
	2 Pers x 9 départ
	6 jours
	2
	56 000 
	12 096 000

	
	
	Appuyer le renforcement des capacités par le paiement des frais de transport 
	Pool
	2 pers
	2
	1
	3 000 
	24 000 

	
	
	
	Bouenza
	2 pers
	2
	1
	45 000
	360 000 

	
	
	
	Lékoumou
	2 pers
	2
	1
	45 000 
	360 000 

	
	
	
	Plateaux
	2 pers
	2
	1
	10 000
	80 000 

	
	
	
	Cuvette
	2 pers
	2
	1
	15 000 
	120 000 

	
	
	
	Cuvette Ouest
	2 pers
	2
	1
	25 000
	200 000 

	
	
	
	Sangha
	2 pers
	2
	1
	45 000 
	360 000 

	
	
	
	Likouala
	2 pers
	2
	1
	55 000
	440 000 

	
	
	
	Kouilou
	2 pers
	2
	1
	45000 
	360 000 

	
	Sous Total
	
	28 800 000 Frs

	Coût Total du programme
	
	8 766 608 800 Frs CFA au prix de 2008


Programmation annuelle de 2009 à 20015 (Coût : prix de 2008)

	Chapitre
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	Total

	Construction
	Nbre salle
	18 salles classe +6 bloc adm
	15 salles classe +5 bloc adm
	15 salles classe +5 bloc adm
	15 salles classe +5 bloc adm
	15 salles classe +5 bloc adm
	15 salles classe +5 bloc adm
	15 salles classe +5 bloc adm
	108 salles classe +36 bloc adm

	
	Coût
	360 millions
	300 millions
	300 millions
	300 millions
	300 millions
	300 millions
	300 millions
	2 160  millions

	Equipement 
	Tables bancs
	Nbre
	360 
	300 
	300 
	300 
	300 
	300 
	300 
	2 160  

	
	
	Coût
	14 millions 400
	12 millions 
	12 millions 
	12 millions 
	12 millions 
	12 millions 
	12 millions 
	86 millions 400

	
	Manuel de lect et de calcul
	Nbre
	38880
	
	
	
	38880
	
	
	77 760

	
	
	Coût
	194 millions 400
	
	
	
	194 millions 400
	
	
	38 millions 880

	
	Matériel didactique
	Nbre
	486 trousseaux
	
	
	
	486 trousseaux
	
	
	972

	
	
	Coût
	10 millions 692
	
	
	
	10 millions 692
	
	
	21 millions 384

	
	Paquet de service
	Nbre de paquets
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	90 720

	
	
	Coût
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	2 milliards 268 millions

	Transport
	Affectation des enseignants (écoles en création)
	Nbre
	36
	36
	36
	36
	36
	36
	
	216

	
	
	Coût
	1 million 800
	1 million 800
	1 million 800
	1 million 800
	1 million 800
	1 million 800
	
	10 millions 800

	
	Affectation des enseignants (écoles existantes)
	Nbre
	45
	45
	45
	45
	45
	45
	
	270

	
	
	Coût
	2 millions 250
	2 millions 250
	2 millions 250
	2 millions 250
	2 millions 250
	2 millions 250
	
	13 millions 500

	Formation

(au primaire)
	Frais de collation
	Nbre
	486 enseignants
	
	
	
	486 enseignants
	
	
	972 enseignants

	
	
	Coût
	72 millions 900
	
	
	
	72 millions 900
	
	
	145 millions 860

	
	Frais de séjours
	Nbre
	18 facilitateurs
	
	
	
	18 facilitateurs
	
	
	36 facilitateurs

	
	
	Coût
	31 millions 248
	
	
	
	31 millions 248
	
	
	62 millions 496

	
	Transport
	Nbre
	18 personnes
	
	
	
	18 personnes
	
	
	36 personnes

	
	
	Coût
	117 millions 450
	
	
	
	117 millions 450
	
	
	234 millions 900


	Chapitre
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	Total

	Aide scolaire
	Bourse
	Nbre
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	90 720

	
	
	Coût
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	324 millions
	2 milliards 268 millions

	
	Batterie de cuisine
	Nbre
	972instruments
	
	
	
	972 instruments
	
	
	1 955

	
	
	Coût
	74 millions 552,4
	
	
	
	74 millions 552,4
	
	
	149 104 800 Frs

	
	Ration (Pensionnaire)
	Nbre
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	12 960
	90 720

	
	
	Coût
	12 millions 960,0
	12 millions 960,0
	12 millions 960,0
	12 millions 960,0
	12 millions 960,0
	12 millions 960,0
	12 millions 960,0
	90 millions 720 mille

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Adaptation des programmes scolaires et guides
	Nbre
	20 pers
	
	
	
	20 pers
	
	
	40

	
	Coût
	1 million 500,0
	
	
	
	1 million 500,0
	
	
	3 millions

	Campagne d’information d’éducation et de communication (CI.E.C)  dans les 9 départements
	Formation des délégués dans les localités
	Nbre
	90 pers
	
	
	
	90 pers
	
	
	180

	
	
	Coût
	1 million 800,0
	
	
	
	1 million 800
	
	
	3 millions 600 mille

	
	Frais de déplacement des déléguées

locaux
	Nbre
	90 pers
	
	
	
	90 pers
	
	
	180

	
	
	Coût
	6 millions 750,0
	
	
	
	6 millions 750,0
	
	
	13 millions 500 mille

	
	Supervision de la campagne dans les localités
	Nbre
	18
	
	
	
	18
	
	
	36

	
	
	Coût
	11 millions 88,0
	
	
	
	11 millions 88,0
	
	
	22 millions 176 mille

	
	Frais de transport des superviseurs
	Nbre
	18
	
	
	
	18
	
	
	36

	
	
	Coût
	1 million 152,0
	
	
	
	1 million 152,0
	
	
	2 millions 304 mille


	Alphabétisation
	Construction des centres de rescolarisation et d’alphabétisation
	Nbre 
	4 salles de classe +2 bloc adm
	4 salles de classe +2 bloc adm
	4 salles de classe +1 bloc adm
	4 salles de classe +1 bloc adm
	4 salles de classe +1 bloc adm
	4 salles de classe +1 bloc adm
	3 salles de classe +1 bloc adm
	27 salles de classe + 9 blocs

	
	
	Coût
	90 millions
	90 millions
	75 millions
	75 millions
	75 millions
	75 millions
	60 millions
	540 millions

	
	Equipement tables- bancs
	Nbre 
	80
	80
	80
	80
	80
	80
	60
	540

	
	
	Coût
	3 millions 200,0
	3 millions 200,0
	3 millions 200,0
	3 millions 200,0
	3 millions 200,0
	3 millions 200,0
	2 millions 400,0
	21 millions 600 mille 

	
	 Production Manuel d’alphabétisation
	Nbre 
	2530
	2530
	2530
	2530
	2530
	2530
	2100
	17 280

	
	
	Coût
	12 millions 650,0
	12 millions 650,0
	12 millions 650,0
	12 millions 650,0
	12 millions 650,0
	12 millions 650,0
	10 millions 500,0
	86 millions 400 mille

	
	Guides pédagogiques
	Nbre 
	216
	
	
	
	216
	
	
	432

	
	
	Coût
	1 million 800,0
	
	
	
	1 million 800
	
	
	2 millions 600

	
	Appuyer la prise en charge des animateurs bénévoles
	Nbre 
	31
	31
	31
	31
	31
	31
	30
	216

	
	
	Coût
	6 millions 510,0
	6 millions 510,0
	6 millions 510,0
	6 millions 510,0
	6 millions 510,0
	6 millions 510,0
	6 millions  300,0
	45 millions 360 mille

	
	Appuyer les activités génératrices des revenues
	Nbre
	9 départements
	9 départements
	9 départements
	9 départements
	9 départements
	9 départements
	9 départements
	63 départements

	
	
	Coût
	45 millions
	45 millions
	45 millions
	45 millions
	45 millions
	45 millions
	45 millions
	315 millions

	Mécanisme de suivi et évaluation
	Frais de séjour des délégués pour réaliser les visites d’inspection.
	Nbre
	18 pers
	
	
	
	18 pers
	
	
	36 pers

	
	
	Coût
	6 millions 48 mille
	
	
	
	6 millions 48 mille
	
	
	12 millions 96 mille

	
	Transport (inspection)
	Nbre
	18
	
	
	
	18
	
	
	36

	
	
	Coût
	1 million 152,0
	
	
	
	1 million 152,0
	
	
	2 millions 304 mille

	
	Frais de séjour des délégués pour réaliser la collecte des données.
	Nbre
	18 pers
	
	
	
	18 pers
	
	
	36 pers

	
	
	Coût
	6 millions 48 mille
	
	
	
	6 millions 48 mille
	
	
	12 millions 96 mille

	
	Transport (collecte)
	Nbre
	18
	
	
	
	18
	
	
	36

	
	
	Coût
	1 million 152,0
	
	
	
	1 million 152,0
	
	
	2 millions 304 mille


	Mécanisme de suivi et évaluation (suite)
	Frais de séjour des délégués pour le renforcement des capacités en matière de gestion.
	Nbre
	18 pers
	
	
	
	18 pers
	
	
	36 pers

	
	
	Coût
	6 millions 48 mille
	
	
	
	6 millions 48 mille
	
	
	12 millions 96 mille

	
	Transport (formation)
	Nbre
	18
	
	
	
	18
	
	
	36

	
	
	Coût
	1 million 152,0
	
	
	
	1 million 152,0
	
	
	2 millions 304 mille


CHRONOGRAMME
	2008-2009
	2009-2010
	2011

	1- réunions d’informations des directeurs généraux et centraux ;
	1- expérimentation des programmes, des guides pédagogiques et autres dans les départements (2 écoles par département);
	Extension à tout le territoire national

	1- ateliers d’appropriation et de vulgarisation des axes stratégiques ;
	2- ateliers d’évaluation de l’expérimentation
	

	2- redynamisation du comité consultatif  de soutien à la scolarisation des pygmées ; 
	
	

	3- élaboration de nouvelles normes de gestion des  inspections et des écoles ;
	
	

	4- élaboration de nouveaux textes administratifs ;                
	
	

	5- réécriture des programmes; élaboration des guides 
	
	

	6- renforcement des capacités des personnels enseignants;
	
	

	7- réunions du comité consultatif ;
	
	


CONCLUSION  GENERALE

Nos enquêtes ont permis de mettre en évidence la situation d’exclusion de la vie nationale dans laquelle vivent les populations autochtones du Congo. L’analyse des données collectées à partir des différentes techniques décrites plus haut, a mis en relief trois phénomènes qui marquent l’éducation dans les communautés pygmées. Il s’agit de : 

· Taux élevé d’analphabétisme. En effet presque tous les pygmées d’âge adulte ne savent ni lire ni écrire. C’est la conséquence que les hommes et les femmes de cette génération n’ont pas été à l’école ;

· Le faible demande en éducation : Certes on relève aujourd’hui des progrès dans la scolarisation des enfants autochtones par rapport à ceux des générations passées. Mais pour des raisons diverses évoquées plus haut, les effectifs des enfants scolarisés demeurent encore maigres. En effet, comparés à l’ensemble des élèves des neuf départements où vivent les autochtones, les enfants pygmées scolarisés sont faiblement représentés dans les écoles primaires.  L’objectif 1 du cadre d’action de Dakar 2000, intégré dans les OMD, est donc loin d’être atteint en ce qui les concerne.
· Le faible taux de rétention à l’école : L’analyse a révélé qu’une proportion très importante d’enfants pygmées inscrits à l’école n’achèvent pas leurs études primaires. Ils les abandonnent tôt, souvent avant même d’avoir atteint le niveau d’alphabétisation durable.

Nous avons résumé ces phénomènes dans deux concepts : non scolarisation, pour le premier cas, et déscolarisation, pour le second. Pour réduire de façon significative ces phénomènes, il apparaît nécessaire d’élaborer une stratégie pertinente d’éducation, tout en tenant compte du contexte complexe du mode de vie de ces populations.
Les objectifs et les actions déclinées de cette stratégie  permettront de relever les défis majeurs qui préoccupent notre pays à savoir :
(i) l’aspiration à la dignité humaine des populations autochtones ;
(ii) la participation multiforme des autochtones à la vie nationale ; 
(iii) l’acquisition de façon permanente des savoirs ; 
(iv) la lutte contre la pauvreté ; 
(v) et la lutte contre les IST dont le VIH/SIDA. 
Le succès de cette stratégie dépend de trois facteurs essentiels, à savoir :
· la volonté politique nationale.  La  notion de volonté politique joue un rôle capital dans la création d’un environnement digne d’enfants autochtones. Cette volonté devrait se traduire par la prise de mesures concrètes pour mobiliser un financement substantiel ;
· la coopération entre les secteurs, d’une part, et entre les individus, d’autre part.
Comme composante du plan/EPT,  la stratégie d’éducation des populations autochtones est au cœur de la société.  Elle est une entreprise complexe dont la réalisation implique plusieurs secteurs. Elle a donc un caractère plurisectoriel Elle relève de la responsabilité collective. Mais il incombe au gouvernement de jouer le rôle de premier plan. C’est à lui d’en faire une priorité nationale voire un devoir national.

· l’attitude vigilante du MEPSA   Le Ministère de l’enseignement primaire et secondaire, chargé de l’alphabétisation,  qui a la tutelle de cette stratégie, devrait veiller sur l’atteinte des objectifs énoncés, et sur tous les facteurs qui influent sur cette éducation et leur accorder une attention voulue. Le gouvernement doit tenir ses engagements pour donner à l’EPT en général, et à la stratégie nationale d’éducation des populations autochtones en particulier, une priorité. 
· La réforme des structures existantes   La stratégie nationale d’éducation des populations autochtones est élaborée pour fournir des réponses appropriées aux besoins éducatifs de ces populations. Sa mise en œuvre requiert des changements et des adaptations dans les contenus, les approches, les structures, les interventions pédagogiques en s’appuyant sur la vision intégratrice prônée par l’EPT.   
Ceci implique des changements dans l’organisation et le fonctionnement des structures éducatives décentralisées et/ou déconcentrées. Faute de quoi, ces structures se poseront en obstacle et la stratégie ne saurait se réaliser et restera une vue de l’esprit.  
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